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AVENANT N° 22 DU 17 SEPTEMBRE 2019 PORTANT 

REVISION DE LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DE 

TRAVAIL DU PERSONNEL DES AGENCES GENERALES 

D’ASSURANCE DU 2 JUIN 2003 

 

 

Entre, d’une part :  

 

- LA FEDERATION NATIONALE DES SYNDICATS D’AGENTS GENERAUX D’ASSURANCES (agéa) 

 

 

et, d’autre part : 

 

- LA FEDERATION CFDT BANQUES ET ASSURANCES 

 

- LA FEDERATION CFTC – SN2A 

 

- LA FEDERATION CGT DES SYNDICATS DU PERSONNEL DE LA BANQUE ET DE L’ASSURANCE 

 

- LA FEDERATION DES EMPLOYES ET CADRES FORCE OUVRIERE 

 

- L’UNSA – Fédération Banques et Assurances 

 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
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Préambule 
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Les partenaires sociaux de la branche, conscients de leur responsabilité commune de garantir à 

l’ensemble des entreprises et à leurs salariés, un texte conventionnel lisible et actualisé, ont conclu, le 

17 septembre 2019 un avenant n°22 portant révision de la convention collective nationale de travail du 

personnel des agences générales d’assurance du 2 juin 2003. 

Par cet avenant, les partenaires sociaux ont non seulement procédé à l’actualisation de la convention 

collective, mais également à l’amélioration de certaines garanties, dans un objectif partagé 

d’amélioration de l’attractivité des métiers en agence générale d’assurance. 

 

Article 1 

Le présent avenant de révision est conclu pour une durée indéterminée. 

 

Les dispositions qui suivent suppriment et remplacent dans leur intégralité les dispositions de la 

convention collective nationale de travail du personnel des agences générales d’assurance du 2 juin 

2003 : 
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Titre I – CADRE JURIDIQUE DE 

LA CONVENTION 
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Article 1. CHAMP D’APPLICATION 

La présente convention collective régit les relations entre :  

 d’une part, les employeurs compris dans la nomenclature de l’INSEE sous le numéro de code 

NAF 6622.Z exerçant en France métropolitaine, et à titre principal, la profession d’agent général 

d’assurance régie par le décret du 5 mars 1949 modifié portant statut des agents généraux IARD 

et le décret du 28 décembre 1950 portant statut des agents généraux d’assurances sur la Vie ou 

par le décret N° 96-902 du 15 octobre 1996 portant approbation du statut des agents généraux 

d’assurances  

 d’autre part, leurs salariés qu'ils travaillent à temps complet ou partiel, que leurs contrats de 

travail soient à durée indéterminée ou déterminée 

Article 2. DATE D’EFFET DE LA CONVENTION 

Les dispositions de la présente convention collective s’appliquent à partir du 1er janvier 2020  

La présente convention collective se substitue de plein droit à compter de sa date d’effet à la convention 

collective nationale du personnel des agences générales d’assurances du 2 juin 2003. 

Article 3. DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention collective est conclue pour une durée indéterminée. 

Article 4. REVISION DE LA CONVENTION 

La présente convention collective peut à tout moment faire l’objet d’une demande de révision, selon les 

modalités prévues par le Code du travail. 

Toute demande de révision est faite par lettre recommandée avec accusé de réception à chacune des 

parties signataires et doit être accompagnée d’un projet de révision afin que des négociations puissent 

être entamées. 

Pour ce faire, la Commission Paritaire Permanente de Négociation et d’Interprétation est convoquée 

dans un délai de 2 mois. 

Les dispositions dont la modification est demandée restent en vigueur jusqu'à la date d'application des 

nouvelles dispositions signées à la suite de cette demande ; les parties se réservant cependant le droit 

de dénoncer, avec préavis de trois mois, les dispositions en question qui demeurent en vigueur pendant 

un an à compter de l'expiration de ce préavis. 

Aucune demande de révision ne peut être introduite dans les six mois suivant la date d’effet de la 

convention collective, sauf demande émanant de l’ensemble des signataires du texte. 

Cette disposition ne peut faire obstacle à l’ouverture de négociations pour la mise en harmonie de la 

convention collective avec toute nouvelle prescription légale ou toute nouvelle disposition résultant 

d’un accord national interprofessionnel. 
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Article 5. DENONCIATION DE LA CONVENTION 

1° Dénonciation totale 

La présente convention collective peut être dénoncée totalement à tout moment par l’une ou l’autre 

des parties signataires, dans les conditions légales en vigueur à la date de la dénonciation, sous respect 

d’un préavis d’une durée de 3 mois 

Si la convention est dénoncée par la totalité des organisations signataires patronales ou salariés, une 

négociation doit s’engager à la demande d’une ou des parties intéressées dans les trois mois qui suivent 

la date de la dénonciation. Une Commission Paritaire Permanente de Négociation et d’Interprétation 

est convoquée à cette fin. 

Conformément à l'article L 2261-10 du Code du travail, la convention dénoncée continuera à produire 

ses effets jusqu'à l'entrée en vigueur de la convention destinée à la remplacer ou, à défaut de conclusion 

d'une convention nouvelle, pendant une durée d'un an à l'expiration du délai de préavis. Ce délai est 

prorogeable par accord entre les parties pour une période qui devra être déterminée. 

2° Dénonciation partielle  

La présente convention peut faire l’objet d’une dénonciation partielle, de la part d’une ou plusieurs 

parties signataires, sous respect d’un préavis d’une durée de 3 mois. La notification de cette 

dénonciation partielle précise le Titre dénoncé et doit être accompagnée de nouvelles propositions 

écrites. Ces nouvelles dispositions écrites sont étudiées en Commission Paritaire Nationale Sociale 

La (les) dispositions dénoncées continuera(ont) à produire ses (leurs) effets jusqu'à l'entrée en vigueur 

de la (des) nouvelle(s) disposition(s) conclue(s) ou, à défaut de conclusion d'une (de) nouvelle(s) 

disposition(s), pendant une durée d'un an à l'expiration du délai de préavis. Ce délai est prorogeable par 

accord entre les parties pour une période qui devra être déterminée 

Article 6. DEPOT – ADHESION A LA CONVENTION  

La présente convention collective est déposée, conformément aux dispositions légales en vigueur, au 

secrétariat-greffe du conseil de prud’hommes de Paris et à la Direccte. 

Les partenaires sociaux s’engagent à demander l’extension de la présente convention collective. 

Conformément à l’article L 2261-3 du Code du travail, toute organisation syndicale de salariés, toute 

organisation syndicale d’employeurs, représentative sur le plan national au sens de l’article L 2121-1 du 

Code du travail qui n’est pas partie à la convention collective, a la possibilité d’y adhérer ultérieurement 

Le syndicat qui adhérera ultérieurement à la présente convention collective devra en informer les 

parties signataires par lettre recommandée 
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TITRE II – RELATIONS 

COLLECTIVES 
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Article 7. LIBERTE D’OPINION – LIBERTE SYNDICALE 

Les parties signataires reconnaissent la liberté d'opinion ainsi que le droit pour tous d'adhérer librement 

et d'appartenir à un syndicat professionnel constitué en vertu du Livre IV du Code du travail. 

En aucun cas, les décisions prises, notamment en ce qui concerne l'embauche, la répartition du travail, 

l'avancement, les sanctions ou le congédiement, ne peuvent se fonder sur le fait qu'un salarié appartient 

ou n'appartient pas à un syndicat, exerce ou n'exerce pas un mandat syndical. 

L'exercice d'une activité ne peut pas avoir pour conséquence des actes contraires aux lois. 

Tout salarié qui estime qu'une décision a été prise en violation des précédentes dispositions peut 

soumettre cette décision à la Commission Paritaire Permanente de Négociation et d’Interprétation et 

ce, dans le cadre des attributions conférées à ladite Commission. 

 Article 8. REPRESENTATION DU PERSONNEL 

1° Comité Social et Economique 

Les dispositions relatives au Comité Social et Economique sont réglées par les textes légaux et 

réglementaires 

2° Rémunération des salariés participant aux réunions des 

Commissions Paritaires de branche  

Les salariés d'agents généraux d'assurances appelés par une organisation syndicale de salariés à siéger 

à l'une des commissions prévues aux articles 9 et 10 de la présente convention, se voient maintenir, 

pour la durée de leur absence, leur salaire par leur employeur. En conséquence, cette assistance aux 

réunions y compris le temps de déplacement est considérée comme temps de travail. 

agéa rembourse à l’employeur adhérent à la fédération le maintien de salaire, dans la limite d’une 

journée, sur laquelle pourra être imputé le temps de préparation. 

 

En outre, il est convenu que les frais réels sont remboursés sur justificatifs 

Toutefois, le bénéfice de cette disposition n'est ouvert aux salariés d'agence que sous réserve que les 

conditions suivantes soient remplies : 

- le nombre de salariés rémunérables, désignés par une même organisation syndicale, est limité à deux 

par réunion  

- chacun d'eux doit être le seul participant en provenance d'une même agence, qu'elle que soit 

l'organisation syndicale représentée  

- les salariés membres des commissions paritaires sont tenus d'informer leur employeur de leur absence 

dans un délai compatible avec la bonne exécution de leur travail et dans tous les cas, dans les deux jours 

ouvrables qui suivent la réception de leur convocation. 

 

Aucun salarié ne peut faire l’objet d’une discrimination en raison de son statut de représentant du 

personnel.   
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La branche des agents généraux est attachée à la qualité du dialogue social. Elle reconnait la plus-value 

des représentants des salariés dans ses instances. Les compétences acquises par les salariés dans 

l’exercice de leur mandat peuvent être reconnues dans le cadre d’un dispositif de validation des acquis 

de l’expérience (VAE). 

Article 9. CPPNI 

1° Missions 

La commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation (CPPNI) a pour mission, 

conformément aux dispositions de l’article L2232-9 du code du travail, de prendre en charge les 

questions sociales relevant de la branche professionnelle. A cet effet, elle exerce les missions d’intérêt 

général suivantes : 

1. Négocie et définit les thèmes relevant d'une négociation collective de branche, qu’il s’agisse de ceux 

qui sont prévus, à titre obligatoire, par la législation en vigueur ou de ceux que détermineront les 

partenaires sociaux 

2. Emet des avis sur les problèmes d'interprétation de la présente convention collective et des accords 

collectifs de branche, ainsi que sur les conflits collectifs d'application des textes signés au niveau de la 

branche lorsqu'ils n'auront pu être réglés dans l'agence ; 

Elle peut à ce titre rendre un avis à la demande d'une juridiction sur l'interprétation d'une convention 

ou d'un accord collectif dans les conditions mentionnées à l'article L. 441-1 du code de l'organisation 

judiciaire.  

3. Représente la branche, notamment dans l'appui aux entreprises et vis-à-vis des pouvoirs publics  

4. Exerce un rôle de veille sur les conditions de travail et l'emploi 

5. Etablit un rapport annuel d'activité qu'elle verse dans la base de données nationale mentionnée à 

l'article L. 2231-5-1 du Code du travail. Ce rapport comprend un bilan des accords collectifs d'entreprise, 

en particulier de l'impact de ces accords sur les conditions de travail des salariés et sur la concurrence 

entre les entreprises de la branche, et formule, le cas échéant, des recommandations destinées à 

répondre aux difficultés identifiées. 

6. Elle peut également exercer les missions de l’observatoire paritaire mentionné à l’article L.2232-10 

du code du travail. 

2° Composition 

La commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation est composée :  

- d’une délégation syndicale, composée d'un représentant titulaire et d'un représentant suppléant de 

chaque organisation syndicale de salariés représentative dans la branche ;   

- d’une délégation patronale, composée de représentants d’agéa en nombre équivalent à celui des 

représentants titulaires de la délégation syndicale.  

La présidence de la commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation est assurée par 

le responsable de la délégation patronale, et son secrétariat est tenu par les services d’agéa. 
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3° Fonctionnement 

La commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation peut : 

- se réunir en formation plénière ; 

 - en formation " interprétation et conciliation »  

Elle peut également mandater des groupes techniques paritaires sur des thèmes particuliers relevant de 

ses missions. 

Les membres de la commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation sont membres 

de droit de l'ensemble des différentes formations et groupes techniques de cette instance 

La commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation se réunit en formation plénière 

autant de fois qu'elle le jugera nécessaire et en tout état de cause, au moins trois fois par année civile 

La commission, quand elle siège en formation « interprétation et conciliation » se réunit dans les trois 

mois qui suivent la réception de la demande dont elle est saisie : 

- soit directement par un employeur ou un salarié ;  

- soit à l’initiative d’un quelconque de ses membres. Elle s'efforce en cas de conflit de rechercher un 

accord entre les parties ; 

- soit par une juridiction de l’ordre judiciaire dans le cadre de l'article L. 441-1 du code de l'organisation 

judiciaire.  

Un procès-verbal de réunion signé par les membres présents est communiqué à l’auteur de la demande 

ainsi qu’aux organisations signataires de la présente convention. 

4° Vote 

Les titulaires et les suppléants peuvent participer aux réunions mais seul le titulaire a voix délibérative. 

En cas d'empêchement du titulaire, le suppléant a les mêmes droits et prérogatives.  

En cas d'impossibilité simultanée de siéger d'un titulaire et de son suppléant, le titulaire peut donner 

pouvoir au membre de la commission paritaire de son choix. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. Chaque membre ne peut 

disposer de plus de deux voix y compris la sienne. 

En cas de partage des voix, le président reporte la proposition à l'ordre du jour de la commission 

suivante. 

5° Participation aux réunions 

Le temps passé par les salariés d’agences mandatés par leur organisation syndicale, tant en réunion 

plénière qu’en groupe technique paritaire voire au besoin en préparatoire à ces réunions est assimilé à 

du temps de travail.  

Pour chaque réunion, agéa dédommage de leurs frais les salariés d’agences mandatés par leur 

organisation syndicale dans la limite de :  

- 2 000 Kms aller-retour SNCF, 1ère classe, pour les frais de transport ;  

- 80 € pour les frais d'hébergement et de repas. 
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Article 10. CPNEFP 

1° Rôle 

La commission paritaire nationale pour l'emploi et la formation professionnelle (CPNEFP) a pour objet 

d'analyser les évolutions économiques et technologiques de la profession en matière d'emploi et d'en 

tirer les conséquences pour définir une politique de formation qui met en évidence les axes prioritaires 

à court et moyen terme.  

La CPNEFP est chargée des relations avec l’OPCO 

2° Composition 

La commission paritaire nationale pour l'emploi est composée :  

- d’une délégation syndicale, composée d'un représentant titulaire et d'un représentant suppléant de 

chaque organisation syndicale de salariés représentative dans la branche ;   

- d’une délégation patronale, composée de représentants d’agéa en nombre équivalent à celui des 

représentants titulaires de la délégation syndicale. 

La présidence et la vice-présidence de la CPNEFP sont assurées, alternativement par les deux collèges, 

une année sur deux. Le secrétariat est tenu par la représentation patronale qui diffuse et fait approuver 

le compte rendu après aval du président de la Commission. 

3° Fréquence des réunions 

La CPNEFP se réunit en assemblée plénière autant de fois qu'elle le jugera nécessaire et en tout état de 

cause, au moins trois fois par année civile.  

La commission peut également mettre en place des groupes de travail techniques paritaires sur des 

thèmes particuliers relevant de ses missions. 

4° Vote 

Les titulaires et les suppléants de chaque collège peuvent participer aux réunions mais seul le titulaire a 

voix délibérative. En cas d'empêchement du titulaire, le suppléant a les mêmes droits et prérogatives. 

En cas d'impossibilité simultanée de siéger d'un titulaire et de son suppléant, le titulaire peut donner 

pouvoir au membre de la commission paritaire de son choix. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. Chaque membre ne peut 

disposer de plus de deux voix y compris la sienne. 

En cas de partage des voix, le président reporte la proposition à l'ordre du jour de la commission 

suivante. 

5° Participation aux réunions 

Le temps passé par les salariés d’agences mandatés par leur organisation syndicale tant en réunion 

plénière qu’en groupe technique paritaire voire au besoin en préparatoire à ces réunions, est assimilé à 

du temps de travail.  
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Pour chaque réunion, AGEA dédommage de leurs frais les salariés d’agences mandatés par leur 

organisation syndicale dans la limite de :  

- 2000 Kms aller-retour SNCF, 1ère classe, pour les frais de transport ;  

- 80 € pour les frais d'hébergement et de repas. 
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TITRE III – CLASSIFICATION 
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Article 11. LES PRINCIPES DU SYSTEME DE 

CLASSIFICATION 

1° La classification des métiers et des emplois 

4Les partenaires sont convenus de s’attacher, dans la présente convention, à la classification des 

métiers. Un métier regroupe un ensemble d’emplois ayant la même finalité.  

 

Chaque métier comprend un niveau minimum d'exercice et se trouve ainsi positionné sur plusieurs 

classes. L'ensemble des classes sur lesquelles est positionné un métier constitue une "filière métier".  

 

En concertation avec son salarié, l’employeur positionne l’emploi réel exercé par ce dernier au sein 

de la filière métier d’appartenance.  

 

4Les cinq métiers suivants, ont été retenus comme représentatifs de l’ensemble des emplois 

rencontrés dans la profession : 

- Gestionnaire en assurance; 

- Conseiller client ; 

- Chargé de développement commercial ; 

- Délégué d’agence ; 

- Métiers logistiques. 

Ces cinq métiers sont décrits à l’article 17 de la présente convention. 

2° Les critères classants 

 Trois critères ont été retenus pour évaluer et classifier les métiers et les emplois de la profession : 

- La technicité : ce critère mesure la complexité des activités de l’emploi et le niveau de connaissance, 

de savoir-faire ou d’expérience nécessaire à leur bonne réalisation ; 

- L’autonomie : ce critère mesure la latitude d’initiative, de décision et d’organisation requise par 

l’emploi. Elle dépend du « cadre de l’action », c’est à dire de la précision des procédures et modes 

opératoires qui encadrent l’activité et de la fréquence des contrôles du travail ; 

- Le critère relationnel : ce critère évalue la nature et l’importance des relations de travail et des 

relations commerciales que comporte l’exercice de l’emploi. 

La table de progression par classe de ces trois critères est présentée à l’article 18 de la présente 

convention. 
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3° Les niveaux de classification 

La hiérarchie des emplois de la profession est représentée sur une grille comportant sept niveaux de 

classification et une position hors classe pour les cadres dirigeants. 

4° Les statuts 

Les partenaires sociaux de la branche ont constaté que la grande différence de salaire minimum qui 

existe entre les niveaux V et VI constituait parfois un frein pour le passage au statut cadre. Pour 

favoriser l’évolution des salariés, ils ont souhaité créer un niveau intermédiaire Vbis, entre le niveau 

V et le niveau VI. 

Les sept niveaux de classification sont répartis au sein des deux statuts suivants : 

- Statut d’employé: de la classe I à la classe V ; 

- Statut de cadre : en classe V bis et VI. 

Article 12. LA CLASSIFICATION DES METIERS 

Les métiers salariés de la profession des agences générales d’assurance, tels que définis à l’article 17 

de la présente convention, et évalués à partir des trois critères classants retenus, sont classés comme 

suit :  

 

 

 

                      Statut employé   Statut cadre 

 
    I     II    III IV                V   V     

bis 
 VI 

 

Gestionnaire en assurance 

     

 

Conseiller client 

 

Chargé de développement commercial 

 

Délégué d’agence 

 

Métiers logistiques 

 

Classes 

Métiers 
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En pratique  

Les cases grisées représentent les niveaux sur lesquels peuvent être classés les emplois en fonction 

de l’évaluation obtenue à partir des trois critères classants figurant à l’article 18. 

Ainsi, un poste de « chargé de développement commercial » peut être classé entre le niveau III et 

le niveau VI. Le niveau qui correspond au poste occupé par le salarié (III, IV, V, Vbis ou VI) est 

déterminé à l’aide des critères classants. 

Article 13. REGLES D’UTILISATION COMBINEE DES 

CRITERES 

4Pour un emploi donné, l'évaluation n’aboutit pas forcément à la même classe pour les trois 

critères. Toutefois un même emploi ne peut pas être positionné sur plus de deux classes (par 

exemple : II – II – IV) ; si c’était le cas, il y a lieu de redéfinir l’emploi pour lui donner une cohérence 

plus grande. 

 

4L’évaluation d'un emploi donne nécessairement au moins deux critères égaux. La classe de l'emploi 

est donnée par les deux ou trois critères égaux sur les trois (par exemple : si, technicité = II, autonomie 

= II, relationnel = III, l'emploi est classé en II). 

 

 

Exemple 

 

Un salarié est recruté pour occuper un poste de gestionnaire en assurance. L’employeur cherche 

à connaitre le niveau de classification qui correspond au poste occupé. 

Lorsqu’il applique les critères classants, il obtient : 

- critère de technicité : niveau III 

- critère d’autonomie : niveau II 

- critère relationnel : niveau III 

Le poste occupé par le salarié relève du niveau III, même si l’autonomie correspond au niveau II. 
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Article 14. PERIODE D’INITIATION 

Les « Gestionnaires en assurance » sans formation en rapport avec l’activité des agences générales 

d’assurance ou sans expérience professionnelle en agence pourront être positionnés en classe I pour 

une période maximale d’un an à compter de la date d'embauche. 

Article 15. MISE EN ŒUVRE DES DISPOSITIONS RELATIVES 

A LA CLASSIFICATION  

1° Principe  

La mise en œuvre de la présente classification ne peut avoir pour conséquence de diminuer le 

montant global des rémunérations annuelles fixes antérieurement perçu par les salariés. 

Il appartient aux employeurs de vérifier le niveau de classification qui correspond aux postes occupés 

par leurs salariés via l’application des critères classants. 

En aucun cas les présentes modifications ne peuvent avoir pour effet de diminuer le niveau de 

classification du poste occupé par un salarié. 

2° Caractère facultatif du changement de dénomination  

Le présent accord modifie la dénomination des différents métiers en agence générale d’assurance 

dans un but de modernisation.  

 

Dans l’optique de renforcer l’attractivité des métiers, les partenaires sociaux de la branche 

encouragent les employeurs à utiliser les nouvelles dénominations pour les embauches qu’ils feraient 

à compter du 1er janvier 2020. 

 

Les employeurs de la branche n’ont pas l’obligation de modifier les intitulés de poste de leurs salariés 

embauchés avant le 1er janvier 2020. Toutefois, les parties au présent avenant préconisent une 

homogénéité des dénominations au sein d’une même agence.  

Article 16. INSTANCE DE SUIVI DU SYSTEME DE 

CLASSIFICATION  

Les conditions d'application des dispositions relatives à la classification sont suivies et interprétées 

en tant que de besoin par la Commission Paritaire Permanente de Négociation et d’Interprétation 

(CPPNI).  
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La saisine de cette commission se fait auprès du secrétariat de la CPPNI qui assure la transmission 

des demandes aux parties signataires. La commission dispose de trois mois pour transmettre son avis 

aux parties. 

Article 17. LES PRINCIPAUX METIERS EN AGENCES 

GENERALES D’ASSURANCE  

 

En pratique : 

 

Table de correspondance entre anciennes et nouvelles dénominations des métiers en agences 

générales d’assurance 

Ancienne dénomination  

(CCN du 2 juin 2003) 

Nouvelle dénomination  

(avenant du 25 juin 2019) 

Collaborateur à dominante gestionnaire Gestionnaire en assurance 

Collaborateur à dominante commerciale  

Conseiller client 
Collaborateur généraliste 

Chargé de clientèle Chargé de développement commercial 

Attaché d’agence  

Délégué d’agence 
Technicien des métiers supports 

Métiers logistiques Métiers logistiques 
 

 

a▪ Métier de gestionnaire en assurance 

Ce métier recouvre l'ensemble des emplois dont la mission principale est de recueillir, de traiter et 

de transmettre les informations liées aux contrats d'assurances et à la gestion des sinistres. Les 

activités des emplois concernés sont principalement : 

 

- L'établissement et la gestion des contrats; 

- La gestion des sinistres ; 

- Le secrétariat lié aux activités décrites ci-dessus ; 

- Des contributions diverses liées à l'activité commerciale de l'agence à l'occasion des relations 

établies dans le cadre de l'activité principale. 

 

Selon l’organisation de l’agence, il peut aussi intervenir dans la mise en œuvre de la stratégie digitale 

de l’agence (réseaux sociaux, site internet, …). 

 



18  retour au sommaire 

Autres dénominations possibles : collaborateur d’agence à dominante gestionnaire, gestionnaire de 

dossiers d’assurance, chargé de gestion, technicien des métiers de l’assurance etc. 

b▪ Métier de conseiller client 

Les emplois relevant de ce métier ont pour mission principale d'entretenir et de développer une 

relation commerciale avec les clients actuels et potentiels de l'agence. Les activités des emplois 

concernés sont principalement : 

- l'accueil, l'information et l'orientation des clients ; 

- la recherche et l'identification des besoins des clients ; 

- la présentation et la valorisation des offres de l'agence ; 

- l'exploitation du portefeuille client (suivi, relance téléphonique..) ;  

- la fidélisation de la clientèle ; 

- la prospection de nouveaux clients. 

 

Selon l’organisation de l’agence, il peut aussi intervenir dans : 

- la gestion des sinistres 

- la mise en œuvre de la stratégie digitale de l’agence (réseaux sociaux, site internet, …) 

- le traitement des leads 

Ces emplois sont de niveau variable en fonction des délégations de responsabilités consenties par 

l'agent. 

Autres dénominations possibles : collaborateur d’agence généraliste, collaborateur d’agence à 

dominante commerciale, conseiller clientèle, chargé de clientèle particuliers etc. 

c▪ Chargé de développement commercial 

Le métier de chargé de développement commercial regroupe les emplois dont la mission principale 

est de développer, dans le cadre d'objectifs fixés, le chiffre d'affaires de l'agence par ses actions 

commerciales. Les principales activités sont :  

- la préparation des actions commerciales ; 

- la prospection d'un secteur géographique ou d'une population définie ; 

- la présentation et l'argumentation d'offres ; 

- la contractualisation dans la limite de ses délégations ; 

- le suivi et la relance de du portefeuille 

 

Selon l’organisation de l’agence, il peut aussi intervenir dans : 

- la définition et/ou mise en œuvre de la stratégie digitale de l’agence (réseaux sociaux, site 

internet, …) 

- le traitement des leads 
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Autres dénominations possibles : chargé de clientèle, chargé de clientèle professionnels, commercial 
itinérant, chargé d’affaires, commercial B to B etc.  

d▪ Métier de délégué d’agence 

Le métier de délégué d'agence porte, dans le cadre des délégations consenties, sur l'ensemble des 

missions de l'agent général.  

Sa mission principale : assister l'agent général dans le fonctionnement, l'organisation, la définition de 

la stratégie, l'animation et le développement de l'agence ou d’un point de vente.  

Le métier de délégué d'agence peut ainsi, en fonction notamment de la taille de l'agence, comporter 

des activités : 

- d'encadrement et d'animation de personnel ; 

- de représentation de l'agence (auprès de clients ou de tiers) ; 

- de pilotage et de mise en œuvre de la stratégie de développement commercial ; 

- d'expertise technique ; 

- de définition et/ou de mise en œuvre de la stratégie digitale de l’agence.  

 

Le métier de délégué d’agence peut ne concerner que certaines activités : gestion du personnel, 

compatibilité etc. 

Autres dénominations possibles : responsable d’agence, manager d’agence, fondé de pouvoir, attaché 

d’agence, technicien des métiers support, comptable, délégué ressources humaines, responsable de 

l’équipe commerciale, responsable des ressources humaines, responsable informatique, responsable 

webmarketing, responsable de la communication digitale etc. 

e▪ Métiers logistiques 

Il s'agit des emplois non spécifiques aux métiers de l’assurance que l'on rencontre dans certaines 

agences comme : 

- les emplois de ménage ou d'entretiens des locaux ; 

- les emplois de sécurité et de surveillance ; 

- les emplois de standardiste, etc. 

Article 18. TABLE DE PROGRESSION DES CRITERES 

CLASSANTS  

Les partenaires sociaux rappellent que la présente classification a pour objet de définir le niveau de 

classification qui correspond à un poste donné, et non à un salarié.  
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En pratique  

L’employeur qui recherche le niveau de classification qui correspond à l’emploi occupé par son salarié doit 

utiliser les trois critères classants ci-dessous : technicité, autonomie, relationnel.  

Pour chacun des trois critères, il doit rechercher quel est le niveau (de I à VI) qui correspond à la réalité du 

poste occupé. 

Une fois l’analyse effectuée sur les trois critères, l’employeur aura obtenu trois niveaux de I à VI.  

L’évaluation de l’emploi donne nécessairement au moins deux critères égaux. Si l’évaluation donne trois 

niveaux différents, il y a lieu de redéfinir le poste. La classe de l'emploi est donnée par les deux ou trois critères 

égaux sur les trois (par exemple : si, technicité = III, autonomie = II, relationnel = III, l'emploi est classé en III).  

Exemple 

Un salarié est recruté pour occuper un poste de gestionnaire en assurance. L’employeur cherche à connaitre 

le niveau de classification qui correspond au poste occupé. 

Lorsqu’il applique les critères classants, il obtient : 

- critère de technicité : niveau III 

- critère d’autonomie : niveau II 

- critère relationnel : niveau III 

Le poste occupé par le salarié relève du niveau III, même si l’autonomie correspond au niveau II. 

 

NB : l’employeur devra veiller à ce que le niveau de classification obtenu soit compatible avec le tableau qui 

figure à l’article 12. Ce tableau fixe un niveau de classification minimum pour chacun des métiers définis 

dans la présente convention. 
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CRITERE DE TECHNICITE 

Le critère mesure la complexité des activités de l’emploi et le niveau de connaissance, de savoir-faire ou 

d’expérience nécessaire à leur bonne réalisation. 

  
  Aucun Faible Moyen Fort 

Très 

fort 

Niveau 1 

Complexité des tâches à réaliser X     

Niveau d’expertise requis  X    

Part de management possible dans le poste X     

Niveau de connaissance en assurance requis X     

  
  Aucun Faible Moyen Fort 

Très 

fort 

Niveau 2 

Complexité des tâches à réaliser  X    

Niveau d’expertise requis  X    

Part de management possible dans le poste X     

Niveau de connaissance en assurance requis  X    

  
  Aucun Faible Moyen Fort 

Très 

fort 

Niveau 3 

Complexité des tâches à réaliser   X   

Niveau d’expertise requis   X   

Part de management possible dans le poste X     

Niveau de connaissance en assurance requis   X   

  
  Aucun Faible Moyen Fort 

Très 

fort 

Niveau 4 

Complexité des tâches à réaliser    X  

Niveau d’expertise requis    X  

Part de management possible dans le poste  X    

Niveau de connaissance en assurance requis   X   

  
  Aucun Faible Moyen Fort 

Très 

fort 

Niveau 5 

Complexité des tâches à réaliser    X  

Niveau d’expertise requis    X  

Part de management possible dans le poste   X   

Niveau de connaissance en assurance requis    X  

  Aucun Faible Moyen Fort 
Très 

fort 

Niveau 5 

bis 

Complexité des tâches à réaliser     X 

Niveau d’expertise requis     X 

Part de management possible dans le poste    X  

Niveau de connaissance en assurance requis    X  

  
  Aucun Faible Moyen Fort 

Très 

fort 

Niveau 6 

Complexité des tâches à réaliser     X 

Niveau d’expertise requis     X 

Part de management possible dans le poste     X 

Niveau de connaissance en assurance requis     X 
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CRITERE D’AUTONOMIE 

Ce critère mesure la latitude d’initiative, de décision et d’organisation requise par l’emploi. 

Elle dépend du « cadre de l’action », c’est-à-dire de la précision des procédures et modes opératoires qui 

encadrent l’activité et la fréquence des contrôles du travail. 

    Aucun Faible Moyen Fort Très fort 

Niveau 1 

Prise d’initiative X     

Diversité des tâches à réaliser   X    

Fréquence des contrôles par la hiérarchie     X 

Latitude par rapport au mode opératoire X     

    Aucun Faible Moyen Fort Très fort 

Niveau 2 

Prise d’initiative  X    

Diversité des tâches à réaliser   X    

Fréquence des contrôles par la hiérarchie    X  

Latitude par rapport au mode opératoire  X    

    Aucun Faible Moyen Fort Très fort 

Niveau 3 

Prise d’initiative   X   

Diversité des tâches à réaliser    X   

Fréquence des contrôles par la hiérarchie   X   

Latitude par rapport au mode opératoire   X   

    Aucun Faible Moyen Fort Très fort 

Niveau 4 

Prise d’initiative   X   

Diversité des tâches à réaliser     X  

Fréquence des contrôles par la hiérarchie  X    

Latitude par rapport au mode opératoire   X   

    Aucun Faible Moyen Fort Très fort 

Niveau 5 

Prise d’initiative   X   

Diversité des tâches à réaliser     X  

Fréquence des contrôles par la hiérarchie  X    

Latitude par rapport au mode opératoire    X  

  Aucun Faible Faible Fort Très fort 

Niveau 5 

bis 

Prise d’initiative    X  

Diversité des tâches à réaliser     X 

Fréquence des contrôles par la hiérarchie  X    

Latitude par rapport au mode opératoire    X  

    Aucun Faible Moyen Fort Très fort 

Niveau 6 

Prise d’initiative     X 

Diversité des tâches à réaliser      X 

Fréquence des contrôles par la hiérarchie  X    

Latitude par rapport au mode opératoire     X 
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CRITERE RELATIONNEL 

 

Ce critère évalue la nature et l’importance des relations de travail et des relations commerciales que comporte l’exercice 

de l’emploi 

    Aucun Faible Moyen Fort Très fort 

Niveau 1 

Niveau d’interaction interne à l’agence  X    

Relation commerciale X     

Encadrement/supervision X     

Relation avec les tiers (compagnie, experts, fournisseurs...) X     

    Aucun Faible Moyen Fort Très fort 

Niveau 2 

Niveau d’interaction interne à l’agence  X    

Relation commerciale  X    

Encadrement/supervision X     

Relation avec les tiers (compagnie, experts, fournisseurs...) X     

    Aucun Faible Moyen Fort Très fort 

Niveau 3 

Niveau d’interaction interne à l’agence   X   

Relation commerciale   X   

Encadrement/supervision X     

Relation avec les tiers (compagnie, experts, fournisseurs...)  X    

    Aucun Faible Moyen Fort Très fort 

Niveau 4 

Niveau d’interaction interne à l’agence    X  

Relation commerciale   X   

Encadrement/supervision  X    

Relation avec les tiers (compagnie, experts, fournisseurs...)   X   

    Aucun Faible Moyen Fort Très fort 

Niveau 5 

Niveau d’interaction interne à l’agence    X  

Relation commerciale    X  

Encadrement/supervision  X    

Relation avec les tiers (compagnie, experts, fournisseurs...)    X  

  Aucun Faible Moyen Fort Très fort 

Niveau 5 

bis 

Niveau d’interaction interne à l’agence     X 

Relation commerciale    X  

Encadrement/supervision   X   

Relation avec les tiers (compagnie, experts, fournisseurs...)    X  

   Aucun Faible Moyen Fort Très fort 

Niveau 6 

Niveau d’interaction interne à l’agence     X 

Relation commerciale     X 

Encadrement/supervision     X 

Relation avec les tiers (compagnie, experts, fournisseurs...)     X 
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TITRE IV – CONDITIONS 

GENERALES DE TRAVAIL 
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Article 19. L’EMBAUCHE 

1° Formalités générales 

Toute embauche doit faire l’objet d’un contrat de travail écrit, en double exemplaire signé des parties 

dont un remis au salarié au plus tard dans les deux jours suivant son embauche, dans lequel doivent 

obligatoirement figurer au moins les mentions suivantes : 

- l’identité des parties au contrat ; 

- le lieu où l’activité s’exercera ; 

- le titre du salarié, catégorie d’emploi, classification professionnelle ;  

- la date du début du contrat ;  

- la durée de la période d’essai ainsi que son renouvellement éventuel  

- les éléments contractuels de la rémunération (salaire de base et accessoires éventuels) et la périodicité 

de versement du salaire et de ses accessoires ; 

- la durée du travail en conformité avec les dispositions légales ou conventionnelles; 

- la mention de la convention collective applicable ;  

- le nom et l’adresse de la caisse de retraite complémentaire ainsi que ceux de l’organisme de 

prévoyance. 

 

Conformément à l’article R 2262-1 du Code du travail, l’employeur doit tenir un exemplaire de la 

présente convention collective à la disposition du personnel et l’indiquer par un avis affiché sur les 

emplacements réservés aux communications au personnel. 

2° Formalités supplémentaires en cas d’embauche sous CDD 

Les agences peuvent faire appel à des salariés pour une durée limitée sous contrat à durée déterminée 

dans les conditions prévues par les articles L 1242-2  et suivants du Code du travail.  

Outre les mentions listées au paragraphe précédent, le contrat de travail à durée déterminée doit 

obligatoirement comprendre les mentions énoncées à l’article L 1242-12 du Code du travail. 

Par ailleurs, l’employeur doit veiller au respect des formalités spécifiques prévues légalement pour 

certaines formes de contrats conclus dans le cadre de la politique de l’emploi ou de la formation. 

3° Dispositions spécifiques aux salariés appelés à pratiquer des 

actes d’intermédiation en assurance 

a - Conditions exigées 

Les salariés appelés à pratiquer des actes d’intermédiation en assurance doivent satisfaire aux 

conditions de capacité professionnelle exigées par la réglementation. 
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b - Mentions spéciales du contrat de travail des 

salariés appelés à pratiquer des actes 

d’intermédiation en assurance hors de l’agence  

Leur contrat de travail, outre les mentions énumérées aux dispositions précédentes, doit également : 

- donner la définition de la circonscription géographique dans laquelle le salarié exercera son activité ; 

- sauf cas des salariés multi-employeurs, préciser que le salarié doit réserver l'exclusivité de son activité 

professionnelle d’intermédiation, de son temps de travail et de sa production à son employeur, et qu'il 

s'engage donc à ne pas exercer d'autre activité professionnelle d’intermédiation, salariée ou non, sans 

l'accord préalable de son employeur ; 

-  préciser les délais d'encaissement et de remise de tous les fonds encaissés ; 

- s'il y a lieu, indiquer le montant ou les modalités de détermination des sommes qui seront versées au 

salarié pour le couvrir des charges inhérentes à ses fonctions et justifiées, soit sous forme d'allocation 

forfaitaire, soit sous forme de remboursement de dépenses réelles. 

Leur contrat de travail peut également :  

- fixer le minimum de production à réaliser dans le respect des principes édictés par les lois et 

règlements. Dans cette hypothèse, de tels quotas de production doivent être déterminés en tenant 

compte notamment de la qualification professionnelle du salarié, de son temps de travail, de la nature 

des contrats qu'il doit réaliser, de la clientèle qu'il doit prospecter (clientèle existante et clientèle 

nouvelle) et des conditions générales du marché local de l'assurance  

- prévoir, en plus de l'établissement d'un rapport périodique écrit d'activité, l'horaire des passages du 

salarié à l'agence pour rendre compte de l'emploi de son temps, des visites effectuées, de la production 

réalisée et pour recevoir des instructions ou directives et préparer sa prospection ; 

- prévoir qu'à moins d'une impossibilité majeure, le salarié en arrêt de travail pour maladie ou accident 

doit, dans les meilleurs délais possibles, transmettre à son employeur toute information utile à la 

relation client et à la poursuite des dossiers qui lui sont confiés.  

Article 20. PERIODE D’ESSAI 

Le contrat de travail peut comporter une période d’essai permettant à l'employeur d'évaluer les 

compétences du salarié dans son travail, notamment au regard de son expérience, et au salarié 

d'apprécier si les fonctions occupées lui conviennent. 

La période d'essai ne se présumant pas, elle doit être expressément stipulée dans le contrat de travail 

1° Contrat à durée indéterminée 

a - Durée de la période d’essai 

 

La durée maximale de la période d’essai initiale est fixée à : 

- Niveau 1 : 1 mois ; 

- Niveau 2, niveau 3, niveau 4, niveau 5 : 2 mois ; 

- Niveau 5 bis et niveau 6 : 4 mois. 
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b - Renouvellement de la période d’essai 

 

La possibilité de renouveler la période d’essai doit être expressément stipulée dans le contrat de travail. 

Le renouvellement n’étant pas automatique, celui-ci doit être, avant la fin de la période d’essai, 

demandé par écrit par l’une ou l’autre des parties et formalisé par un accord signé des deux parties. La 

période d’essai ne peut être renouvelée qu’une seule fois. La nouvelle et dernière période d'essai doit 

être d'une durée au plus égale à celle de la période initiale.  

 

c - Rupture de la période d’essai 

 

▪ Rupture à l’initiative de l’employeur 

L'employeur qui met fin à la période d'essai, que celle-ci ait été prolongée ou non, doit respecter un 

délai de prévenance tel que défini à l’article L 1221-25 du Code du travail, soit au minimum:  

- 24 heures en deçà de huit jours de présence ;  

- 48 heures entre huit jours et un mois de présence ;  

- deux semaines après un mois de présence ;  

- un mois après trois mois de présence. 

 

▪ Rupture à l’initiative du salarié 

Lorsqu'il est mis fin à la période d'essai, prolongée ou non, par le salarié, celui-ci respecte un délai de 

prévenance tel que défini à l’article L 1221-26 du Code du travail, soit : 

- 24 heures en deçà de huit jours de présence ;  

- 48 heures à partir de huit jours de présence 

2° Contrat à durée déterminée  

a - Durée et renouvellement 

 

Conformément à l’article L 1242-10 du Code du travail, la période d’essai ne peut excéder un jour par 

semaine de contrat dans la limite de : 

- deux semaines si la durée du contrat est au plus égale à six mois ; 

- un mois si la durée du contrat est supérieure à six mois. 

La période d’essai prévue en jours se décompte en jours travaillés. Celle prévue en semaines ou en mois 

se décompte en semaines civiles ou en mois calendaires. 

Il n’est pas possible de renouveler la période d’essai dès lors que cela aurait pour effet de dépasser les 

durées maximales précisées ci-dessus. 
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b - Rupture de la période d’essai 

 

Dès lors que le contrat comporte une période d’essai d’au moins une semaine, la partie qui met fin à 

cette dernière doit respecter un délai de prévenance qui ne peut être inférieur à :  

- 24 heures en deçà de huit jours de présence ;  

- 48 heures à partir de huit jours de présence. 

Article 21. TEMPS PARTIEL 

Conformément à l’article L 3123-1 du Code du travail, sont considérés comme salariés à temps partiel les 

salariés dont la durée du travail est inférieure :   

 

1° A la durée légale du travail ou, lorsque cette durée est inférieure à la durée légale, à la durée du travail 

fixée conventionnellement pour la branche ou l'entreprise ou à la durée du travail applicable dans 

l'établissement ; 

 

2° A la durée mensuelle résultant de l'application, durant cette période, de la durée légale du travail ou, 

si elle est inférieure, de la durée du travail fixée conventionnellement pour la branche ou l'entreprise ou 

de la durée du travail applicable dans l'établissement ; 

 

3° A la durée de travail annuelle résultant de l'application durant cette période de la durée légale du 

travail, soit 1 607 heures, ou, si elle est inférieure, de la durée du travail fixée conventionnellement pour 

la branche ou l'entreprise ou de la durée du travail applicable dans l'établissement. 

 

Ils bénéficient des mêmes droits et avantages que ceux reconnus aux salariés à temps complet par la 

présente convention, conformément à l’article L3123-5 du Code du travail. 

 

Sans préjudice des mentions obligatoires précisées à l’article 19 de la présente convention, le contrat de 

travail à temps partiel, doit en outre mentionner : 

- la répartition de la durée du travail entre les jours de la semaine, ou, le cas échéant, entre les semaines 

du mois ; 

- les conditions de la modification éventuelle de cette répartition ; 

- Les modalités selon lesquelles les horaires de travail pour chaque journée travaillée sont communiqués 

par écrit au salarié ; 

- les limites dans lesquelles peuvent être effectuées des heures complémentaires. 

 

Le régime applicable aux salariés à temps partiel est précisé dans l’avenant du 12 décembre 2013 à 

l’accord de branche relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans les agences 

générales d’assurances du 20 décembre 2000. 
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Article 22. STAGE EN AGENCE 

1° Convention de stage 

Les stages effectués en agence par tout élève ou étudiant âgé d’au moins 16 ans, ne relevant pas de la 

formation professionnelle continue, font obligatoirement l'objet de la signature d’une convention entre 

le stagiaire, l’employeur et l'établissement d'enseignement. 

La convention de stage doit obligatoirement comporter les clauses prévues par l’article D.124-4 du Code 

de l’éducation.  

2° Gratification 

Tous les stages d’une durée supérieure à deux mois consécutifs ou, au cours d'une même année scolaire 

ou universitaire, à deux mois consécutifs ou non, doivent obligatoirement faire l’objet d’une 

gratification. La durée de stage s'apprécie compte tenu de la convention de stage et des éventuels 

avenants qui ont pour effet de prolonger le stage.  

La gratification est due au stagiaire sans préjudice du remboursement des frais éventuellement engagés 

pour effectuer le stage et des avantages offerts.  

Elle est due au stagiaire à compter du premier jour du premier mois de stage et lui est versée 

mensuellement.  

Le montant horaire de la gratification minimale due au stagiaire, exprimé en pourcentage du plafond 

horaire de la sécurité sociale, est fixé par décret.  

 

En cas de suspension ou de résiliation de la convention de stage, le montant de la gratification due au 

stagiaire est proratisé en fonction de la durée de stage effectuée.  

3° Prise en compte de la durée du stage dans la période d’essai 

En cas d'embauche dans l'agence à l'issue du stage intégré à un cursus pédagogique réalisé lors de la 

dernière année d'études, la durée du stage est déduite de la période d'essai, sans que cela ait pour effet 

de réduire cette dernière de plus de la moitié. 
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TITRE V – EXECUTION DU 

CONTRAT 
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Article 23. EGALITE DANS L’EMPLOI 

Conformément à l’article L 1132-1 du Code du travail, il ne sera pratiqué aucune discrimination et ce à 

toute étape de la relation de travail, notamment au niveau de l’embauche, de l’exécution du contrat, du 

niveau de rémunération, de la promotion professionnelle et de la formation. 

 

Les partenaires sociaux s’engagent notamment : 

- à favoriser l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes énoncée aux articles L 1142-1 et  L 

3221-2  du Code du travail ;  

- à respecter l’égalité de traitement entre les salariés de nationalité française et étrangère ; 

- à favoriser l’emploi des travailleurs handicapés, notamment dans le cadre des dispositions des articles L 

5212-2 et suivants du Code du travail concernant les employeurs de plus de 20 salariés 

Toute disposition ou tout acte contraire à l'égard d'un salarié est nul de plein droit. 

 

Les partenaires sociaux s’engagent à ouvrir une négociation sur l’égalité professionnelle au premier 

trimestre 2020. 

Article 24. SANCTIONS DISCIPLINAIRES 

Tout comportement considéré comme fautif par l’employeur peut, en fonction de sa nature et de sa 

gravité, faire l’objet de l’une ou de l’autre des sanctions énumérées ci-après par ordre d’importance. 

1° Liste des sanctions applicables 

Sont susceptibles d’être mises en œuvre dans l’agence, les sanctions suivantes : 

- les avertissements écrits ; 

- la mise à pied ; 

- la rétrogradation ; 

- le licenciement pour faute disciplinaire. 

2° Garanties de procédure 

Les licenciements sont soumis à la procédure prévue aux articles L 1232-2 et suivants du Code du travail. 

Les autres sanctions susceptibles d’avoir une incidence immédiate ou différée sur la présence dans 

l’agence, la fonction, la carrière ou la rémunération du salarié, sont soumises à la procédure prévue aux 

articles L 1332-1 à L 1332-3 du Code du travail. 

S’agissant de l’avertissement, l’employeur peut choisir de respecter la procédure prévue aux articles 

L1332-1 à L1332-3 du code du travail. 

 

Il est rappelé que les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites.  
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Aucun salarié ne peut être sanctionné ou licencié, en raison de l'exercice normal du droit de grève.  

Article 25. MEDAILLE DU TRAVAIL 

A l’occasion de toute remise d’une médaille du travail, il peut être versé par l’employeur une 

gratification.  

A l’occasion de la remise de la grande médaille d’or pour 40 ans de services, la journée est chômée et 

indemnisée pour le salarié concerné. 
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TITRE VI – SUSPENSION DU 

CONTRAT DE TRAVAIL 
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Article 26. MALADIE OU ACCIDENT 

1° Formalités 

En cas d'indisponibilité pour maladie ou accident, le salarié doit en aviser son employeur dans les 24 

heures, sauf cas de force majeure, et lui faire parvenir dans les trois jours un certificat médical indiquant 

la durée de son indisponibilité. 

2° Contre visite médicale 

En cas d'indemnisation, l'employeur a toujours la possibilité de faire visiter le malade par un médecin 

de son choix. S'il y a divergence sur l'incapacité de travail du salarié entre le médecin traitant et le 

médecin contrôleur mandaté par l'employeur, ces deux médecins auront la possibilité de désigner un 

troisième médecin pour les départager et fixer éventuellement la date de reprise du travail. L'employeur 

accepte, dans ce cas, de supporter les honoraires du troisième médecin. 

Si l'arrêt de travail est confirmé, le bénéfice de l'indemnisation de l'absence est maintenu dans les 

conditions exposées ci-dessous. En revanche, le résultat négatif de la contre-visite entraîne la 

suspension de l'indemnisation complémentaire versée par l'employeur. 

3° Allocations à la charge de l’employeur 

Conditions de versement des allocations 

Au-delà du délai de franchise prévu au quatrième point du présent article, l’employeur verse au salarié 

une allocation qui complète les prestations en espèce versées par la sécurité sociale et/ou d’autres 

régimes de prévoyance d’entreprise alimentés au tout ou partie par l’employeur, si les conditions 

cumulatives suivantes sont réunies : 

 

- Le salarié est indisponible pour maladie ou accident dûment constaté comme indiqué ci-dessus ; 

- Le salarié est indisponible pour maladie ou accident donnant lieu à une prise en charge par la 

sécurité sociale ; 

- Le salarié a au moins un an d’ancienneté. 

 

Possibilité de subrogation 

Selon les dispositions convenues entre l'employeur et le salarié, cette allocation peut être versée à celui-

ci selon l'une ou l'autre des modalités suivantes : 

- le salarié perçoit directement l'indemnité journalière versée par la Sécurité Sociale. L'employeur verse 

l'allocation à sa charge ou un acompte approximatif sur cette indemnité à la fin du mois concerné ; 

- l'employeur peut faire au salarié l'avance de l'indemnité journalière due par la Sécurité Sociale et/ou 

par d’autres régimes de prévoyance institués par l’entreprise.  

Dans ce cas l'employeur verse l'allocation en même temps que cette avance à la fin du mois concerné. 
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Taux et durée du versement des allocations 

Selon l'ancienneté du salarié, l'allocation due par l'employeur doit compléter, pendant les durées 

indiquées ci-dessous, l'indemnité journalière à concurrence des pourcentages suivants du plein salaire 

net : 

 

 

 

Ancienneté** du 

salarié 

Durée l’absence pour maladie ou accident 

30 premiers 

jours au-delà 

de la période 

de franchise 

Du 31ème au  

60ème  jour au-

delà de la 

période de 

franchise 

Du 61ème  au 

90ème  jour 

au-delà de la 

période de 

franchise 

De 91ème  

au 120ème  

jour au-

delà de la 

période de 

franchise 

Du 121ème  

au 150ème 

jour au-delà 

de la 

période de 

franchise 

Du 151ème 

au 180ème 

jour au-delà 

de la période 

de franchise 

1 à 3 ans inclus Maintien de 

100% du 

salaire net* 

Maintien de 66% du salaire 

net* 

 

Absence de maintien de salaire de la part 

de l’employeur 

4 à 8 ans inclus Maintien de 100% du salaire 

net* 

Maintien de 66% du salaire 

net* 

Absence de maintien de 

salaire de la part de 

l’employeur 

Au-delà de 8 ans Maintien de 100% du salaire net* Maintien de 66% du salaire net* 

*sous déduction des IJSS  

** L’ancienneté prise en compte pour la détermination du droit à l’allocation à la charge de l’employeur s’apprécie au 

premier jour de l’absence. 

 

Salaire net à maintenir 

Le plein salaire net à prendre en compte pour calculer le salaire à maintenir est celui que le salarié aurait 

perçu s’il avait continué à travailler, tel que défini à l’article 30 de la présente convention, à l’exclusion 

des primes et gratifications bénévoles. 

Pour les salariés payés en tout ou partie à la commission, il convient de prendre la rémunération 

moyenne mensuelle des 12 mois précédant la date de l’arrêt de travail. 

Afin de déterminer le complément de salaire à la charge de l’employeur, il convient de déduire du plein 

salaire net les indemnités journalières de sécurité sociale et les éventuelles prestations en espèces 

versées par régime de prévoyance institué par l’entreprise. 

Le complément de salaire ne peut permettre au salarié de recevoir un revenu de substitution global - 

indemnités journalières de sécurité sociale, complément employeur et/ou prestations en espèces 

versées par le régime de prévoyance institué par l’entreprise cumulés - supérieur au salaire net qu'il 

aurait perçu s'il avait travaillé pendant cette même période. 

Lors de la détermination du montant de l'allocation à charge de l'employeur, les indemnités journalières 

de la Sécurité sociale sont réputées être servies intégralement lorsqu'elles sont réduites du fait par 

exemple, de l'hospitalisation du salarié ou d'une sanction de la caisse pour non-respect de son règlement 

intérieur. 
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4° Période de franchise 

Les durées d'indemnisation commencent, pour chaque arrêt de travail, à courir à compter du 4e jour 

d'absence calendaire, hormis les cas ci-après dans lesquels ces durées se décomptent à partir du 1er 

jour d'absence si celle-ci : 

- est consécutive à un accident du travail ou à une maladie professionnelle ou à un accident de trajet 

reconnu comme tel par la Sécurité sociale ; 

- est due à une rechute d'une même maladie survenant dans un délai de trente jours et dûment prouvée 

par certificat médical attestant à la date du second arrêt de travail que celui-ci est dû à la même cause 

que le précédent. Ce point peut donner lieu à expertise contradictoire dans les conditions prévues au 

deuxième point de l’article 26 de la présente convention. 

5° Butoir des durées de versement de l’indemnité en cas de 

maladie et/ou accident 

Pour la détermination des taux et durées des allocations pouvant être dus au titre d'un mois déterminé, 

il est tenu compte des allocations déjà versées par l'employeur durant les douze mois antérieurs. Si 

plusieurs absences pour maladie ou accident ont été indemnisées au cours de ces douze mois, la durée 

totale d'indemnisation et les taux correspondant ne dépassent pas ceux applicables en vertu des 

dispositions du troisième point de l’article 26 de la présente convention. 

A l’issue de la durée totale d’indemnisation, le salarié qui a épuisé ses droits ne peut prétendre à une 

nouvelle indemnisation, calculée selon les règles ci-dessus énoncées, qu’à la condition qu’il ait 

effectivement repris le travail entre ses deux arrêts de travail.   

Ces dispositions ne concernent pas les absences dues à un accident du travail ou à une maladie 

professionnelle ou à un accident de trajet reconnu comme tel par la sécurité sociale. 

6° Licenciement pour remplacement 

La maladie ne constitue pas en elle-même un motif de licenciement. Toutefois l'employeur peut être 

contraint dans les conditions qui suivent, de mettre fin au contrat de travail en raison des perturbations 

qu'entraînent pour l'entreprise les absences pour maladie ou accident. 

Lorsque l'absence continue ou non, pour maladie ou accident ne résultant pas d’accident du travail ou 

de maladie professionnelle excède, sur une même période de 12 mois, 4 mois si le salarié a moins de 15 

ans d’ancienneté ou 6 mois si le salarié a au moins 15 ans d’ancienneté, la cessation du contrat de travail 

peut intervenir à l'initiative de l'employeur si celui-ci est dans l'obligation de remplacer définitivement 

le salarié absent. Dans ce cas l'employeur doit respecter la procédure légale de licenciement et verser 

au salarié l’indemnité de licenciement prévue au deuxième point de l’article 47 de la présente 

convention. 

7° Priorité de réembauche 

Le salarié dont le contrat de travail a été rompu pour remplacement et dont l’aptitude au travail aura 

été constatée peut bénéficier, à sa demande et dans le délai d'un an à compter de la date de 

licenciement, d'une priorité de réembauche si une vacance se produit dans le même emploi ou dans un 

emploi similaire. 

La lettre de licenciement doit obligatoirement mentionner cette priorité de réembauche 
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Dans l'hypothèse de sa réintégration avec reprise des droits acquis au jour de la rupture de son contrat 

précédent, le salarié a l'obligation de rembourser à l'employeur l'indemnité de licenciement. 

Dans l'hypothèse où le salarié est embauché à nouveau sans reprise des droits acquis au titre du contrat 

de travail précédent, il n'a pas à rembourser à l'employeur l'indemnité de licenciement. 

Article 27. MATERNITE 

1° Durée du congé de maternité 

La durée du congé légal de maternité est de 16 semaines, soit six semaines avant la date présumée de 

l’accouchement et dix semaines après la date de celui-ci. 

La durée du congé de maternité peut être prolongée jusqu’à un maximum de 46 semaines en fonction 

du nombre d’enfants à naitre et du nombre d’enfants composant le foyer, conformément aux articles 

L1225-17 et suivants du Code du travail. 

2° Indemnisation du congé de maternité 

Pendant la durée du congé de maternité, la salariée perçoit les indemnités journalières de la Sécurité 

Sociale. 

L'intéressée, ayant au moins un an de présence, reçoit une allocation destinée à compléter ces 

indemnités, jusqu'à concurrence de son plein salaire net pendant la durée prévue à l’article précédent. 

Le plein salaire net à prendre en compte pour calculer le salaire à maintenir est celui que la salariée 

aurait perçu si elle avait continué à travailler. Le salaire de référence à retenir est la rémunération 

moyenne mensuelle des 12 mois précédant l’arrêt, telle que définie à l’article 30 de la présente 

convention. 

 

La durée du congé maternité est assimilée à une période de travail effectif pour la détermination des 

droits que le salarié tient de son ancienneté. 

3° Réduction d’horaire à partir du 6ème mois de grossesse 

A partir du 6ème mois de grossesse, les salariées bénéficient, sans perte de salaire, d’une demi-heure de 

réduction d’horaire journalier, placée en accord avec l’employeur, en début ou en fin de journée par 

rapport à l’horaire de travail normal.  

Article 28. CONGE D’ADOPTION 

1° Durée du congé 

Conformément à l’article L 1225-37 du Code du travail, le ou la salarié(e), à qui un service départemental 

d’aide sociale à l’enfance ou une œuvre d’adoption autorisée confie un enfant en vue de son adoption, 

a le droit de suspendre son contrat de travail pendant une période de 10 semaines à compter de l’arrivée 

de l’enfant au foyer. Ce congé peut précéder de sept jours consécutifs, au plus, l'arrivée de l'enfant au 

foyer. 
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La durée du congé d’adoption peut être prolongée en fonction du nombre d’enfants adoptés ou du 

nombre d’enfants composant le foyer, conformément à l(article L.1225-37 du Code du travail.  

2° Indemnisation du congé 

Pendant la durée du congé d’adoption, le ou la salarié(e) perçoit les indemnités journalières de la 

Sécurité Sociale. 

L'intéressé(e), ayant au moins un an de présence, reçoit une allocation destinée à compléter ces 

indemnités, jusqu'à concurrence de son plein salaire net pendant la durée prévue à l’article précédent. 

Le plein salaire net à prendre en compte pour calculer le salaire à maintenir est celui que le ou la 

salarié(e) aurait perçu si il ou elle avait continué à travailler. Le salaire de référence à retenir est la 

rémunération moyenne mensuelle des 12 mois précédant l’arrêt, telle que définie à l’article 30 de la 

présente convention. 

 

La durée du congé d'adoption est assimilée à une période de travail effectif pour la détermination des 

droits que le salarié tient de son ancienneté. 

Article 29. CONGE PARENTAL D’EDUCATION 

En application des dispositions des articles L 1225-47 et suivants du Code du travail, le ou la salarié(e) 

qui justifie d’une ancienneté minimale d’une année à la date de la naissance de son enfant ou de l’arrivée 

à son foyer d’un enfant de moins de 16 ans confié en vue de son adoption peut demander un congé 

parental d’éducation d’une durée initiale d’un an au plus.  

 

Le salarié peut, à condition d’en informer son employeur par lettre recommandée avec demande d’avis 

de réception un mois avant le terme initial prévu, prolonger son congé parental. La prolongation est 

possible deux fois pour prendre fin en tout état de cause au troisième anniversaire de l’enfant, ou s’il 

s’agit d’une adoption à l’expiration d’un délai de trois ans à compter de l’arrivée au foyer de l’enfant. 
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TITRE VII – REMUNERATION DU 

TRAVAIL 
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Article 30. DEFINITION DE LA REMUNERATION EFFECTIVE 

La rémunération effective du salarié visée dans la présente convention s’entend : 

- du salaire de base ; 

- des rémunérations variables ; 

- des primes et gratifications récurrentes ;  

- des primes et gratifications exceptionnelles (contractuelles, bénévoles) ; 

- des avantages en nature ; 

- des heures supplémentaires et des majorations afférentes ; 

- des majorations diverses prévues par la loi en raison de circonstances particulières (heures travaillées 

en jour férié, ...). N’entrent pas dans la composition de la rémunération effective :  

- les remboursements de frais professionnels, ne supportant pas de ce fait les cotisations des régimes 

sociaux ;  

- les sommes issues des accords de participation et d'intéressement, ainsi que des dispositifs d’épargne 

salariale au sens de la loi du 19 février 2001, qui n’ont pas le caractère de salaire. 

Article 31. DEFINITION DES SALAIRES MINIMAS ANNUELS 

BRUTS 

1° Le barème des salaires minima annuels bruts, qui est défini par le plus récent accord paritaire de 

salaires conclu, détermine les salaires minima en dessous desquels ne peuvent être rémunérés les 

salariés employés selon la durée légale du travail. 

 

2° Pour apprécier si le salarié perçoit une rémunération au moins égale au salaire minima annuel brut 

correspondant à sa position dans la classification des emplois, il convient de prendre la rémunération 

effective définie à l’article 30 de la présente convention, à l’exclusion : 

- des primes et gratifications exceptionnelles bénévoles ;  

- de la rémunération des heures supplémentaires et des majorations y afférentes ; 

- des majorations diverses prévues par la loi en raison de circonstances particulières (heures travaillées 

en jour férié, ...).  

Lorsque ce salaire minimum s'applique à une période d'une durée inférieure à l'année, son montant se 

détermine au prorata du nombre de mois effectivement travaillés. Il en va notamment ainsi en cas 

d'arrivée ou de départ en cours d'année ou pour les modifications de classification intervenant en cours 

d'année.  

De même, le salaire minimum d'un salarié travaillant à temps partiel se détermine prorata temporis. 
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Article 32. PERIODICITE 

Les rémunérations sont payées mensuellement, conformément à la législation en vigueur. La structure 

de référence annuelle des rémunérations comporte douze mensualités égales. Cependant, après 

consultation des instances représentatives du personnel si elles existent, un accord entre l’employeur 

et la majorité des salariés peut prévoir de modifier cette structure de référence en versant la 

rémunération annuelle suivant un nombre et des montants de mensualités différents, sous réserve du 

respect du SMIC mensuel. 

Article 33. STRUCTURE DE LA REMUNERATION 

La rémunération se détermine par libre discussion entre l'employeur et le salarié. 

En fin d'année civile, une comparaison doit être effectuée entre le montant brut de la rémunération 

perçue par le salarié telle que définie à l’article 31 de la présente convention et le salaire annuel minima 

brut correspondant à sa ou ses positions dans la classification au cours de cette période. 

Si le montant brut perçu est inférieur à ce salaire annuel minimal brut, le complément brut de 

rémunération correspondant est versé à l'intéressé à l'occasion de la dernière paye de l'année.  

 

En cas de rupture du contrat de travail en cours d’année, la comparaison doit être effectuée au prorata 

temporis à la date de cessation du contrat de travail. S’il y a lieu de verser un complément de 

rémunération, ce versement est fait à l’occasion de la dernière paye. 

Article 34. BULLETIN DE SALAIRE 

Le bulletin mensuel de salaire qui doit être remis au salarié à l’occasion du paiement de sa rémunération, 

doit être rédigé conformément aux prescriptions fixées par voie règlementaire.  
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TITRE VIII – DUREE DU 

TRAVAIL 
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Article 35. DEFINITION DE LA DUREE DU TRAVAIL 

La durée du travail effectif est le temps pendant lequel le salarié est à disposition de l’employeur, et doit 

se conformer à ses directives sans pouvoir, de ce fait, vaquer librement à ses occupations personnelles. 

Article 36. AMENAGEMENT DE LA DUREE EFFECTIVE DU 

TRAVAIL 

La répartition et l’aménagement du temps de travail dans les agences sont réglés conformément aux 

dispositions légales, réglementaires en vigueur et à l’accord de branche sur l’aménagement et la 

réduction du temps de travail dans les agences générales d’assurances du 20 décembre 2000 et ses 

avenants.  

Article 37. HEURES SUPPLEMENTAIRES 

1° Définition 

Les heures supplémentaires sont les heures de travail effectuées au-delà de la durée légale du travail 

lorsqu’elles sont faites à la demande de l’employeur ou effectuées avec son accord. Les heures 

effectuées au-delà de la durée légale du travail sans que l’employeur ne s’y oppose sont également des 

heures supplémentaires. 

2° Contingent et rémunération des heures supplémentaires  

a – Rémunération 

Les heures supplémentaires effectuées au-delà de la durée légale de 35 heures hebdomadaires sont 

rémunérées et donnent lieu : 

 

 dans les agences de 20 salariés au plus : 

- Pour les 4 premières heures : à une majoration de 10 % du salaire  

- Pour les 4 heures suivantes : à une majoration de 25 % du salaire ; 

- Au-delà de la huitième heure : à une majoration de 50 % du salaire. 

 

 dans les agences de plus de 20 salariés : 

- Pour les 4 premières heures : à une majoration de 15 % du salaire ; 

- Pour les 4 heures suivantes : à une majoration de 25 % du salaire ; 

- Au-delà de la huitième heure : à une majoration de 50 % du salaire. 

 

Toutefois, l’employeur peut remplacer, avec l ‘accord du salarié, le paiement de tout ou partie des 

heures supplémentaires ainsi que des majorations de salaires prévues ci-dessus par un repos 

compensateur de durée équivalente. 
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Ce repos compensateur est pris, selon des modalités fixées d’un commun accord entre l’employeur et 

le salarié ou à défaut au choix de ce dernier, moyennant un préavis de sept jours, dans un délai de six 

mois maximum suivant l’ouverture du droit au repos, sauf en cas d’inscription au crédit d’un compte 

épargne-temps. 

 

b – Contingent  

Le contingent annuel d’heures supplémentaires est fixé à 140 heures par an et par salarié. Ce contingent 

est réduit à 90 heures en cas de modulation du temps de travail. 

Les heures supplémentaires sont accomplies, dans la limite du contingent annuel applicable dans 

l'entreprise, après information du comité social et économique, s’il existe. 

Les heures supplémentaires sont accomplies, au-delà du contingent annuel applicable dans l'entreprise, 

après avis du comité social et économique s’il existe. 

c – Repos compensateur obligatoire 

Il est rappelé que l’accomplissement d’heures supplémentaires ouvre droit, en outre, à un repos 

compensateur obligatoire dans les conditions définies légalement et réglementairement : 

Les heures supplémentaires effectuées au-delà du contingent annuel ouvrent droit, dès la 36ème heure, 

à un repos compensateur de : 

- 50 % de ces heures supplémentaires, pour les agences de 20 salariés au plus ; 

- 100 % de ces heures supplémentaires, pour les agences de plus de 20 salariés. 

Article 38. JOURS FERIES  

Les jours fériés sont chômés et rémunérés dans les conditions réglementaires fixées pour le 1er mai 

(actuellement : 1er janvier, lundi de Pâques, 8 mai, Ascension, lundi de Pentecôte, 14 juillet, Assomption, 

Toussaint, 11 novembre, Noël). 

La présence d’un jour férié chômé dans une période de congés payés a pour effet de prolonger d’une 

journée la période de congé, même dans le cas où le jour férié coïncide avec la journée habituelle de 

repos dans l’agence. 

Le jour férié tombant un dimanche n’a aucune incidence sur la durée du congé et n’ouvre droit à aucune 

indemnisation. 

Hors période de congés payés, un jour férié qui coïncide avec un jour de repos hebdomadaire ou non 

travaillé par le salarié, n’ouvre droit à aucun jour de repos supplémentaire, ni à aucune indemnité 

particulière. 

Article 39. CONGES PAYES ANNUELS 

1° Ouverture du droit à congé 

L’année de référence est la période comprise entre le 1er juin de l’année précédente et le 31 mai de 

l’année en cours 
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Les salariés ont droit à 2,5 jours ouvrables par mois de travail effectif, quel que soit leur horaire de 

travail, c’est-à-dire 30 jours ouvrables de repos (5 semaines) pour une année complète de travail sur la 

période de référence ci-dessus mentionnée. 

2° Départ en congé 

A - La période durant laquelle doit être pris le congé payé principal à l'exception de la cinquième semaine 

est fixée du 1er mai au 31 octobre. Toutefois les congés peuvent être pris en dehors de cette période en 

accord avec l'employeur. 

 

B - L’employeur établit l’ordre des départs en considérant à la fois les souhaits formulés par écrit par le 

personnel et les contraintes d’organisation de l’agence. Il fixe par écrit les dates de départ en tenant 

compte dans la mesure du possible des impératifs familiaux de chacun (congés scolaires pour les salariés 

ayant des enfants en âge de scolarité, congés du conjoint ou d’un partenaire de PACS), de l’ancienneté, 

de la situation professionnelle de certains salariés (cas des salariés multi-employeurs). 

 

C - Sauf circonstances exceptionnelles, cette date doit être portée à la connaissance des intéressés au 

plus tard le 1er avril, la date étant fixée en dernier ressort par l'employeur si un accord n'a pas pu 

intervenir. 

 

D - Le congé payé ne dépassant pas 12 jours ouvrables doit être continu. 

La durée des congés pouvant être pris en une seule fois ne peut excéder 24 jours ouvrables. 

 

E - Le congé principal d’une durée supérieure à 12 jours ouvrables et au plus égale à 24 jours ouvrables 

peut être fractionné par l’employeur, avec l’agrément du salarié. Dans ce cas, une fraction doit être au 

moins de 12 jours ouvrables continus, compris entre deux jours de repos hebdomadaires, et attribué 

obligatoirement pendant la période du 1er mai au 31 octobre de chaque année. 

Les six jours ouvrables constituant la cinquième semaine de congés ne peuvent pas être fractionnés sauf 

accord. 

 

F – Les congés payés doivent être pris chaque année durant la période prévue pour la prise des congés 

payés. Employeur et salarié doivent veiller à ce que les congés payés soient effectivement pris pendant 

la période de référence.  

3° Fractionnement des congés payés annuels 

Lorsque la demande de fractionnement du congé principal émane de l’employeur, le salarié a droit à : 

- deux jours ouvrables de congés supplémentaires lorsqu’il prend au moins six jours de congé entre le 

1er novembre et le 30 avril ; 

- un seul jour lorsqu’il prend trois, quatre ou cinq jours entre le 1er novembre et le 30 avril. 

Si le salarié prend moins de trois jours, aucun jour de congé supplémentaire n’est dû. 

Les jours de congé principal dus en sus de 24 jours ouvrables (jours supplémentaires ou cinquième 

semaine) ne sont pas pris en compte pour l’ouverture du droit aux congés supplémentaires. 
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4° Indemnité de congé payé 

L’indemnité de congé payé est égale au dixième de la rémunération perçue par le salarié au cours de la 

période de référence, sans toutefois pouvoir être inférieure à la rémunération que le salarié aurait 

perçue s’il avait travaillé pendant sa période de congés. Il convient dans ce dernier cas de retenir le 

salaire du mois précédant les congés. 

La rémunération servant de base au calcul de l’indemnité correspond à la rémunération effective du 

salarié telle que définie à l’article 30 de la présente convention, à l’exclusion des primes et gratifications 

allouées globalement pour l’ensemble de l’année et des primes et gratifications exceptionnelles 

bénévoles.  

Article 40. CONGES PAYES ACQUIS ET PRIS SUR UNE 

ANNEE CIVILE 

Afin de faciliter l’organisation du travail et le décompte annuel du temps de travail, dans le cadre d’une 

modulation du temps de travail ou dans le cadre d’une réduction du temps de travail par l’octroi de jours 

de repos sur l’année, les partenaires sociaux décident de permettre aux agents généraux d’assurances 

qui le souhaitent d’opter, après avis du comité social et économique s’il existe, pour une période de 

référence d’acquisition et de prise des congés payés correspondant à l’année civile. 

Le présent article est applicable sans préjudice des dispositions de l’article précédent sur les congés 

payés. 

1° Période d’acquisition des congés 

La période de référence servant au calcul des jours de congés acquis débute le 1er janvier N pour se 

terminer le 31 décembre N. 

2° Prise de congés 

Les congés payés acquis sur l’année N seront pris sur une période allant du 1er janvier N+1 au 31 

décembre N+1. Les salariés doivent prendre au moins 12 jours ouvrables consécutifs durant la période 

légale de prise de congés qui va du 1er mai au 31 octobre de l’année. 

Employeur et salarié doivent veiller à ce que les congés payés soient effectivement pris pendant la 

période de référence. 

3° Jours de fractionnement 

Les jours de fractionnement attribués au 31 octobre N+1 ou la 5ème semaine doivent être pris avant le 

31 décembre N+1 ; dans le cas contraire, ils peuvent être reportés après accord de l’employeur et pris 

au cours du premier trimestre de l’année suivante, sinon ils sont perdus. 

4° Années transitoires 

Lors du basculement de l’ancien au nouveau dispositif, une période de transition devra être gérée par 

l’employeur. Les partenaires sociaux insistent sur le fait que l’employeur doit planifier au mieux les 

congés payés des salariés afin d’assurer un étalement régulier de la prise de congés payés. 
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L’employeur, sous réserve des procédures de consultation prévues en préambule, reste libre du choix 

de la date de passage au régime optionnel. 

Au titre de l’année transitoire, les salariés peuvent prendre sur la période allant du 1er janvier au 31 

décembre : 

- d’une part, le solde de leurs congés payés acquis sur la période de référence précédente ; 

- d’autre part, les congés payés acquis sur la période allant du 1er juin au 31 décembre de l’année 

précédente. 

5° Exemple pour un passage effectif sur l’année N 

Au titre de l’année N, les salariés peuvent prendre sur la période allant du 1er janvier au 31 décembre 

de l’année N : 

- d’une part, le solde de leurs congés payés acquis sur la période de référence du 1er juin de l’année N-

3 au 31 mai de l’année N-2 ; 

- d’autre part, les congés payés acquis sur la période 1er juin de l’année N-2 au 31 décembre de l’année 

N-1. 

Ces jours sont calculés et décomptés en jours ouvrables à compter de l’année N. 

Pour information, les jours acquis du 1er janvier au 31 décembre de l’année N pourront être pris entre 

le 1er janvier et le 31 décembre de l’année N+1. 

Article 41. RAPPEL DU SALARIE EN CONGES 

Dans les cas exceptionnels où un membre du personnel en congé serait rappelé par l'employeur, il lui 

serait accordé trois jours ouvrés de congé supplémentaire et les frais provoqués par ce rappel lui 

seraient remboursés sur justificatifs. 

Article 42. CONGES SUPPLEMENTAIRES DES JEUNES 

MERES DE FAMILLE 

Les mères de famille âgées de moins de 21 ans au 30 avril de l'année précédant celle pendant laquelle 

le congé doit normalement être pris bénéficient de deux jours de congé supplémentaires par enfant à 

charge.  

Le congé supplémentaire est réduit à 1 jour si le congé normal n'excède pas 6 jours (article L 3141-8 du 

Code du travail). 

Article 43. CONGES POUR EVENEMENTS FAMILIAUX 

Les congés de courte durée accordés aux salariés sans condition d'ancienneté à l'occasion 

d'événements familiaux ne peuvent pas être d'une durée inférieure aux durées suivantes : 

- mariage (ou remariage) de l'employé, cinq jours ouvrés ; 

- conclusion d’un PACS, cinq jours ouvrés ; 
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- mariage d'un enfant, deux jours ouvrés ; 

- mariage dans la proche famille (père, mère, beau-père, belle-mère, frère, sœur), un jour ouvré ; 

- décès du conjoint, du concubin, du partenaire d’un PACS, six jours ouvrés ; 

- décès des père, mère, beau-père, belle-mère, trois jours ouvrés ; 

- décès d'un autre ascendant du salarié ou de son conjoint, un jour ouvré ; 

- décès d'un frère ou d'une sœur, trois jours ouvrés ; 

- décès d'un enfant, six jours ouvrés ; 

- naissance d'un enfant ou arrivée d’un enfant placé en vue de son adoption, trois jours ouvrés ; 

- Annonce de la survenue d’un handicap chez un enfant : cinq jours ouvrés. 

- déménagement du salarié, un jour ouvré, une fois par an. 

Ces congés, qui sont accordés par évènement, ne donnent lieu à aucune retenue sur le traitement, 

les primes ou indemnités exceptionnelles et ne sont pas déduits des congés annuels. Ils sont assimilés 

à un temps de travail effectif pour la détermination des droits à congé payé. 

Ces congés doivent être pris en une seule fois dans une période raisonnable, et en tout état de cause 

dans la semaine suivant l’événement, sauf cas exceptionnel, après accord avec l'employeur. Lorsque le 

salarié est déjà absent de l’agence pendant cette période, aucun droit supplémentaire à rémunération 

ou à congé ne lui est ouvert. 

Article 44. CONGES POUR OBLIGATIONS MILITAIRES 

Conformément aux articles L.3142-89 et suivants du Code du travail, tout salarié ayant souscrit un 

engagement à servir dans la réserve opérationnelle bénéficie d’une autorisation d’absence de 5 jours 

ouvrés par année civile au titre de ses activités dans la réserve. 
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TITRE IX – RUPTURE DU 

CONTRAT DE TRAVAIL 
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Article 45. PREAVIS 

1° Durée du préavis 

Après l’expiration de la période d’essai, la durée du délai-congé réciproque de démission ou de 

licenciement est de : 

- Classe 1 & classe 2 : 1 mois, porté à 2 mois en cas de licenciement d’un salarié ayant au moins 2 ans 

d’ancienneté ; 

- Classe 3 & classe 4 : 2 mois ; 

- Classe 5, 5 bis et classe 6 : 3 mois. 

L'employeur ou le salarié qui n'observera pas les délais ainsi fixés devra à l'autre une indemnité 

correspondant à la durée du préavis restant à courir.  

2° Dispense de l’exécution du préavis 

- L’employeur peut dispenser le salarié de travailler pendant tout ou partie du préavis. Cette dispense 

ne peut entraîner aucune diminution des salaires et avantages que le salarié aurait reçus s’il avait 

accompli son travail, tels que définis à l’article 30 de la présente convention, y compris l’indemnité 

compensatrice de congés payés ;  

Pour les salariés payés en tout ou partie à la commission, il convient de prendre la rémunération 

moyenne mensuelle des 12 mois précédant la date de notification de la rupture du contrat de travail. 

 

- Si le salarié souhaite être libéré de tout ou partie de l’exécution de son préavis, il doit obtenir l’accord 

de son employeur. Si l’employeur accède à la demande du salarié, aucune indemnité compensatrice de 

préavis n’est due. 

3° Absence pour recherche d’emploi  

Les salariés licenciés, en période de préavis, ont le droit de s'absenter deux heures par journée entière 

de travail pour rechercher un emploi, sans réduction de salaire. Cette autorisation d’absence est 

ramenée à une heure pour les salariés ne travaillant qu’une demi-journée par jour. 

Les heures d'absence sont fixées d'un commun accord entre l'employeur et le salarié ou - à défaut - 

alternativement un jour au choix de l'employeur, un jour au choix du salarié. 

Par accord entre les parties, ces heures peuvent être totalement ou en partie cumulées. 

Pour les salariés à temps partiel, ce droit est proportionnel à la durée contractuelle du travail. 

Les salariés ayant trouvé un nouvel emploi ne peuvent pas se prévaloir des dispositions relatives aux 

heures pour recherche d’emploi. 

Article 46. DEMISSION 

Le salarié souhaitant démissionner doit en informer son employeur par lettre recommandée avec accusé 

de réception ou remise en main propre contre décharge exprimant sa volonté claire et non équivoque 

de quitter l’agence. 
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Article 47. LICENCIEMENT 

1° Procédure 

L’employeur qui envisage de procéder à un licenciement doit respecter la procédure prévue par le code 

du travail.  

2° Indemnité de licenciement 

A - Tout salarié ayant au moins 8 mois d’ancienneté dans l’agence a droit au moment de son 

licenciement, sauf en cas de faute grave ou lourde, à une indemnité de licenciement. 

1° Un quart de mois de salaire par année d’ancienneté pour les 10 premières années ; 

2° Un tiers de mois de salaire par année d’ancienneté pour les années au-delà de 10 ans.  

 

Pour le calcul, il y a lieu de retenir non seulement les années entières d’ancienneté mais également les 
fractions d’années incomplètes. 

 

Exemple : un salarié ayant 14 ans et 6 mois d’ancienneté perçoit, en cas de licenciement, une indemnité 
ne pouvant être inférieure à : (1/4 de mois de salaire x 10) + (1/3 de mois de salaire x 4) + (1/3 de mois 
de salaire x 6/12). » 

 

B - Le salaire mensuel à prendre en considération pour le calcul de cette indemnité est le douzième 

de la rémunération effective, telle que définie à l’article 30 de la présente convention, des douze 

derniers mois précédant le licenciement, ou, selon la formule la plus avantageuse pour l'intéressé, le 

tiers des trois derniers mois, étant entendu que, dans ce cas, les primes ou gratifications de caractère 

annuel ou exceptionnel qui auraient été versées au salarié pendant cette période, ne seraient prises 

en compte que prorata temporis. 

3° Evénement de force majeure 

Les dispositions ci-dessus relatives à l'indemnité conventionnelle de licenciement sont applicables, sauf 

rupture de contrat par suite de cas ou d'événements, hors sinistre, ayant le caractère de force majeure.   

Article 48. RUPTURE CONVENTIONNELLE 

L'employeur et le salarié peuvent convenir d’un commun accord des conditions de la rupture du contrat 

de travail à durée indéterminée qui les lie, conformément aux dispositions des articles L 1237-11 à 1237-

16 du Code du travail. La rupture conventionnelle, exclusive du licenciement ou de la démission, ne peut 

être imposée par l'une ou l'autre des parties. 

1° Procédure 

L’employeur qui procède à une rupture conventionnelle doit respecter la procédure prévue par le code 

du travail.  
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Les salariés bénéficiant d'une protection mentionnée aux articles L 2411-1 et L 2411-2 du Code du travail 

peuvent bénéficier des dispositions du présent article dans les conditions posées par l’article L 1237-15 

du Code du travail.  

2° Indemnité de rupture  

Le salarié doit percevoir une indemnité spécifique de rupture conventionnelle, dont le montant ne peut 

être inférieur à celui de l'indemnité légale de licenciement. 

Article 49. DEPART ET MISE EN RETRAITE 

1° Mise à la retraite 

L’employeur peut prendre l’initiative de mettre à la retraite, à compter de 70 ans et sans que cette 

rupture du contrat de travail ne constitue un licenciement, un salarié dès lors que celui-ci peut bénéficier 

d’une pension de vieillesse à taux plein au sens du Code de la Sécurité sociale et peut faire liquider sa 

retraite complémentaire obligatoire sans abattement. 

Si les conditions de mise à la retraite ne sont pas réunies, la rupture du contrat de travail par l’employeur 

constitue un licenciement. 

2° Départ volontaire à la retraite 

Le salarié quittant volontairement l’agence pour bénéficier d’une pension vieillesse, à taux plein ou à 

taux réduit, doit en informer par écrit son employeur 

3° Préavis 

Le départ ou la mise à la retraite doit donner lieu à un délai réciproque de prévenance de même durée 

que les préavis de délais congés définis au premier point de l’article 46 de la présente convention. 

4° Indemnité  

Le salarié a droit, que son départ soit à son initiative ou à celle de son employeur, à l'indemnité de départ 

en retraite suivante selon son ancienneté dans l'entreprise au jour de la rupture de son contrat de 

travail: 

- 1 mois de salaire après 5 ans ; 

- 2 mois de salaire après 10 ans ; 

- 3 mois de salaire après 15 ans ; 

- 4 mois de salaire après 20 ans ; 

- 5 mois de salaire après 30 ans. 

Le mois de salaire à prendre en considération pour le calcul de cette indemnité est le même que celui 

défini au point B de l’article 47 de la présente convention pour l'indemnité de licenciement. 

Si la rupture du contrat de travail est à l'initiative de l'employeur, l’indemnité versée au salarié est égale, 

selon la méthode la plus avantageuse pour le salarié, soit à l’indemnité telle que calculée ci-dessus, soit 

au montant de l’indemnité légale de licenciement définie à l’article L 1234-9 du Code du travail. 
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L’indemnité de départ en retraite ne se cumule pas avec aucune autre indemnité de même nature. 
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TITRE X – DISPOSITIONS 

D’APPLICATION POSTERIEURE 

A LA FIN DU CONTRAT DE 

TRAVAIL 
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Article 50. CONVENTION PARTICULIERE 

Sauf convention spéciale ou reconnaissance affaire par affaire passée par écrit avec leur employeur, les 

salariés de toutes catégories faisant l'objet de la classification de la présente convention, ne pourront, à 

compter de la date de cessation du contrat de travail, prétendre à aucune des commissions sur les 

affaires qu'ils auraient apportées à l'agence pendant la période où ils faisaient partie du personnel 

relevant de la présente convention. 

Article 51. CLAUSE DE NON-CONCURRENCE 

Les partenaires sociaux, soucieux de concilier le respect des libertés individuelles et la protection des 

intérêts légitimes de l’agence, conviennent que les contrats de travail des salariés relevant de la présente 

convention collective peuvent contenir une clause de non-concurrence lorsque la spécificité de l’emploi 

des salariés le justifie. 

1° La clause de non-concurrence doit être triplement limitée dans le contrat de travail :  

- dans le temps : pour une durée maximale de 18 mois à compter de la date de rupture du contrat de 

travail ; 

- dans l’espace : à la circonscription du salarié si elle est définie au contrat de travail ; à défaut de 

définition, la clause de non-concurrence devra expressément être limitée à un rayon maximal de 50 km 

autour du ou des points de vente de l’agence ; 

- quant à la nature des activités interdites : toute présentation, directe ou indirecte, d’opérations 

d’assurances appartenant aux mêmes catégories que celles du portefeuille de l’agence.  

2° Elle peut être supprimée, par avenant, en cours de contrat de travail avec l’accord des deux parties. 

3° L’employeur peut dispenser le salarié de l’exécution de la clause de non-concurrence ou en diminuer 

la durée, à condition de le prévenir par lettre recommandée avec accusé de réception dans les quinze 

jours de la notification de la rupture du contrat de travail. 

4° Si la rupture du contrat de travail intervient pendant la période d’essai, renouvellement compris, la 

clause de non-concurrence est réputée non-écrite. 

5° Pendant l’exécution de l’interdiction, l’employeur verse au salarié une contrepartie pécuniaire 

mensuelle dont le montant est égal à 20 % de la rémunération moyenne mensuelle des douze derniers 

mois, telle que définie à l’article 30 de la présente convention, ou de la durée de l’emploi si celle-ci a été 

inférieure à douze mois. 

6° En cas de violation de l’interdiction par le salarié, l’employeur sera pour sa part libéré de son 

engagement de versement de la contrepartie financière. En outre, le salarié sera redevable d’une 

pénalité dont le montant est égal au montant de la contrepartie pécuniaire mensuelle telle que définie 

ci-dessus. Cette somme doit être versée à l’employeur pour chaque infraction constatée. 

Le paiement de cette somme n’est pas exclusif du droit que l’employeur se réserve de poursuivre le 

salarié en remboursement du préjudice effectivement subi et de faire ordonner sous astreinte la 

cessation de l’activité. 
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TITRE XI – RETRAITE 
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Article 52. RETRAITE COMPLEMENTAIRE 

Les employeurs doivent affilier l’ensemble de leur personnel à une institution de retraite 

complémentaire.  

L’employeur doit respecter la répartition de la cotisation prévue par les textes légaux et réglementaires. 

Pour les salariés cadres, la répartition de la cotisation pour la partie du salaire au-delà du plafond 

mensuel de la sécurité sociale est : 

- ¾ à la charge de l’employeur 

- ¼ à la charge du salarié 

  



58  retour au sommaire 

 

TITRE XII – DISPOSITIONS 

DIVERSES 
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Article 54. AVANTAGES ACQUIS 

La présente convention ne peut en aucun cas être la cause d'une réduction des avantages acquis à titre 

personnel par les salariés en fonction à la date de la signature de celle-ci. 

Article 55. EPARGNE SALARIALE 

Les partenaires sociaux incitent les employeurs qui n’auraient pas de dispositif relatif à la participation 

aux résultats, à l’intéressement, ainsi qu’à l’épargne salariale au sens de la loi du 19 février 2001 dans 

leur agence, à étudier la mise en place l’un de ces/ou ces dispositifs. 
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Article 2 

 

Annexes 

Certains avenants et accords faisant partie de la convention collective nationale ne sont pas intégrables 

dans le corps de celle-ci. Ils sont classés par thèmes dans les différentes annexes récapitulées dans la 

liste ci-après. : 

ANNEXES 
 

ANNEXE I - SALAIRES MINIMA ANNUEL BRUTS 

AVENANT N°20 A LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DU PERSONNEL DES AGENCES 

GENERALES D’ASSURANCES DU 2 JUIN 2003. ............................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 1. Barème des salaires minima annuels bruts relevant de l’annexe 1 ....... Erreur ! Signet non 

défini. 

Article 2. Suppression des écarts de rémunération entre les femmes et les hommes.. Erreur ! Signet 

non défini. 

Avenant N°23 A LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DU PERSONNEL DES AGENCES 

GENERALES D’ASSURANCES DU 2 JUIN 2003. ............................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 1. Barème des salaires minima annuels bruts relevant de l’annexe 1 ....... Erreur ! Signet non 

défini. 

Article 2. Suppression des écarts de rémunération entre les femmes et les hommes.. Erreur ! Signet 

non défini. 

Article 3. Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés .......... Erreur ! Signet non 

défini. 

Avenant N°24 A LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DU PERSONNEL DES AGENCES 

GENERALES D’ASSURANCES DU 2 JUIN 2003. ............................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 1. Barème des salaires minima annuels bruts relevant de l’annexe 1 ....... Erreur ! Signet non 

défini. 

Article 2. Suppression des écarts de rémunération entre les femmes et les hommes.. Erreur ! Signet 

non défini. 

Article 3. Négociation relative à l’intéressement des salariés .................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 4. Bilan de la situation économique ................................................ Erreur ! Signet non défini. 

Article 5. Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés .......... Erreur ! Signet non 

défini. 

Article 6. Publicité – Extension .................................................................... Erreur ! Signet non défini. 
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Avenant N°1 A LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DU PERSONNEL DES AGENCES GENERALES 

D’ASSURANCES DU 19 septembre 2019 ........................................................ Erreur ! Signet non défini. 

Article 1. BAREME DES SALAIRES MINIMA ANNUELS BRUTS RELEVANT DE l’ANNEXE 1 .........Erreur ! 

Signet non défini. 

Article 2. SUPPRESSION DES ECARTS DE REMUNERATION ENTRE LES FEMMES ET LES ..........Erreur ! 

Signet non défini. 

Article 3. DISPOSITIONS SPECIFIQUES AUX ENTREPRISES DE MOINS DE 50 SALARIES . Erreur ! Signet 

non défini. 

Article 4. PUBLICITE – EXTENSION .............................................................. Erreur ! Signet non défini. 

 

ANNEXE II - PREVOYANCE/FRAIS DE SANTE 

ACCORD PORTANT CREATION D’UN REGME DE FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE . Erreur ! Signet 

non défini. 
Préambule .................................................................................................. Erreur ! Signet non défini. 

Article 1. Champ d’application ................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 2. Objet ............................................................................................ Erreur ! Signet non défini. 

Article 3. Salariés concernés ....................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 4. Caractère obligatoire du régime de frais de santé et dispenses d’affiliation Erreur ! Signet 

non défini. 

Article 5. Portabilité .................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 6. Répartition de la cotisation ......................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 7. Respect des critères de responsabilité ........................................ Erreur ! Signet non défini. 

Article 8. Tableau de garanties ................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 9. Durée et entrée en vigueur .......................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 10. Suivi ........................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 11. Publicité – extension .................................................................. Erreur ! Signet non défini. 

AVENANT N°1 A L’ACCORD PORTANT CREATION D’UN REGIME DE FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE DU 

24 JUIN 2015 ................................................................................................. Erreur ! Signet non défini. 

Article 1. Modification de l’article 3 ........................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 2. Modification de l’article 4 ........................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 3. Durée et entrée en vigueur .......................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 4. Publicité – extension .................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

AVENANT N°2 A L’ACCORD PORTANT CREATION D’UN REGIME DE COMPLEMENTAIRE SANTE 

OBLIGATOIRE DU 24 JUIN 2015 ..................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Préambule .................................................................................................. Erreur ! Signet non défini. 

ARTICLE 1. Tableau de garanties minimales .............................................. Erreur ! Signet non défini. 

ARTICLE 2. Durée et entrée en vigueur ....................................................... Erreur ! Signet non défini. 

ARTICLE 3. Publicité - Extension .................................................................. Erreur ! Signet non défini. 
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AVENANT N°3 A L’ACCORD PORTANT CREATION D’UN REGIME DE COMPLEMENTAIRE SANTE 

OBLIGATOIRE DU 24 JUIN 2015 ..................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Préambule .................................................................................................. Erreur ! Signet non défini. 

Article 1 : Modification de l’article 8 .......................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 8. Tableau de garanties ................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 2. Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés .......... Erreur ! Signet non 

défini. 

Article 3. Durée et entrée en vigueur .......................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 4. Publicité - extension .................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

 

ACCORD PORTANT CREATION D’UN REGIME DE PREVOYANCE OBLIGATOIRE DANS LA 

BRANCHE DES AGENCES GENERALES D’ASSURANCE ........................ Erreur ! Signet non défini. 
Préambule .................................................................................................. Erreur ! Signet non défini. 

Article 1. Champ d’application ................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 1 bis. Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés .... Erreur ! Signet non 

défini. 

Article 2. Objet ............................................................................................ Erreur ! Signet non défini. 

Article 3. Salariés concernés ....................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 4. Suspension du contrat de travail ................................................. Erreur ! Signet non défini. 

Article 5. Caractère obligatoire du régime de prévoyance ......................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 6. Portabilité .................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 7. Répartition de la cotisation ......................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 8. Tableau de garanties ................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 8. Durée et entrée en vigueur .......................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 9. Suivi ............................................................................................. Erreur ! Signet non défini. 

Article 10. Publicité – extension .................................................................. Erreur ! Signet non défini. 

 

ANNEXE III – FORMATION PROFSSIONNELLE 

ACCORD COLLECTIF NATIONAL DU 26 MAI 2021 .............................. Erreur ! Signet non défini. 
Table des matières...................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

PREAMBULE ................................................................................................ Erreur ! Signet non défini. 

TITRE I. POLITIQUE DE LA BRANCHE EN MATIERE DE FORMATION PROFESSIONNELLE. Erreur ! 

Signet non défini. 
Article 1. L’ACTION DE FORMATION ET SES MODALITES ............................ Erreur ! Signet non défini. 

Article 2. ORIENTATIONS ET OBJECTIFS DE LA BRANCHE ........................... Erreur ! Signet non défini. 

TITRE II. LA PROFESSIONNALISATION ET L’INSERTION A L’EMBAUCHE ....... Erreur ! Signet non 

défini. 
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Article 3. LE TUTORAT ................................................................................. Erreur ! Signet non défini. 

Article 4. LE CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION .................................. Erreur ! Signet non défini. 

Article 5.  L’APPRENTISSAGE ....................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 6. DISPOSITIFS FAVORISANT L’INSERTION : LA PREPARATION OPERATIONNELLE A L’EMPLOI

 .................................................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

TITRE III. LA DETERMINATION DES BESOINS DE FORMATION PROFESSIONNELLE TOUT AU 

LONG DE LA VIE .............................................................................. Erreur ! Signet non défini. 
Article 7. L’ENTRETIEN PROFESSIONNEL .................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 8. LES DISPOSITIFS D’INFORMATION ET D’ORIENTATION ............... Erreur ! Signet non défini. 

Article 9. LE BILAN DE COMPETENCES ........................................................ Erreur ! Signet non défini. 

Article 10. LA GESTION PREVISIONNELLE DES EMPLOIS ET DES COMPETENCES .. Erreur ! Signet non 

défini. 

TITRE IV – LES DIFFERENTS DISPOSITIFS DE DEPART EN FORMATION TOUT AU LONG DE LA 

VIE PROFESSIONNELLE .................................................................... Erreur ! Signet non défini. 
Article 11. LE PLAN DE DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES .................. Erreur ! Signet non défini. 

Article 12. LE COMPTE PERSONNEL DE FORMATION (CPF) ........................ Erreur ! Signet non défini. 

Article 13. RECONVERSION OU PROMOTION PAR ALTERNANCE (PRO-A) . Erreur ! Signet non défini. 

Article 14. LE CPF DE TRANSITION .............................................................. Erreur ! Signet non défini. 

Article 15. LA VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE ......................... Erreur ! Signet non défini. 

TITRE V. MISE EN ŒUVRE ET SUIVI DE LA POLITIQUE DE BRANCHE EN MATIERE DE 

FORMATION PROFESSIONNELLE ..................................................... Erreur ! Signet non défini. 
Article 16. CONTRIBUTION UNIQUE A LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET A L’ALTERNANCE 

(CUFPA) ....................................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 17. CPNEFP ET OBSERVATOIRE DES METIERS ET DES QUALIFICATIONS .... Erreur ! Signet non 

défini. 

TITRE VI. APPLICATION DE L’ACCORD .............................................. Erreur ! Signet non défini. 
Article 18. CHAMP D’APPLICATION ............................................................ Erreur ! Signet non défini. 

Article 19. DISPOSITIONS SPECIFIQUES AUX ENTREPRISES DE MOINS DE 50 SALARIES ...........Erreur ! 

Signet non défini. 

Article 20. DUREE ........................................................................................ Erreur ! Signet non défini. 

Article 21. ENTREE EN VIGUEUR ................................................................. Erreur ! Signet non défini. 

Article 22. SUIVI DE L’ACCORD ................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 23. PUBLICITE – EXTENSION- COMMUNICATION ............................ Erreur ! Signet non défini. 

ANNEXES ..................................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

 

ANNEXE IV – DUREE DU TRAVAIL 

ACCORD DE BRANCHE RELATIF A L’AMENAGEMENT ET A LA REDUCTION DU TEMPS DE 

TRAVAIL DANS LES AGENCES GENERALES D’ASSURANCES ............... Erreur ! Signet non défini. 
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Préambule .................................................................................................. Erreur ! Signet non défini. 

Article 1.  CHAMP D’APPLICATION ............................................................. Erreur ! Signet non défini. 

Article 2. OBJET ........................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 3.  SUIVI PARITAIRE ......................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 4. DISPOSITIONS GENERALES .......................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 5. REDUCTION DU TEMPS DE TRAVAIL PAR JOURS OU 1/2 JOURNEES (ARTT) SUR L’ANNEE

 .................................................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 6.  MODULATION DU TEMPS DE TRAVAIL ....................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 7. TEMPS DE TRAVAIL DES CADRES ET DES SALARIES ITINERANTS NON CADRES .........Erreur ! 

Signet non défini. 

Article 8. SALARIES A TEMPS PARTIEL ........................................................ Erreur ! Signet non défini. 

Article 9. TEMPS PARTIEL MODULE ............................................................ Erreur ! Signet non défini. 

Article 10. HEURES SUPPLEMENTAIRES ...................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 11. COMPTE EPARGNE TEMPS (CET) ............................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 12. DUREE ........................................................................................ Erreur ! Signet non défini. 

AVENANT N°1 A L'ACCORD DE BRANCHE RELATIF A L'AMENAGEMENT ET A LA REDUCTION DU 

TEMPS DE TRAVAIL DANS LES AGENCES GENERALES D'ASSURANCES SIGNE LE 20.12.2000 ..... Erreur ! 

Signet non défini. 

ARTICLE 1. ................................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

ARTICLE 2. ................................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

ARTICLE 3. ................................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

ARTICLE 4. ................................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

ARTICLE 5. ................................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

ANNEXE A L'AVENANT A L'ACCORD COLLECTIF, DU 20 DECEMBRE 2000 CATÉGORIES DE SALARIES 

CONCERNES PAR LE TEMPS PARTIEL MODULE ............................................. Erreur ! Signet non défini. 

AVENANT 2 A L’ACCORD DE BRANCHE RELATIF A L’AMENAGEMENT ET LA REDUCTION DU TEMPS DE 

TRAVAIL DANS LES AGENCES GENERALES D’ASSURANCE DU 20/12/00 ....... Erreur ! Signet non défini. 

Article 8. SALARIES A TEMPS PARTIEL ........................................................ Erreur ! Signet non défini. 

 

ACCORD COLLECTIF NATIONAL DU 22 OCTOBRE 2020 RELATIF AU FORFAIT ANNUEL EN 

JOURS  ................................................................................................................................... 
Préambule .................................................................................................. Erreur ! Signet non défini. 

Article 1. Objet ............................................................................................ Erreur ! Signet non défini. 

Article 2. Champ d’application ................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 3. Catégories de salariés susceptibles de conclure une convention individuelle de forfait

 .................................................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 4. Conventions individuelles de forfait annuel en jours .................. Erreur ! Signet non défini. 

Article 5. Dépassement du forfait ............................................................... Erreur ! Signet non défini. 
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Article 6. Incidences des absences .............................................................. Erreur ! Signet non défini. 

Article 7. Organisation de l’activité ............................................................ Erreur ! Signet non défini. 

Article 8. Garanties d’un équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle ... Erreur ! Signet non 

défini. 

Article 9. Rémunération .............................................................................. Erreur ! Signet non défini. 

Article 10. Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés ........ Erreur ! Signet non 

défini. 

Article 11. Durée de l’accord ...................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 12. Révision de l’accord ................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 13. Dénonciation de l’accord ........................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 14. Entrée en vigueur ...................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 15. Publicité - Extension .................................................................. Erreur ! Signet non défini. 

Annexe – Modèle de convention individuelle de forfait annuel en jours ..... Erreur ! Signet non défini. 

 

ANNEXE V – ACCORD SUR L’INTERRESSEMENT 

ACCORD COLLECTIF NATIONAL DU 26 MAI 2021RELATIF A L’INTERESSEMENT COLLECTIF DES 

SALARIESDANS LA BRANCHE DU PERSONNEL DES AGENCES GENERALES D’ASSURANCE

 ....................................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 
Préambule .................................................................................................. Erreur ! Signet non défini. 

Article 1. Définition ..................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 2. Champ d’application ................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 3. Entreprises concernées ................................................................ Erreur ! Signet non défini. 

Article 4. Bénéficiaires ................................................................................ Erreur ! Signet non défini. 

Article 5. Choix des critères......................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 6. Conclusion, durée et modification de l’accord d’intéressement . Erreur ! Signet non défini. 

Article 7. Répartition de l’intéressement .................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 8. Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés .......... Erreur ! Signet non 

défini. 

Article 9. Durée de l’accord ........................................................................ Erreur ! Signet non défini. 

Article 10. Révision de l’accord ................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 11. Dénonciation de l’accord ........................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 12. Entrée en vigueur ...................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 13. Publicité - Extension .................................................................. Erreur ! Signet non défini. 

Annexe 1 – Modèle d’accord d’intéressement ............................................. Erreur ! Signet non défini. 
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Article 3 

Dépôt et notification 

Le présent avenant de révision supprimant et remplaçant les dispositions de la convention collective 

nationale de travail du personnel des agences générales d’assurance du 2 juin 2003 est établi en vertu 

des dispositions des articles L.2221-2 et suivants du Code du travail.  

Il est établi en un nombre suffisant d’exemplaire pour notification à chacune des organisations 

syndicales représentatives et déposé par la partie la plus diligente auprès du service compétent, dans 

les conditions prévues à l’article L.2231-6 du Code du travail. 

 

Article 4 

Entrée en vigueur 

Le présent avenant entrera en vigueur le 1er janvier 2020.  

 

Article 5 

Extension 

Les parties signataires conviennent de demander l’extension du présent avenant. 

 

 

Fait à Paris le 17/09/2019. 
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ANNEXES 
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ANNEXE I - SALAIRES MINIMA 

ANNUEL BRUTS 
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AVENANT N°20 A LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE 

DU PERSONNEL DES AGENCES GENERALES D’ASSURANCES 

DU 2 JUIN 2003. 

 
Entre les soussignés, il est convenu de ce qui suit : 

Article 1. Barème des salaires minima annuels bruts 

relevant de l’annexe 1 

Les partenaires sociaux, réunis en Commission Paritaire Permanente de Négociation et d’Interprétation, 

ont décidé, après avoir négocié, de réévaluer le barème des salaires minima annuels bruts figurant à 

l’annexe 1. 

 

Ainsi, à compter du 1er janvier 2019, le nouveau barème des salaires minima annuels bruts est le suivant : 

 

CLASSE 

 

SALAIRES MINIMA ANNUELS BRUTS 

 

En € (euros) pour 151,67 h 

 

 

Classe 1 

 

18 474 € 

 

Classe 2 

 

19 794 € 

 

Classe 3 

 

21 432 € 

 

Classe 4 

 

24 157 € 

 

Classe 5 

 

28 494 € 

 

Classe 6 

 

37 162 € 
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Article 2. Suppression des écarts de rémunération entre les 

femmes et les hommes  

1. Il est rappelé que les employeurs sont tenus d'assurer, pour un même travail ou pour un travail de 

valeur égale, l'égalité de rémunération entre les femmes et les hommes. 

Le barème des salaires minima annuels bruts fixé à l'article 1er ci-dessus est conforme à ce principe et 

ne peut conduire à des différences de traitement entre les femmes et les hommes. 

 

2. Au sein de chaque agence, les employeurs s'attacheront à vérifier qu'il n'existe pas d'écarts de 

rémunération non justifiés entre les femmes et les hommes. 

Si tel n'est pas le cas, ils mettront en œuvre toutes les mesures utiles pour remédier à ces disparités 

salariales, et notamment celles prescrites par l’accord de branche relatif à l’égalité salariale hommes - 

femmes du 18 novembre 2008. 

 

 

 

Fait à Paris le 18 décembre 2018 
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Avenant N°23 A LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE 

DU PERSONNEL DES AGENCES GENERALES D’ASSURANCES 

DU 2 JUIN 2003. 

Entre les soussignés, il est convenu de ce qui suit : 

Article 1. Barème des salaires minima annuels bruts 

relevant de l’annexe 1  

Les partenaires sociaux, réunis en Commission Paritaire Permanente de Négociation et d’Interprétation, 

ont décidé, après avoir négocié de réévaluer le barème des salaires minima annuels bruts figurant à 

l’annexe 1 de la manière suivante : 

- +  1,6 % pour les classes 1, 2 et 3 

- +  1,2% pour les classes 4, 5, et 6 

 

Une nouvelle classe cadre 5 bis a été créée suite à l’avenant n°22 du 17 septembre 2019 relatif à la 

révision de la convention collective.  

 

Ainsi, à compter du 1er janvier 2020, le nouveau barème des salaires minima annuels bruts est le suivant : 

CLASSE 

 

SALAIRES MINIMA ANNUELS BRUTS 

 

En € (euros) pour 151,67 h 

Classe 1 18 770 € 

Classe 2 20 111 € 

Classe 3 21 775 € 

Classe 4 24 447 € 

Classe 5 28 836 € 

Classe 5 bis  33 222 € 

Classe 6 37 608 € 
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Article 2. Suppression des écarts de rémunération entre les 

femmes et les hommes 

1. Il est rappelé que les employeurs sont tenus d'assurer, pour un même travail ou pour un travail de 

valeur égale, l'égalité de rémunération entre les femmes et les hommes. 

Le barème des salaires minima annuels bruts fixé à l'article 1er ci-dessus est conforme à ce principe et 

ne peut conduire à des différences de traitement entre les femmes et les hommes. 

 

2. Au sein de chaque agence, les employeurs s'attacheront à vérifier qu'il n'existe pas d'écarts de 

rémunération non justifiés entre les femmes et les hommes. 

Si tel n'est pas le cas, ils mettront en œuvre toutes les mesures utiles pour remédier à ces disparités 

salariales, et notamment celles prescrites par l’accord de branche relatif à l’égalité salariale hommes - 

femmes du 18 novembre 2008. 

Article 3. Dispositions spécifiques aux entreprises de moins 

de 50 salariés 

Le présent avenant ne prévoit aucune disposition spécifique aux entreprises de moins de 50 salariés. De 

telles dispositions n’ont pas été jugées nécessaires par les partenaires sociaux car la branche est 

quasiment exclusivement composée d’entreprises dont l’effectif est inférieur à 50 salariés : les accords 

conclus en son sein sont donc adaptés à ces entreprises sans qu’il soit nécessaire de prévoir des 

dispositions spécifiques.  

 

 

Fait à Paris le 18 décembre 2019 

  



74  retour au sommaire 

Avenant N°24 A LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE 

DU PERSONNEL DES AGENCES GENERALES D’ASSURANCES 

DU 2 JUIN 2003. 

Article 1. Barème des salaires minima annuels bruts 

relevant de l’annexe 1 

Les partenaires sociaux, réunis en Commission Paritaire Permanente de Négociation et d’Interprétation, 

ont décidé de réévaluer le barème des salaires minima annuels bruts figurant à l’annexe 1 de la manière 

suivante : 

- +  1 % pour les classes 1, 2 et 3 

- +  0,5 % pour les classes 4, 5, 5 bis et 6 

 

Ainsi, à compter du 1er janvier 2021, le nouveau barème des salaires minima annuels bruts est le suivant : 

CLASSE 

 

SALAIRES MINIMA ANNUELS BRUTS 

 

En € (euros) pour 151,67 h 

 

Classe 1 18 958 € 

Classe 2 20 312 € 

Classe 3 21 993 € 

Classe 4 24 569 € 

Classe 5 28 980 € 

Classe 5 bis  33 388 € 

Classe 6 37 796 € 
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Article 2. Suppression des écarts de rémunération entre les 

femmes et les hommes 

1. Il est rappelé que les employeurs sont tenus d'assurer, pour un même travail ou pour un travail de 

valeur égale, l'égalité de rémunération entre les femmes et les hommes. 

Le barème des salaires minima annuels bruts fixé à l'article 1er ci-dessus est conforme à ce principe et 

ne peut conduire à des différences de traitement entre les femmes et les hommes. 

 

2. Au sein de chaque agence, les employeurs s'attacheront à vérifier qu'il n'existe pas d'écarts de 

rémunération non justifiés entre les femmes et les hommes. 

Si tel n'est pas le cas, ils mettront en œuvre toutes les mesures utiles pour remédier à ces disparités 

salariales, et notamment celles prescrites par l’accord de branche relatif à l’égalité salariale hommes - 

femmes du 18 novembre 2008. 

Article 3. Négociation relative à l’intéressement des 

salariés  

Les partenaires sociaux s’engagent à débuter une négociation sur l’intéressement des salariés des 

agences générales d’assurance dès le mois de janvier 2021, avec une volonté d’aboutir dans les meilleurs 

délais.  

Article 4. Bilan de la situation économique  

Les partenaires sociaux se réuniront au mois de septembre pour faire un point sur la situation 

économique des agences générales d’assurance. L’objectif est de suivre au plus près les impacts de la 

crise économique et sanitaire sur les entreprises de la branche et leurs salariés.  

Article 5. Dispositions spécifiques aux entreprises de moins 

de 50 salariés 

Le présent avenant ne prévoit aucune disposition spécifique aux entreprises de moins de 50 salariés. De 

telles dispositions n’ont pas été jugées nécessaires par les partenaires sociaux car la branche est 

quasiment exclusivement composée d’entreprises dont l’effectif est inférieur à 50 salariés : les accords 

conclus en son sein sont donc adaptés à ces entreprises sans qu’il soit nécessaire de prévoir des 

dispositions spécifiques.  

Article 6. Publicité – Extension  

Etabli en vertu des articles L2221-2 et suivants du code du travail, le présent avenant est mis à disposition 

en nombre suffisant d’exemplaires pour notification à chacune des organisations syndicales 

représentatives et déposé dans les conditions prévues à l’article L2231-6 du code du travail. 
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Les parties signataires sont convenues de demander sans délai l'extension du présent avenant, AGEA 

étant chargée des formalités à accomplir à cette fin. 

 

 

 

Fait à Paris le 17 décembre 2020 
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Avenant N°1 A LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE 

DU PERSONNEL DES AGENCES GENERALES D’ASSURANCES 

DU 19 septembre 2019 

 

Article 1. BAREME DES SALAIRES MINIMA ANNUELS 

BRUTS RELEVANT DE l’ANNEXE 1 

Les partenaires sociaux, réunis en Commission Paritaire Permanente de Négociation et d’Interprétation, 

ont décidé de réévaluer le barème des salaires minima annuels bruts figurant à l’annexe 1 de la manière 

suivante : 

- +  3 % sur l’ensemble des classes 
 

Ainsi, à compter du 1er janvier 2022, le nouveau barème des salaires minima annuels bruts est le suivant : 

CLASSE 

 

SALAIRES MINIMA ANNUELS BRUTS 

 

En € (euros) pour 151,67 h 

Classe 1 19 646 € 

Classe 2 20 921 € 

Classe 3 22 653 € 

Classe 4 25 306 € 

Classe 5 29 849 € 

Classe 5 bis  34 390€ 

Classe 6 38 930 € 
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Article 2. SUPPRESSION DES ECARTS DE REMUNERATION 

ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES 

1. Il est rappelé que les employeurs sont tenus d'assurer, pour un même travail ou pour un travail de 

valeur égale, l'égalité de rémunération entre les femmes et les hommes. 

Le barème des salaires minima annuels bruts fixé à l'article 1er ci-dessus est conforme à ce principe et 

ne peut conduire à des différences de traitement entre les femmes et les hommes. 

 

2. Au sein de chaque agence, les employeurs s'attacheront à vérifier qu'il n'existe pas d'écarts de 

rémunération non justifiés entre les femmes et les hommes. 

Si tel n'est pas le cas, ils mettront en œuvre toutes les mesures utiles pour remédier à ces disparités 

salariales, et notamment celles prescrites par l’accord de branche relatif à l’égalité salariale hommes - 

femmes du 18 novembre 2008. 

 

3. Les partenaires sociaux de la branche s’engagent à ouvrir des négociations sur l’égalité professionnelle 

au premier trimestre 2022. 

Article 3. DISPOSITIONS SPECIFIQUES AUX ENTREPRISES 

DE MOINS DE 50 SALARIES  

Le présent avenant ne prévoit aucune disposition spécifique aux entreprises de moins de 50 salariés. De 

telles dispositions n’ont pas été jugées nécessaires par les partenaires sociaux car la branche est 

quasiment exclusivement composée d’entreprises dont l’effectif est inférieur à 50 salariés : les accords 

conclus en son sein sont donc adaptés à ces entreprises sans qu’il soit nécessaire de prévoir des 

dispositions spécifiques.  

Article 4. PUBLICITE – EXTENSION 

Etabli en vertu des articles L2221-2 et suivants du code du travail, le présent avenant est mis à disposition 

en nombre suffisant d’exemplaires pour notification à chacune des organisations syndicales 

représentatives et déposé dans les conditions prévues à l’article L2231-6 du code du travail. 

 

Les parties signataires sont convenues de demander sans délai l'extension du présent avenant, AGEA 

étant chargée des formalités à accomplir à cette fin. 

 

 

Fait à Paris le 10 décembre 2021 

  



79  retour au sommaire 

AVENANT N°2 A LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE 

DU PERSONNEL DES AGENCES GENERALES D’ASSURANCES 

DU 19 SEPTEMBRE 2019 

Article 1. BAREME DES SALAIRES ANNUELS BRUTS 

RELEVANT DE l’ANNEXE 1 

Afin de tenir compte du contexte inflationniste exceptionnel qui impacte le pouvoir d’achat des 

salariés, les partenaires sociaux, réunis exceptionnellement en Commission Paritaire Permanente de 

Négociation et d’Interprétation, ont décidé de réévaluer le barème des salaires minima annuels bruts 

figurant à l’annexe 1 de la manière suivante : 

Les partenaires sociaux ont décidé, après avoir négocié, de majorer au 1er octobre 2022, les salaires 

minima conventionnels comme suit :  

- + 3 % du SMIC du mois d’août 2022 (20 147 euros bruts annuels) pour la classe 1 

- + 3 % pour les classes, 2,3,4 

-  + 2 % pour les classes 5, 5 bis, 6 

 

Ainsi, à compter du 1er octobre 2022, le nouveau barème des salaires minima annuels bruts est le 

suivant : 

CLASSE 

 

SALAIRES MINIMA ANNUELS BRUTS 

 

En € (euros) pour 151,67 h 

Classe 1 20 752 € 

Classe 2 21 549 € 

Classe 3 23 333 € 

Classe 4 26 065 € 

Classe 5 30 446 € 

Classe 5 bis  35 078 € 

Classe 6 39 709 € 
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ARTICLE 2 - SUPPRESSION DES ECARTS DE 

REMUNERATION ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES 

1. Il est rappelé que les employeurs sont tenus d'assurer, pour un même travail ou pour un travail de 

valeur égale, l'égalité de rémunération entre les femmes et les hommes. 

Le barème des salaires minima annuels bruts fixé à l'article 1er ci-dessus est conforme à ce principe et 

ne peut conduire à des différences de traitement entre les femmes et les hommes. 

 

2. Au sein de chaque agence, les employeurs s'attacheront à vérifier qu'il n'existe pas d'écarts de 

rémunération non justifiés entre les femmes et les hommes. 

Si tel n'est pas le cas, ils mettront en œuvre toutes les mesures utiles pour remédier à ces disparités 

salariales, et notamment celles prescrites par l’accord de branche relatif à l’égalité salariale hommes - 

femmes du 18 novembre 2008. 

 

3. Les partenaires sociaux de la branche ont commencé à ouvrir des négociations sur l’égalité 

professionnelle au premier trimestre 2022. 

ARTICLE 3 – dispositions specifiques aux entreprises de 

moins de 50 salariés 

 

Le présent avenant ne prévoit aucune disposition spécifique aux entreprises de moins de 50 salariés. 

De telles dispositions n’ont pas été jugées nécessaires par les partenaires sociaux car la branche est 

quasiment exclusivement composée d’entreprises dont l’effectif est inférieur à 50 salariés : les accords 

conclus en son sein sont donc adaptés à ces entreprises sans qu’il soit nécessaire de prévoir des 

dispositions spécifiques.  

ARTICLE 4 – PUBLICITE – EXTENSION 

Etabli en vertu des articles L2221-2 et suivants du code du travail, le présent avenant est mis à 

disposition en nombre suffisant d’exemplaires pour notification à chacune des organisations syndicales 

représentatives et déposé dans les conditions prévues à l’article L2231-6 du code du travail. 

 

Les parties signataires sont convenues de demander sans délai l'extension du présent avenant, AGEA 

étant chargée des formalités à accomplir à cette fin. 

 

 

Fait à Paris le 8 septembre 2022 

  



81  retour au sommaire 

 

ANNEXE II - 

PREVOYANCE/FRAIS DE SANTE 
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ACCORD PORTANT CREATION 

D’UN REGME DE FRAIS DE 

SANTE OBLIGATOIRE  
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Préambule 

 

Le présent accord est pris en application de la loi relative à la sécurisation de l’emploi du 14 juin 2013 

qui prévoit, en son article premier, la généralisation de la complémentaire santé à tous les salariés.  

 

Dans le cadre de cette loi, il est apparu important aux partenaires sociaux de la branche de : 

 

- renforcer  la  protection   sociale  des  salariés  qui  ne  bénéficient  pas  déjà  d'une couverture en 

matière de frais de santé, en instituant au niveau de la branche des garanties minimales communes, 

 

- rendre  la branche  attractive  en  matière  de  protection  sociale complémentaire, à l'égard  des 

actuels et futurs collaborateurs, 

 

- ne pas remettre en cause les régimes préexistants dans les agences, qui pourront continuer à maîtriser 

la gestion et le pilotage de leur régime, dès lors qu’il sera conforme au présent accord. 

 

La branche professionnelle rappelle que la couverture au titre d’un régime frais de santé des salariés 

des agences générales d’assurance relève de la responsabilité totale des agents généraux d’assurance, 

sans recommandation d’un organisme, leur assurant ainsi libre concurrence et liberté, sous réserve du 

respect des garanties minimales définies au présent accord. 

Article 1. Champ d’application  

Le présent accord s’applique aux agences générales d’assurance relevant du champ d’application défini 

à l’article 1 de la Convention Collective Nationale du personnel des agences générales d’assurances du 

2 juin 2003. 

Article 2. Objet  

Le présent accord collectif instaure une couverture minimale en matière de frais de santé au profit des 

salariés des agences générales d’assurance entrant dans le champ d’application du présent accord. 

 

La mise en œuvre du présent dispositif n’a pas pour objet la remise en cause d’un régime déjà existant 

plus favorable.  

 

En conséquence, les agences disposant au jour de l’arrêté d’extension du présent accord d’un régime 

frais de santé mis en place selon les dispositions de l’article L.911-1 du code de la sécurité sociale et 

comprenant des garanties d’un niveau équivalent ou supérieur à celles définies dans le présent accord, 

peuvent conserver leur régime.  
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La comparaison se fait obligatoirement à partir des garanties «frais d’optiques» et «frais dentaires» plus 

une troisième garantie au choix de l’agent général.  

 

Par exception, les régimes même plus favorables ne répondant pas aux exigences posées par l’article L. 

871-1 du code de la sécurité sociale relatif aux contrats dits « responsables » et les décrets et arrêtés 

pris pour son application pourront être adaptés pour être mis en conformité. 

Article 3. Salariés concernés  

Le régime de complémentaire santé bénéficie à l’ensemble des salariés titulaires d’un contrat de travail 

(CDI et CDD) ou d’un contrat d’apprentissage, ayant une ancienneté au sein de l’agence d’au moins 6 

mois. 

 

Les garanties prévues au présent accord sont suspendues de plein droit dans les cas où le contrat de 

travail est suspendu, quelle qu’en soit la cause.  

 

Cependant, par dérogation, le bénéfice des garanties est maintenu durant les périodes de suspension 

du contrat de travail dès lors que le salarié bénéficie d’un maintien de salaire, total ou partiel, ou du 

versement d'indemnités journalières par la Sécurité sociale ou du versement d'indemnités journalières 

complémentaires financées au moins pour partie par l'employeur ou pour son compte par 

l’intermédiaire d’un tiers, notamment en cas de maladie, maternité ou accident. 

Article 4. Caractère obligatoire du régime de frais de santé 

et dispenses d’affiliation 

Le  présent  accord  institue  un  régime  frais  de  santé  obligatoire  pour  les  salariés  

entrant  dans  son  champ d’application.  

  

Par exception, conformément à l’article R. 242-1-6 du code de la sécurité sociale, les salariés qui le 

souhaitent peuvent être dispensés d’affiliation au présent dispositif de frais de santé, en fournissant les 

justificatifs correspondants et à condition d’avoir été préalablement informés par l’employeur des 

conséquences de cette demande. 

 

A titre d’information, cette dispense concerne les salariés qui relèvent de l’une des situations suivantes: 

 

- les salariés bénéficiant de la couverture maladie universelle complémentaire (CMU‐‐‐C), pour la 

durée de leur prise en charge au titre de ce régime, à la condition de fournir à leur employeur  

une attestation  justifiant de leur  couverture :  les  salariés  devront  obligatoirement  rejoindre  le  

présent  régime  à  compter  de  la  date  à laquelle ils ne bénéficient plus du régime de la CMU‐‐‐C ; 
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‐‐‐ les salariés bénéficiant de l’aide à l’acquisition d’une complémentaire santé visée à l’article L. 863-

‐‐1 du Code de la sécurité sociale, et cela, jusqu’à la date à laquelle les salariés cessent de bénéficier 

de cette aide ; 

 

‐‐‐  les salariés  couverts  par une assurance  individuelle  de frais de santé  au moment  de la mise 

en place  des garanties ou de l’embauche  si elle est postérieure : la dispense ne peut alors jouer 

que jusqu’à l’échéance du contrat individuel ; 

 

‐‐‐  des  salariés  qui  bénéficient  par  ailleurs,  y  compris  en  tant  qu’ayants  droit,  d’une  couverture  

collective relevant d’un dispositif  de prévoyance  complémentaire  autre que le régime obligatoire  

frais de santé mis en place dans le cadre du présent article, quel que soit l’organisme choisi par 

l’employeur et conforme à la règlementation de la sécurité sociale, à condition de le justifier chaque 

année ; 

 

‐‐‐ les apprentis et salariés bénéficiaires d’un contrat à durée déterminée d’une durée au moins égale 

à 12 mois, à condition  de justifier  par  écrit  en produisant  tous  documents  d’une  couverture  

individuelle  souscrite  par ailleurs pour le même type de garanties ; 

 

‐‐‐ les apprentis et salariés bénéficiaires d’un contrat à durée déterminée de moins de 12 mois, même 

s’ils ne bénéficient pas d’une couverture individuelle souscrite par ailleurs. 

Article 5. Portabilité 

Les salariés bénéficiaires du présent régime, qui remplissent les conditions posées par l’article L 911-8 

du Code de la sécurité sociale, bénéficieront, selon les modalités prévues par ce texte, de la portabilité 

de leur régime de frais de santé en cas de cessation de leur contrat de travail. 

 

Il est rappelé que les employeurs ont l’obligation de mentionner, lors de la mise en œuvre de la 

portabilité, le bénéfice de celle-ci dans le certificat de travail. 

 

A l’échéance de la période de portabilité, les salariés pourront adhérer, conformément aux dispositions 

de l’article 4 de la Loi n°89-1009 du 31 décembre 1989, à la structure d’accueil proposée par l’organisme 

assureur au bénéficie des anciens salariés. 

Article 6. Répartition de la cotisation  

La cotisation afférente au dispositif de garantie de frais de santé définie à l'article 8 est répartie de la 

manière suivante : 50 % à la charge de l'employeur et 50 % à la charge du salarié.  

 

Il est rappelé que les 50 % à la charge de l’employeur constituent un minima. 
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Article 7. Respect des critères de responsabilité  

Le présent dispositif de frais de santé est en conformité avec les exigences posées par l’article L. 871-1 

du code de la sécurité sociale relatif aux contrats dits « responsables » et les décrets et arrêtés pris pour 

son application.  

Article 8. Tableau de garanties  

 

GARANTIES 

 

Niveau de garantie (en complément de l’Assurance maladie) 

Hospitalisation  

Frais de séjour  100 % TM 

Honoraires chirurgie  100 % TM 

Forfait journalier hospitalier 100 % du forfait 

Frais de transport remboursés par la SS 100 % TM 

Soins de ville  

Consultation généraliste  100 % TM  

Consultation spécialiste  100 % TM  

Analyses et auxiliaires médicaux  100 % TM  

Radiologie  100 % TM  

Prothèses médicales  100 % TM  

Petits actes de chirurgie  100 % TM  

Pharmaceutique  100 % TM (sauf SMR faible & modéré+ homéopathie)  

Frais dentaires  

Soins  100 % Base RSS  

Prothèses remboursées  200 % Base RSS  

Orthodontie  150 % Base RSS  

Frais d’optique  

Verres simples 

 

Forfait 250 € par 2 ans, dont 150 € maxi pour monture (Forfait 

annuel si évolution de la vue)  

Verres complexes 

 

Forfait 400 € par 2 ans, dont 150 € maxi pour monture (Forfait 

annuel si évolution de la vue)  

Verres très complexes 

 

Forfait 450 € par 2 ans, dont 150 € maxi pour monture (Forfait 

annuel si évolution de la vue)  
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1 verre simple + 1 verre complexe 

 

Forfait 300 € par 2 ans, dont 150 € maxi pour monture (Forfait 

annuel si évolution de la vue) 

1 verre simple + 1 verre très complexe 

 

Forfait 330 € par 2 ans, dont 150 € maxi pour monture (Forfait 

annuel si évolution de la vue) 

1 verre complexe + 1 verre très complexe 
Forfait 400 € par 2 ans, dont 150 € maxi pour monture (Forfait 

annuel si évolution de la vue) 

Lentilles prescrites remboursées ou non par la SS Forfait 200 € par 2 ans (annuel si évolution de la vue)  

Médecines douces  

ostéopathe, chiropracteur, homéopathe, 

diététicien, étiopathe, naturopathe, acupuncteur 
Forfait de 200 € par an 

Prévention  

- Sevrage tabagique (patch, gomme …) 

 

- Vaccin antigrippe 

Forfait 50 € par an 

 

100 % FR (1 vaccin /an) 

Cure  

Cure thermale acceptée par la SS 

 (y compris le transport & l’hébergement) 

100 % TM 

 

 

‐ Verres simples : ‐ 6 / + 6 ou cylindre ≤ 4 

- Verres complexes : > - 6 / + 6 ou cylindre > 4 et multifocaux ou progressifs 

- Verres très complexes : verres multifocaux ou progressifs  sphéro -cylindrique dont sphère hors zone de  - 8 / + 8 ou sphériques hors zone de - 4,00 à + 4,00 

  TM : ticket modérateur - FR : frais réels - Base RSS : base de remboursement du régime obligatoire 

Article 9. Durée et entrée en vigueur 

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. 

 

Il entrera en vigueur à compter du 1er juillet 2015. Les agences disposent d’un délai de six mois pour se 

mettre en conformité avec ses dispositions. En tout état de cause, les nouvelles mesures s’appliqueront 

à compter du 1er janvier 2016. 

 

Il peut être révisé ou dénoncé dans les conditions prévues aux articles 4 et 5 de la Convention Collective 

Nationale du personnel des agences générales d’assurances du 2 juin 2003.  

Article 10. Suivi  

Les signataires conviennent de se réunir une fois par an et en tant que de besoin pour étudier l’évolution 

du régime de complémentaire santé dans la branche professionnelle.  
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Article 11. Publicité – extension 

Le présent accord est déposé, conformément aux dispositions légales en vigueur, auprès de 

l’Administration compétente, ainsi qu’au secrétariat-greffe du conseil de prud’hommes de Paris. 

 

Les parties signataires sont convenues de demander sans délai l'extension du présent accord, agéa étant 

chargée des formalités à accomplir à cette fin. 

 

 

Fait à Paris, le 24 juin 2015 
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AVENANT N°1 A L’ACCORD PORTANT CREATION D’UN 

REGIME DE FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE DU 24 JUIN 2015 

 

Les parties au présent accord ont entendu actualiser l’accord du 24 juin 2015 en apportant les 

modifications nécessaires à sa mise en conformité avec l'évolution des dispositions légales et 

réglementaire et à sa bonne compréhension. 

Ils sont par conséquent convenus d'apporter les modifications suivantes aux articles 3 et 4. 

Article 1. Modification de l’article 3 

L’article 3 est modifié comme suit :  

Article 3 – Salariés concernés 

Le régime de complémentaire santé bénéficie à l’ensemble des salariés titulaires d’un contrat de 

travail (CDI et CDD) ou d’un contrat d’apprentissage. 

Les garanties prévues au présent accord sont suspendues de plein droit dans les cas où le contrat de 

travail est suspendu, quelle qu’en soit la cause. 

Cependant, par dérogation, le bénéfice des garanties est maintenu durant les périodes de suspension 

du contrat de travail dès lors que le salarié bénéficie d’un maintien de salaire, total ou partiel, ou du 

versement d'indemnités journalières par la Sécurité sociale ou du versement d'indemnités journalières 

complémentaires financées au moins pour partie par l'employeur ou pour son compte par 

l’intermédiaire d’un tiers, notamment en cas de maladie, maternité ou accident. 

Article 2. Modification de l’article 4 

L’article 4 est modifié comme suit : 

Article 4 – Caractère obligatoire du régime de frais de santé et dispenses d’affiliation 

Le présent accord institue un régime frais de santé obligatoire pour les salariés entrant dans son 

champ d’application. 

Par exception, conformément aux R. 242-1-6 et D 911-2 du code de la sécurité sociale, les salariés qui 

le souhaitent peuvent être dispensés d’affiliation au présent dispositif de frais de santé, en fournissant 

les justificatifs correspondants et à condition d’avoir été préalablement informés par l’employeur des 

conséquences de cette demande. 

  

Cette dispense concerne les salariés qui relèvent de l’une des situations suivantes : 

- les salariés bénéficiant de la couverture maladie universelle complémentaire (CMU--C), pour la durée 

de leur prise en charge au titre de ce régime, à la condition de fournir à leur employeur une attestation 

justifiant de leur couverture : les salariés devront obligatoirement rejoindre le présent régime à 

compter de la date à laquelle ils ne bénéficient plus du régime de la CMU--C ; 
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- les salariés bénéficiant de l’aide à l’acquisition d’une complémentaire santé visée à l’article L. 863--1 

du Code de la sécurité sociale, et cela, jusqu’à la date à laquelle les salariés cessent de bénéficier de 

cette aide ; 

 

- les salariés couverts par une assurance individuelle de frais de santé au moment de la mise en place 

des garanties ou de l’embauche si elle est postérieure : la dispense ne peut alors jouer que jusqu’à 

l’échéance du contrat individuel ; 

 

- les salariés qui bénéficient, y compris en tant qu’ayants droit, d’une couverture collective issue d’un 

des dispositifs suivants : 

 complémentaire santé collective et obligatoire conformément à l’article L 242-1 du Code de la 

Sécurité sociale ; 

 régime local d'assurance maladie d’Alsace-Moselle ; 

 régime complémentaire relevant de la caisse d’assurance maladie des industries électriques et 

gazières (CAMIEG) ; 

 mutuelles des fonctions publiques dans le cadre des procédures spécifiques à la fonction 

publique de référencement ou de labellisation (décrets n° 2007-1373 du 19 septembre 2007 et 

n° 2011-1474 du 8 novembre 2011) ; 

 contrats d’assurance de groupe dits « Madelin ». 

 

- les salariés et apprentis bénéficiaires d'un contrat à durée déterminée ou d'un contrat de mission 

d'une durée au moins égale à douze mois à condition de justifier par écrit en produisant tous 

documents d'une couverture individuelle souscrite par ailleurs pour le même type de garanties ; 

 

- les salariés et apprentis bénéficiaires d'un contrat à durée déterminée ou d'un contrat de mission 

d'une durée inférieure à douze mois, même s'ils ne bénéficient pas d'une couverture individuelle 

souscrite par ailleurs ; 

 

- les salariés à temps partiel et apprentis dont l'adhésion au système de garanties les conduirait à 

s'acquitter d'une cotisation au moins égale à 10 % de leur rémunération brute ; 

 

- les salariés en CDD ou en contrat de mission, dont la durée de la couverture collective obligatoire 

santé est inférieure à trois mois. Pour être dispensés, les intéressés doivent justifier qu’ils bénéficient 

d’une couverture complémentaire santé respectant les conditions du contrat responsable. 

 

Les dispenses d’adhésion relèvent toujours et, dans tous les cas, du libre choix du salarié. Il incombe au 

salarié de demander à être dispensé de la couverture santé obligatoire. Celui-ci doit déclarer au titre 

de quelle dispense il effectue sa demande, indiquer son organisme assureur et la date de la fin de son 

contrat individuel le cas échéant. 
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Article 3. Durée et entrée en vigueur 

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. 

Article 4. Publicité – extension 

Le présent accord est déposé, conformément aux dispositions légales en vigueur, auprès de 

l’Administration compétente, ainsi qu’au secrétariat-greffe du conseil de prud’hommes de Paris. Les 

parties signataires sont convenues de demander sans délai l'extension du présent accord, agéa étant 

chargée des formalités à accomplir à cette fin. 

 

Fait à Paris le 25 février 2016 
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AVENANT N°2 A L’ACCORD PORTANT CREATION D’UN 

REGIME DE COMPLEMENTAIRE SANTE OBLIGATOIRE DU 24 

JUIN 2015 

Préambule 

Les parties au présent avenant ont entendu actualiser l’accord complémentaire santé obligatoire du 24 

juin 2015 en apportant les modifications nécessaires à sa mise en conformité avec l’évolution des 

dispositions légales et réglementaires. 

Ils ont par conséquent convenu d’apporter les modifications suivantes aux dispositions de l’accord 

complémentaire santé obligatoire du 24 juin 2015. 

Donner à tous les Français un accès à des soins de qualité pris en charge à 100%, dans le domaine de 

l’optique, de l’audiologie et du dentaire constitue un des engagements du Président pendant sa 

campagne. Ainsi, la loi n°2018-1203 du  22 décembre 2018  de financement de la sécurité sociale impose 

de proposer des paniers de soins de qualité sans aucun reste à charge pour les assurés dans trois postes 

de soins : l’optique, le dentaire et l’audiologie. 

Le décret n° 2019-21 du 11 janvier 2019 modifie le cahier des charges des contrats dits « responsables 

et solidaires » pour l’application de la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2019. 

Au 1er janvier 2020, tous les contrats collectifs en santé devront évoluer afin de rester « responsables 

», et de continuer à bénéficier d’avantages fiscaux, sociaux et d’une taxe minorée. 

Ce nouveau cahier des charges s’appliquera aux contrats de complémentaires santé « souscrits ou 

renouvelés à compter du 1er janvier 2020 » pour l’optique et le dentaire et à compter du 1er janvier 

2021 pour les aides auditives. 

ARTICLE 1. Tableau de garanties minimales 

Sur les postes concernés par la réforme 100% santé, les garanties doivent être conformes au cahier 

des charges prévu par le décret du 11 janvier 2019 et l’instruction du 29 mai 2019 relative aux contrats 

d’assurance maladie complémentaire. 

ARTICLE 2. Durée et entrée en vigueur 

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée. 

 

Il entrera en vigueur à compter du 1er janvier 2020. Les agences doivent se mettre en conformité avec 

ses dispositions.  
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ARTICLE 3. Publicité - Extension 

Le présent avenant est déposé, conformément aux dispositions légales en vigueur, auprès des 

administrations compétentes, ainsi qu’au greffe du conseil de prud’hommes de Paris. 

 

Les parties signataires sont convenues de demander sans délai l'extension du présent accord, agéa étant 

chargée des formalités à accomplir à cette fin. 

 

Fait à Paris, le 17/09/2019. 
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AVENANT N°3 A L’ACCORD PORTANT CREATION D’UN REGIME DE 

COMPLEMENTAIRE SANTE OBLIGATOIRE DU 24 JUIN 2015 

Préambule 

Les parties au présent avenant ont souhaité modifier le tableau de garanties figurant à l’article 8 de 

l’accord du 24 juin 2015 portant création d’un régime de frais de santé obligatoire, afin qu’il soit 

conforme à la réforme « 100% santé » inscrite dans la loi n°2018-1203 du 22 décembre 2018 de 

financement de la sécurité sociale 2019. 

Les partenaires sociaux souhaitent ainsi permettre aux salariés d’accéder à des soins de qualité, 

notamment dans le domaine de l’optique, de l’audiologie et du dentaire, tout en permettant aux 

entreprises de la branche de bénéficier ou de ne pas perdre le bénéfice des aides fiscales et sociales 

attachées à ce dispositif. 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 : Modification de l’article 8 

Les dispositions qui suivent suppriment et remplacent dans leur intégralité les dispositions de l’article 8 

de l’accord du 24 juin 2015 portant création d’un régime de frais de santé obligatoire dans la branche 

du personnel des agences générales d’assurance : 

Article 8. Tableau de garanties 

 

Garanties 
Niveau de garanties (en complément de l’Assurance 

maladie) 

Hospitalisation 

Frais de séjour 100% BR - MR 

Honoraires chirurgie 100% BR - MR 

Forfait journalier hospitalier 100% du forfait 

Frais de transport remboursés par la SS 100% BR - MR 

Soins de ville 

Consultation généraliste 100% BR - MR 

Consultation spécialiste 100% BR - MR 

Analyses et auxiliaires médicaux 100% BR - MR 

Radiologie 100% BR - MR 

Prothèses médicales 100% BR - MR 

Petits actes de chirurgie 100% BR - MR 
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Pharmaceutique 100% BR - MR (sauf SMR faible & modéré + homéopathie) 

Aides auditives 

Jusqu'au 31/12/2020 

Equipement de classes 1 ou 2 100% BR - MR 

Accessoires, entretien et piles pris en charge par la SS 100% BR - MR 

A partir du 01/01/2021 

Equipement 100% santé 100% PLV-MR 

Equipement à tarif libre de classe 2 pour les adultes 400€ - MR 

Equipement à tarif libre de classe 2 pour les enfants 1400€ - MR 

Accessoires, entretien et piles pris en charge par la SS 100% BR - MR 

Frais dentaires 

Soins de ville 100% base RSS 

Orthodontie 150% base RSS 

Prothèses remboursées 200% base RSS 

Soins et prothèses 100% santé 100% PLV - MR 

Soins hors 100% santé 

Consultation, soins courants, radiologie et 

parodontologie pris en charge par la SS 170% BR - MR 

Prothèses hors 100% santé 270% BR - MR 

Frais d'optique 

Equipements 100% santé 100% PLV - MR 

Verres simples 

Forfait 250 € par 2 ans, dont 100 € maxi pour monture 

(Forfait annuel si évolution de la vue) 

Verres complexes 

Forfait 400 € par 2 ans, dont 100 € maxi pour monture 

(Forfait annuel si évolution de la vue) 

Verres très complexes 

Forfait 450 € par 2 ans, dont 100 € maxi pour monture 

(Forfait annuel si évolution de la vue) 

1 verre simple + 1 verre complexe 

Forfait 300 € par 2 ans, dont 100 € maxi pour monture 

(Forfait annuel si évolution de la vue) 

1 verre simple + 1 verre très complexe 

Forfait 330 € par 2 ans, dont 100 € maxi pour monture 

(Forfait annuel si évolution de la vue) 

1 verre complexe + 1 verre très complexe 

Forfait 400 € par 2 ans, dont 100 € maxi pour monture 

(Forfait annuel si évolution de la vue) 

Lentilles prescrites remboursées ou non par la SS Forfait 200 € par 2 ans (annuel si évolution de la vue) 

Médecines douces 
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Médecine douce réalisée par un praticien disposant 

d'un numéro ADELI, RPPSou FINESS (par année civile) Forfait de 200€ par an 

Prévention 

Sevrage tabagique (patch, gomme…) Forfait 50 € par an 

Vaccin antigrippe 100% FR (1 vaccin/an) 

Cure 

Cure thermale acceptée par la SS (y compris transport 

et hébergement) 100% BR - MR 

‐ Verres simples : ‐ 6 / + 6 ou cylindre ≤ 4 

‐ Verres complexes : > ‐ 6 / + 6 ou cylindre > 4 et multifocaux ou progressifs 

‐ Verres très complexes : verres multifocaux ou progressifs sphéro ‐cylindrique dont sphère hors zone de ‐ 8 / + 8 ou sphériques hors zone de 

‐ 4,00 à + 4,00 

BR – MR : Base de remboursement de la sécurité sociale sous déduction du montant remboursé par la sécurité sociale. 

FR : frais réels ; Base RSS : base de remboursement du régime obligatoire ; PLV : prix limite de vente 

Article 2. Dispositions spécifiques aux entreprises de moins 

de 50 salariés 

Le présent avenant ne prévoit aucune disposition spécifique aux entreprises de moins de 50 salariés. De 

telles dispositions n’ont pas été jugées nécessaires par les partenaires sociaux car la branche est 

quasiment exclusivement composée d’entreprises dont l’effectif est inférieur à 50 salariés : les accords 

conclus en son sein sont donc adaptés à ces entreprises sans qu’il soit nécessaire de prévoir des 

dispositions spécifiques.  

Article 3. Durée et entrée en vigueur 

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.  

Les dispositions du présent avenant sont applicables au 1er janvier 2020.  

Article 4. Publicité - extension 

Etabli en vertu des articles L. 2221-2 et suivants du code du travail, le présent avenant est mis à 

disposition en un nombre suffisant d'exemplaires pour notification à chacune des organisations 

syndicales représentatives et déposé dans les conditions prévues à l'article L. 2231-6 du code du 

travail. 

 

Les parties signataires sont convenues de demander sans délai l'extension du présent avenant, AGEA 

étant chargée des formalités à accomplir à cette fin. 

 

Fait à Paris le 17 mars 2020 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901660&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901675&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901675&dateTexte=&categorieLien=cid
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ACCORD PORTANT CREATION 

D’UN REGIME DE PREVOYANCE 

OBLIGATOIRE DANS LA 

BRANCHE DES AGENCES 

GENERALES D’ASSURANCE 

  



98  retour au sommaire 

Préambule 

Soucieux de fournir à l’ensemble des salariés la protection sociale la plus complète possible, les 

partenaires sociaux de la branche ont souhaité rendre la souscription d’un contrat de prévoyance 

obligatoire pour tous les employeurs de celle-ci.  

 

Le présent accord prévoit donc la généralisation de la prévoyance à tous les salariés.  

 

Dans le cadre de cette réflexion, il est apparu important aux partenaires sociaux de la branche de : 

 

- renforcer  la  protection   sociale  de l’ensemble de ses  salariés en instituant au niveau de la branche 

des garanties minimales communes, 

 

- rendre  la branche  attractive  en  matière  de  protection  sociale complémentaire, à l'égard  des 

actuels et futurs collaborateurs, 

 

- ne pas remettre en cause les régimes préexistants dans les agences, qui pourront continuer à maîtriser 

la gestion et le pilotage de leur régime, dès lors qu’il sera conforme au présent accord. 

 

La branche professionnelle rappelle que la couverture au titre de la prévoyance des salariés des agences 

générales d’assurance relève de la responsabilité totale des agents généraux d’assurance, sans 

recommandation d’un organisme, leur assurant ainsi libre concurrence et liberté, sous réserve du 

respect des garanties minimales et des différentes règles définies au présent accord. 

Article 1. Champ d’application  

Le présent accord s’applique aux agences générales d’assurance relevant du champ d’application défini 

à l’article 1 de la Convention Collective Nationale du personnel des agences générales d’assurance du 2 

juin 2003. 

Article 1 bis. Dispositions spécifiques aux entreprises de 

moins de 50 salariés 

Le présent accord ne prévoit aucune disposition spécifique aux entreprises de moins de 50 salariés. De 

telles dispositions n’ont pas été jugées nécessaires par les partenaires sociaux car la branche est 

quasiment exclusivement composée d’entreprises dont l’effectif est inférieur à 50 salariés : les accords 

conclus en son sein sont donc adaptés à ces entreprises sans qu’il soit nécessaire de prévoir des 

dispositions spécifiques.  
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Article 2. Objet  

Le présent accord collectif instaure une couverture minimale en matière de prévoyance au profit des 

salariés des agences générales d’assurance entrant dans le champ d’application du présent accord. 

 

La mise en œuvre du présent dispositif n’a pas pour objet la remise en cause d’un régime déjà existant 

plus favorable.  

 

En conséquence, les agences disposant au jour de l’arrêté d’extension du présent accord d’un régime 

de prévoyance comprenant des garanties d’un niveau équivalent ou supérieur à celles définies dans le 

présent accord, peuvent conserver leur régime.  

 

Une attention particulière devra être portée sur la répartition de la cotisation, qui doit respecter les 

termes de l’article 7 du présent accord. 

Article 3. Salariés concernés  

Le régime prévoyance bénéficie à l’ensemble des salariés titulaires d’un contrat de travail (CDI et CDD) 

ou d’un contrat d’apprentissage, sans condition d’ancienneté.  

Toutefois, pourront choisir de renoncer au bénéfice du régime de prévoyance : 

- les salariés et apprentis bénéficiaires d'un contrat à durée déterminée ou d'un contrat de mission d'une 

durée au moins égale à douze mois à condition de justifier par écrit en produisant tous documents d'une 

couverture individuelle souscrite par ailleurs pour le même type de garanties ;  

- les salariés ou apprentis bénéficiaires d'un contrat à durée déterminée ou d'un contrat de mission 

d'une durée inférieure à douze mois, même s'ils ne bénéficient pas d'une couverture individuelle 

souscrite par ailleurs ; 

- les salariés à temps partiel et apprentis dont l'adhésion au système de garanties les conduirait à 

s'acquitter d'une cotisation au moins égale à 10 % de leur rémunération brute ; 

Dans tous les cas, l'employeur doit être en mesure de produire la demande de dispense des salariés 

concernés. Cette demande comporte la mention selon laquelle le salarié a été préalablement informé 

par l'employeur des conséquences de son choix.  

Article 4. Suspension du contrat de travail 

Les garanties prévues au présent accord sont suspendues de plein droit dans les cas où le contrat de 

travail est suspendu, quelle qu’en soit la cause.  

 

Cependant, par dérogation, le bénéfice des garanties est maintenu durant les périodes de suspension 

du contrat de travail dès lors que le salarié bénéficie d’un maintien de salaire, total ou partiel, ou du 

versement d'indemnités journalières par la Sécurité sociale ou du versement d'indemnités journalières 
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complémentaires financées au moins pour partie par l'employeur ou pour son compte par 

l’intermédiaire d’un tiers, notamment en cas de maladie, maternité ou accident.  

Article 5. Caractère obligatoire du régime de prévoyance 

Le  présent accord  institue  un  régime  de  prévoyance obligatoire  pour  les  salariés  entrant  dans  son  

champ d’application.  

 Article 6. Portabilité 

Les salariés bénéficiaires du présent régime, qui remplissent les conditions posées par l’article L 911-8 

du Code de la sécurité sociale, bénéficieront, selon les modalités prévues par ce texte, de la portabilité 

de leur régime de prévoyance en cas de cessation de leur contrat de travail.  

 

Il est rappelé que les employeurs ont l’obligation de mentionner, lors de la mise en œuvre de la 

portabilité, le bénéfice de celle-ci dans le certificat de travail. 

Article 7. Répartition de la cotisation  

La cotisation afférente au dispositif de garantie de prévoyance définie à l'article 8 est répartie de la 

manière suivante : 70 % à la charge de l'employeur et 30 % à la charge du salarié.  

 

Il est rappelé que les 70 % à la charge de l’employeur constituent un minima.  

Article 8. Tableau de garanties  

Nature des garanties Prestation 

Capital décès / PTIA Capital 150% du salaire annuel brut1 

Rente éducation Rente annuelle d’éducation, en pourcentage du salaire annuel brut, versée à chaque 

enfant à charge en fonction de son âge : 

 < 12 ans : 8% 

 De 12 à < 18 ans : 10% 

 De 18 à 28 ans si poursuite d’études : 15%  

Décès du conjoint 

survivant (« double 

effet ») 

Capital supplémentaire : 100% du capital décès à répartir entre les enfants à charge. 

 

1 Salaire annuel brut limité à TA et TB 
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Capital décès / PTIA 

accidentel 

Capital supplémentaire : 100% du capital décès 

Allocation obsèques 100% du PMSS2 

Incapacité temporaire de 

travail 

Franchise : 90 jours toute cause 

Indemnisation : 70% du salaire annuel brut1 

La durée du versement des prestations est au maximum de 1095 jours 

Invalidité Non professionnelle : 

 3e catégorie : rente de 80% du salaire annuel brut1 (sous déduction de la 

rente versée par la sécurité sociale) 

 2e catégorie : rente de 70% du salaire annuel brut1 (sous déduction de la 

rente versée par la sécurité sociale) 

 1e catégorie : rente de 50% du salaire annuel brut1 (sous déduction de la 

rente versée par la sécurité sociale) 

AT/MP : 

Rente annuelle payée trimestriellement égale à : 

 Taux d'invalidité entre 33% et 66%: n/66 de 80% du salaire annuel brut1 où 

n représente le taux d’incapacité reconnu par la Sécurité Sociale, sous 

déduction de la rente versée par la Sécurité Sociale.  

 Taux d'invalidité >66%: 80% du salaire annuel brut1 sous déduction de la 

rente versée par la Sécurité Sociale.  

Article 8. Durée et entrée en vigueur 

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. 

 

Il entrera en vigueur à compter du 1er janvier 2020.  

 

Il peut être révisé ou dénoncé dans les conditions prévues aux articles 4 et 5 de la Convention Collective 

Nationale du personnel des agences générales d’assurances du 2 juin 2003.  

Article 9. Suivi  

Les signataires conviennent de se réunir une fois par an et en tant que de besoin pour étudier l’évolution 

du régime de prévoyance dans la branche professionnelle. 

 

2 Applicable au salarié, conjoint et enfants 
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Article 10. Publicité – extension 

Le présent accord est déposé, conformément aux dispositions légales en vigueur, auprès de 

l’Administration compétente, ainsi qu’au secrétariat-greffe du conseil de prud’hommes de Paris. 

 

Les parties signataires sont convenues de demander sans délai l'extension du présent accord, agéa étant 

chargée des formalités à accomplir à cette fin. 

 

 

Fait à Paris, le 13 novembre 2018. 
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ANNEXE III  

FORMATION 

PROFESSIONNELLE 
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ACCORD COLLECTIF NATIONAL 

DU 26 MAI 2021 

RELATIF A LA FORMATION PROFESSIONNELLE TOUT AU LONG DE LA VIE DANS LA 
BRANCHE DU PERSONNEL DES AGENCES GENERALES D’ASSURANCE 
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PREAMBULE 

Les partenaires sociaux de la branche des Agences générales d’assurance (ci-après désignés « parties 

signataires ») partagent une vision commune de la profession : les agents généraux d’assurance 

occupent une position importante et stratégique sur le marché de la commercialisation des contrats 

d’assurance aux particuliers, aux entreprises, et aux institutions. A ce titre, ils sont soucieux de maintenir 

et de développer cette position.  

Pour ce faire, les agents généraux doivent pouvoir s’appuyer sur un personnel dont la compétence est 

développée en permanence et qui leur permette de se différencier d’autres réseaux de distribution par 

l’excellence de leurs prestations et du conseil qu’ils apportent à leurs clients. Les parties signataires sont 

convaincues que le développement de moyens de formation contribue au développement de ce niveau 

de compétence. La formation professionnelle est à la fois pour les agences générales d’assurance une 

condition de leur réussite et pour les salariés un moyen de progresser professionnellement et de 

développer leur employabilité. 

Les enjeux sont importants pour les entreprises de la branche au regard des défis qu’elles devront 

relever à l’avenir. 

En effet, la démographie entraîne de nombreux départs à la retraite d’agents généraux d’assurance et 

de salariés, accélérant les situations de reprise d’agences générales d’assurance et la nécessité de 

recruter de nouveaux salariés. Ce mouvement mérite d’être anticipé afin qu’il ne se traduise pas par une 

déperdition des compétences. Il convient donc de mettre en œuvre les outils de formation qui 

permettront de faire face à un renouvellement générationnel majeur tout en garantissant le maintien 

d’un niveau élevé de la qualité de service.  

Par ailleurs, les mutations économiques et technologiques, les évolutions toujours plus rapides de la 

règlementation imposent une expertise grandissante des salariés. Pour les partenaires sociaux, il s’agit 

d’accompagner les agents généraux dans une démarche qui doit permettre : 

 - de consolider et d’enrichir l’expertise de leurs salariés actuels, 

-  de rechercher et de promouvoir les talents de demain.  

Ces transformations du secteur ne peuvent être facilitées et encouragées que par la formation 

professionnelle qui doit être privilégiée et mise en œuvre dès l’entrée dans la profession et tout au long 

de la vie professionnelle. 

La formation professionnelle dans la branche du personnel des agences générales d’assurance est 

plurielle. Formations dispensées par les compagnies d’assurance, formations en alternance, formations 
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dans le cadre du plan de développement des compétences, formations dans le cadre du dispositif « cap 

compétence », formations en situation de travail …sont autant de possibilités qui s’offrent aux salariés 

pour acquérir, compléter ou mettre à jour leurs connaissances et compétences. C’est par la formation 

que les salariés de la branche pourront maintenir et renforcer leur employabilité et sécuriser leurs 

parcours professionnels.  

Au cours des dernières années, la formation professionnelle a fait l’objet de plusieurs textes importants :   

- Loi relative à la formation professionnelle tout au long de la vie du 4 mai 2004,   

- Loi relative à l’orientation et à la formation professionnelle tout au long de la vie du 24 

novembre 2009,  

- Loi relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale du 5 mars 2014.  

- Directive sur la Distribution d’Assurances (DDA) du 20 janvier 2016 transposée par Décret du 1er 

juin 2018 

- Loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel du 5 septembre 2018 

 

Par ailleurs, a été mis en œuvre un véritable dispositif de formation professionnelle de branche, 

mutualisé et au service des entreprises et de leurs salariés.  

C’est ainsi que la branche, sous l’égide de la CPNEFP dont les parties signataires entendent rappeler le 

rôle essentiel  en la matière, a mené de manière concertée un certain nombre de réalisations, comme 

des études prospectives sur l’emploi et la formation professionnelle, la création et le développement du 

dispositif de formation CAP COMPETENCE, le référentiel de compétences des emplois de la branche, et 

plus récemment la révision du titre III de la Convention collective relatif à la classification des emplois. 

Dans l’esprit de concertation qui anime les partenaires sociaux de la branche et dans la continuité de ce 

qui a déjà été construit en commun, le présent texte définit les termes d’un accord sur la formation 

continue des salariés d’agence générale d’assurance dans ce nouveau contexte. Au-delà du dialogue 

social, le succès de cet accord suppose que : 

- Chaque agence générale d’assurance fasse du développement des compétences de ses salariés 

un enjeu de sa performance et une garantie de leur fidélisation ; 

- Chaque salarié d’agence prenne conscience de l’importance de la formation et du 

développement de ses compétences dans la gestion individuelle de son parcours professionnel. 

A ce titre, l’entretien professionnel constitue un outil indispensable, qui doit être mis en œuvre 

dans chaque agence, pour chaque salarié. 

 

Dans le présent document : 

- « Les compétences » sont les savoirs, les aptitudes et les savoir-faire mis en œuvre et devant 

être maîtrisés dans une situation professionnelle donnée. La formation est l’un des moyens 

permettant l’acquisition de compétences, mais celle-ci n’est attestée qu’en situation de travail. 

- « Les classifications » sont l’expression formelle des compétences professionnelles reconnues 

au salarié. Elles sont reconnues dans le cadre des dispositions du Titre III de la Convention 

Collective Nationale du personnel des agences générales d’assurance du 2 juin 2003, révisée par 

avenant du 17 septembre 2019. 

Le présent accord annule et remplace l’accord de branche du 26 novembre 2015 relatif à la formation 

professionnelle tout au long de la vie. 
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TITRE I. POLITIQUE DE LA 

BRANCHE EN MATIERE DE 

FORMATION 

PROFESSIONNELLE 
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Article 1. L’ACTION DE FORMATION ET SES MODALITES 

 

L’action de formation se définit comme un parcours pédagogique permettant d’atteindre un objectif 

professionnel préalablement déterminé. Elle vise le développement des compétences, en lien ou non 

avec le poste de travail.   

Elle peut être réalisée en tout ou partie à distance grâce à des dispositifs comme le e-learning ou les 

classes virtuelles. Elle peut également être réalisée en situation de travail.  

1°L’action de formation en situation de travail (AFEST) 

 

Les actions de formation en situation de travail dites « Afest » sont idéales pour les entreprises 

employant peu de salariés. Ce dispositif donne un cadre aux habitudes prises de former en entreprise 

au cours de l’exécution du travail.  

Ce dispositif participe au développement des compétences des salariés et à l’acquisition de savoir-faire.  

L’Afest se déroule en 4 étapes : 

- Analyse de la situation de travail afin de déterminer les compétences visées 

- Désignation d’un formateur, qui sera le tuteur tout au long de l’action 

- Mise en place de phases dites réflexives pendant lesquelles l’apprenant va analyser les écarts entre les 

enseignements qu’il a reçu et ses réalisations  

- Evaluations spécifiques pendant ou en fin de formation 

2° La formation ouverte et/ou à distance (FOAD) 

Une formation ouverte et/ou à distance est un dispositif souple de formation organisé en fonction de 

besoins individuels ou collectifs. Elle comporte des apprentissages individualisés et l’accès à des 

ressources et compétences locales ou à distance. Elle n’est pas exécutée nécessairement sous le 

contrôle permanent d’un formateur. 

 

La mise en œuvre d’une action de formation en tout ou partie à distance comprend : 

- Une assistance technique et pédagogique appropriée pour accompagner le bénéficiaire dans le 

déroulement de son parcours 

- Une information du bénéficiaire sur les activités pédagogiques à effectuer à distance et leur 

durée moyenne 

- Des évaluations qui jalonnent ou concluent l’action de formation. 

 

Article 2. ORIENTATIONS ET OBJECTIFS DE LA BRANCHE 

 

Les parties entendent tirer des enseignements des études sur la formation professionnelle et l’emploi 



112  retour au sommaire 

menées ces dernières années par l’Observatoire Paritaire des Métiers et des Qualifications de la branche 

et prendre en compte les attentes des agents généraux en matière de formation professionnelle dans 

la définition de la politique de la branche, à savoir : 

- faire évoluer l’ensemble des compétences des salariés, les réactualiser, les consolider et sécuriser 

leur parcours professionnel ; 

- promouvoir l’accès à la profession de nouveaux salariés, assurer la transmission des savoirs, 

- accroître les performances commerciales des salariés ; 

- accroître la compétitivité des agences ; 

- développer la motivation des salariés. 

En outre, les signataires rappellent comme principe leur attachement à l’égalité d’accès à la formation 

professionnelle de tous les salariés et notamment des hommes et des femmes, quel que soit leur âge, 

mais aussi des personnes en situation de handicap. 

Les signataires, en application des principes définis dans le préambule, arrêtent les orientations et les 

objectifs suivants en matière de formation professionnelle de la branche : 

1°Faciliter l’accueil et l’intégration des nouveaux embauchés 

Les agences générales d’assurance permettent aujourd’hui à de nombreux salariés d’accéder à leur 

premier emploi et de faire carrière. Afin de développer l’attractivité de la branche et de ses métiers, les 

signataires entendent poursuivre leurs actions en vue de mieux faire connaître la profession et ses 

opportunités. Ils entendent également veiller à la qualité de l’accueil des nouveaux entrants dans la 

profession et à la mise en place de parcours professionnels permettant d’offrir aux salariés de la branche 

de véritables possibilités d’évolution dans des structures à taille humaine. 

2°Développer les 3 axes de compétences des salariés : métier, 

relation client et efficacité professionnelle 

Le métier de salarié d’agence générale d’assurance s’articule autour de trois axes de compétences : les 

compétences orientées métier, les compétences orientées relation client et les compétences en 

efficacité professionnelle. 

Ces compétences sont un des éléments clés de la performance des agences générales d’assurance. Elles 

contribuent à la valeur ajoutée reconnue aux agences générales d’assurance, en termes de proximité, 

d’expertise et de qualité de service et de conseil. Leur bonne maîtrise représente un atout majeur dans 

le contexte concurrentiel de l’assurance. 

Leur acquisition et leur développement doivent également favoriser l’évolution professionnelle des 

salariés au sein de l’agence générale d’assurance, conformément aux dispositions du titre III de la 

Convention Collective Nationale du 2 juin 2003, révisée par avenant du 17 septembre 2019. 

Les signataires entendent donc donner la priorité au développement de ces trois axes de compétences 

par le recours aux différents dispositifs de formation, et notamment au dispositif CAP COMPETENCE mis 

en place par la branche. 
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3°Assurer la « mise à niveau » et le développement des 

connaissances des salariés sur les évolutions techniques, 

juridiques et commerciales 

 

L’environnement des agences générales d’assurance se complexifie, avec un environnement législatif et 

réglementaire de plus en plus contraignant (RGPD, LCBFT etc.) et de nouveaux enjeux liés à la présence 

sur les réseaux sociaux. Cela nécessite une formation permanente de l’agent et de ses salariés. 

 

4°Former les salariés à temps partiel  

 

Afin de faciliter l’accès des salariés à temps partiel au plan de développement des compétences de 

l’agence et à la formation professionnelle tout au long de la vie, ceux-ci pourront bénéficier d’actions de 

formation ne se situant pas nécessairement et exclusivement pendant le temps de travail prévu à leur 

contrat, ceci sur la base du volontariat. 

A cette fin, les signataires rappellent que différents aménagements pratiques peuvent être mis en œuvre 

en fonction de la durée de la formation envisagée et de ses modalités : 

 Utilisation du quota d’heures complémentaires dont l’employeur dispose, sans que cela puisse avoir 

pour effet de porter la durée du travail à hauteur de la durée légale ; 

 Modification des horaires de travail, pour le temps de la formation, si cette possibilité a été prévue 

dans le contrat de travail ou avec accord écrit du salarié ; 

 Modification, pour le temps de la formation, de la répartition du temps de travail, sur la journée ou 

la semaine, lorsque ce cas de modification est prévu par le contrat de travail, ou avec l’accord écrit 

du salarié ; 

 Modification, pour le temps de la formation, de la durée de travail avec l’accord écrit du salarié. 

 

Même si la possibilité de modifier les horaires de travail a été prévue, le salarié peut s’y opposer pour 

des raisons familiales impérieuses, s’il est engagé dans une formation à titre personnel ou s’il exerce une 

activité, salariée ou non, incompatible avec la modification d’horaires. 

5°Veiller à ce que l’offre de formation soit adaptée tant dans son 

contenu que dans ses modalités aux besoins des agents et de 

leurs salariés et futurs salariés. 

  



114  retour au sommaire 

 

TITRE II. LA 

PROFESSIONNALISATION ET 

L’INSERTION A L’EMBAUCHE 
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Les nouveaux embauchés bénéficient de l’accès à la formation professionnelle continue notamment 

dans le cadre du plan de développement des compétences de l’agence générale au même titre que tout 

autre salarié. Ils peuvent par ailleurs bénéficier des actions d’accompagnement spécifiques définies ci-

dessous, destinées à favoriser leur insertion et leur professionnalisation. 

Au-delà de l’accueil des nouveaux embauchés, les signataires de l’accord considèrent comme essentiel 

le développement d’une culture de partage et de transfert des connaissances et des compétences, la 

situation de travail étant une situation d’apprentissage privilégiée. Le tutorat est un outil primordial du 

transfert des savoirs et de l’expérience. Une telle culture doit être favorisée et entretenue au profit de 

tout nouvel embauché mais aussi par et pour l’ensemble des salariés. Elle doit permettre de renforcer 

la qualité d’accueil et de service au client, la communication, la progression et la fidélisation des salariés 

au sein de l’agence générale d’assurance. 

Article 3. LE TUTORAT 

Pour chaque salarié en contrat de professionnalisation, un tuteur est choisi par l’employeur parmi les 

salariés volontaires. Ce tuteur sera notamment chargé d’accueillir et de guider le salarié dans l’agence 

générale d’assurance.  

Le tuteur devra avoir un niveau de qualification au moins égal à celui requis pour le poste occupé par le 

nouvel embauché et/ou justifier d'une expérience professionnelle d'au moins deux ans. Il pourra 

également être l’agent général lui-même. 

Le rôle du tuteur consiste notamment à : 

- Accueillir, aider, informer et guider le bénéficiaire du contrat de professionnalisation ; 

- Veiller au respect de son emploi du temps ; 

- Organiser avec le salarié concerné son activité dans l’agence et contribuer à l’acquisition 

des savoir-faire professionnels ; 

- Assurer la liaison avec le ou les organismes extérieurs chargés des actions d’évaluation, 

de formation et d’accompagnement du bénéficiaire ; 

- Participer à l’évaluation du suivi de la formation. 

 

Pour l’aider à remplir ces missions, l'employeur peut faire bénéficier le tuteur d’une formation 

spécifique. Il doit lui laisser le temps nécessaire à l’accomplissement de sa mission, laquelle doit être 

valorisée et abordée lors de l’entretien professionnel prévu par l’article 7 du titre III du salarié-tuteur 

avec son employeur. L’exercice du tutorat doit donner lieu, en tant que de besoin, à une adaptation de 

la charge de travail du salarié. 

Les coûts liés à l’exercice de la fonction tutorale et les coûts de formation du tuteur peuvent être pris en 

charge par l’OPCO ATLAS selon les règles en vigueur. 

En tout état de cause, l’employeur doit faire régulièrement le point avec le salarié sur son intégration au 

sein de l’agence générale d’assurance, sur le déroulement de sa formation, sur le respect de son emploi 

du temps, en liaison avec l’organisme de formation. 
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Article 4. LE CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 

1° Objectif et bénéficiaires 

Les signataires du présent accord entendent promouvoir et développer le recours aux contrats de 

professionnalisation tels que définis par la loi. 

Le contrat de professionnalisation a pour objet de favoriser l’insertion ou la réinsertion professionnelle 

des jeunes, des demandeurs d’emploi et des publics fragilisés relevant des minima sociaux en leur 

permettant d’acquérir une qualification par alternance entre des actions de formation et l’exercice 

d’activités professionnelles en relation avec la qualification visée.  

Il s'adresse : 

1° aux jeunes âgés de 16 à 25 ans révolus en vue de compléter leur formation initiale ; 

2° aux demandeurs d'emploi âgés de 26 ans et plus ; 

3° aux bénéficiaires du revenu de solidarité active, de l'allocation de solidarité spécifique ou de 

l'allocation aux adultes handicapés ou aux personnes ayant bénéficié d'un contrat unique d'insertion. 

Les salariés titulaires d’un contrat de professionnalisation bénéficient de l’ensemble des dispositions 

applicables aux autres salariés de l’agence générale d’assurance, sous réserve de leur compatibilité avec 

les exigences de leur formation. 

 

2° Nature et durée du contrat de professionnalisation 

Le contrat de professionnalisation prend la forme, au choix, d’un contrat à durée indéterminée (CDI) 

débutant par une action de professionnalisation, ou d’un contrat à durée déterminée (CDD) de 6 mois 

minimum jusqu’à 12 mois.   

Cette durée peut toutefois être allongée jusqu’à 36 mois pour :  

1° les jeunes âgés de 16 à 25 ans révolus qui n'ont pas validé un second cycle de l'enseignement 

secondaire et qui ne sont pas titulaires d'un diplôme de l'enseignement technologique ou professionnel ;  

2° les bénéficiaires du revenu de solidarité active, de l'allocation de solidarité spécifique ou de 

l'allocation aux adultes handicapés ou les personnes ayant bénéficié d'un contrat unique d'insertion ; 

Elle peut être prolongée jusqu’à 24 mois pour d’autres personnes que celles mentionnées ci-dessus ou 

lorsque la nature des qualifications professionnelles visées l’exige, notamment pour permettre au 

salarié de préparer une certification de branche, un diplôme ou une qualification enregistrée dans le 

répertoire national des certifications professionnelles, en lien direct avec les filières métier de salarié 

d’agence générale d’assurance. 

Le contrat de professionnalisation conclu pour une durée déterminée peut être renouvelé une fois si le 

bénéficiaire n’a pas pu obtenir la qualification envisagée pour cause d’échec aux épreuves d’évaluation 

de la formation suivie, de maternité, de maladie, d’accident du travail ou de défaillance de l’organisme 

de formation. 
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3° Nature et contenu des actions de professionnalisation 

Le contrat de professionnalisation doit prévoir des actions de formation (enseignements généraux, 

professionnels et technologiques) délivrées par un organisme de formation ou lorsqu’elle dispose d’un 

service de formation, par l’agence générale d’assurance. Il peut également prévoir, en début de contrat, 

des actions d’évaluation et d’accompagnement, notamment en vue d’une individualisation des parcours 

de formation en fonction des connaissances et compétences du bénéficiaire. 

Les actions d’évaluation, d’accompagnement et de formation mises en œuvre dans le cadre d’un contrat 

de professionnalisation doivent permettre au salarié d’obtenir une qualification professionnelle validée 

par un diplôme d’Etat, un titre homologué ou toute autre qualification enregistrée dans le répertoire 

national des certifications professionnelles. 

Les signataires du présent accord soulignent que les actions d’enseignement suivies pour l’obtention 

d’une telle qualification peuvent être complétées d’actions de formation visant l’acquisition de 

compétences complémentaires propres à la profession : pour cela, le contrat de professionnalisation 

pourra notamment prévoir en fonction du profil du bénéficiaire et de la qualification recherchée un 

parcours de formation individualisé complémentaire au sein du dispositif de la branche professionnelle 

CAP COMPETENCE. 

La durée des actions d’évaluation, d’accompagnement et de formation est comprise entre 15% et 25 % 

de la durée du contrat, s’il s’agit d’un CDD, ou de la durée du contrat de professionnalisation, s’il s’agit 

d’un CDI, sans pouvoir être inférieure à 150 heures. 

Cette durée peut toutefois être portée à 50 % :  

1° - lorsque le contrat de professionnalisation a pour objet l’acquisition d’un diplôme d’Etat, d’un titre 

homologué ou de toute autre qualification enregistrée dans le répertoire national des certifications 

professionnelles, en lien direct avec les filières métiers de salarié d’agence générale d’assurance. 

2° - pour les catégories de bénéficiaires visés aux 1° et 2° de l’article 4-2 du présent accord. 

4°Rémunération 

Les bénéficiaires d’un contrat de professionnalisation âgés de moins de vingt-six ans perçoivent pendant 

la durée du contrat de professionnalisation à durée déterminée ou de l’action de professionnalisation 

du contrat à durée indéterminée, une rémunération qui ne peut être inférieure à : 

- 55 % du salaire minima brut de leur classification pour les salariés âgés de moins de 21 ans ; 

- 70 % du salaire minima brut de leur classification pour les salariés âgés de 21 ans et plus. 

 

Pour les salariés titulaires d’une qualification au moins égale à celle d’un baccalauréat professionnel ou 

d’un diplôme à finalité professionnelle de même niveau, ces pourcentages sont portés à : 

- 65 % du salaire minima brut de leur classification pour les salariés âgés de moins de 21 ans ; 

- 80 % du salaire minima brut de leur classification pour les salariés âgés de 21 ans et plus. 

 

Les bénéficiaires d’un contrat de professionnalisation âgés d’au moins vingt-six ans perçoivent pendant 

la durée du contrat de professionnalisation à durée déterminée ou de l’action de professionnalisation 
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du contrat à durée indéterminée, une rémunération qui ne peut être inférieure ni au SMIC, ni à 85 % du 

salaire minima brut de leur classification. 

5° Prise en charge par l’OPCO ATLAS  

Le coût pédagogique du contrat de professionnalisation est pris en charge par l’OPCO ATLAS selon les 

règles en vigueur. 

Les informations sont disponibles sur le site internet : www.opco-atlas.fr  

Article 5.  L’APPRENTISSAGE 

1° Définition 

Le contrat d’apprentissage est un contrat de travail de type particulier conclu entre un apprenti ou son 

représentant légal et un employeur. 

Il a pour objet de donner à des jeunes travailleurs, ayant satisfait à l’obligation scolaire, une formation 

générale, théorique et pratique, en vue de l’obtention d’une qualification professionnelle sanctionnée 

par un diplôme ou un titre à finalité professionnelle enregistré au répertoire national des certifications 

professionnelles. L’employeur s’engage, outre le versement d’un salaire, à assurer à l’apprenti une 

formation professionnelle complète, dispensée pour partie en entreprise et pour partie en centre de 

formation d’apprentis ou section d’apprentissage. 

L’apprenti s’oblige, en retour, en vue de sa formation, à travailler pour cet employeur, pendant la durée 

du contrat, et à suivre cette formation.  

 

Sauf dérogations légales, l’apprenti doit être âgé de 16 ans au moins à 29 ans révolus au début de 

l’apprentissage. 

2° Politique de branche 

Bien que certains agents généraux d’assurance ne soient pas assujettis à la taxe d’apprentissage (agents 

généraux d’assurance exerçant leur activité relevant des BNC/traitement et salaires et soumise à l’impôt 

sur le revenu), les parties signataires considèrent que le contrat d’apprentissage est une des voies les 

plus adaptées pour accéder aux diplômes des métiers de la branche. Aussi, elles incitent les agences à 

poursuivre et développer leurs efforts en matière d’accueil et d’insertion professionnelle des apprentis. 

Les agents généraux sont invités à mettre en place toutes les conditions permettant de pérenniser 

chaque contrat d’apprentissage conclu en leur sein, notamment au-delà de la période d’essai légale de 

de quarante-cinq jours. L’employeur doit être attentif à la qualité de la formation dispensée à l’apprenti. 

Il doit ainsi permettre au maitre d’apprentissage de dégager sur son temps de travail les disponibilités 

nécessaires à l’accompagnement de l’apprenti et aux relations avec le CFA. 

3° Moyens mis en œuvre 

 

La branche communiquera sur la voie de l’apprentissage par le biais des outils dédiés et à l’occasion des 

évènements consacrés à ces sujets. 

http://www.opco-atlas.fr/
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4° Rémunération 

L’apprenti perçoit un salaire qui ne peut être inférieur à :  

 

1° Pour les jeunes âgés de seize à dix-sept ans : 

a) A 25 % du Smic pendant la première année d'exécution du contrat ; 

b) A 37 % du Smic pendant la deuxième année d'exécution du contrat ; 

c) A 53 % du Smic pendant la troisième année d'exécution du contrat ; 

2° Pour les jeunes âgés de dix-huit à vingt ans : 

a) A 41 % du Smic pendant la première année d'exécution du contrat ; 

b) A 49 % du Smic pendant la deuxième année d'exécution du contrat ; 

c) A 65 % du Smic pendant la troisième année d'exécution du contrat ; 

3° Pour les jeunes âgés de vingt et un ans à vingt-cinq ans : 

a) A 53 % du Smic ou du salaire minimum conventionnel correspondant à l'emploi occupé pendant la 

première année d'exécution du contrat s’il est plus favorable ; 

b) A 61 % du Smic ou du salaire minimum conventionnel correspondant à l'emploi occupé pendant la 

deuxième année d'exécution du contrat s’il est plus favorable; 

c) A 78 % du Smic ou du salaire minimum conventionnel correspondant à l'emploi occupé pendant la 

troisième année d'exécution du contrat s’il est plus favorable ; 

4° Pour les jeunes âgés de 26 ans et plus 

A 100% du Smic ou du salaire minimum conventionnel correspondant à l'emploi occupé pendant le 

contrat d'apprentissage, pendant toute la durée du contrat. 

L'apprenti préparant une licence professionnelle en 1 an bénéficie d'une rémunération correspondant 

à une 2ème année de contrat. 

 

5° Maitres d’apprentissage 

Le maître d'apprentissage accompagne une personne en contrat d’apprentissage dans sa progression 

pour lui permettre d'acquérir un diplôme et le guider dans la réalisation de son projet professionnel. 

Le maître d'apprentissage assure la formation pratique de l'apprenti et l'accompagne vers l'obtention 

de son diplôme. Il doit justifier de deux années d'exercice dans un poste en rapport avec la qualification 

préparée par l'apprenti. 

Le maître d'apprentissage peut être le chef d'entreprise ou un salarié de l'entreprise. Il doit posséder la 

compétence professionnelle requise pour assurer la formation du jeune dont il a la responsabilité. 

Pour l’aider à remplir ces missions, l'employeur peut faire bénéficier le maître d’apprentissage d’une 

formation spécifique. Il doit lui laisser le temps nécessaire à l’accomplissement de sa mission, laquelle 

doit être valorisée et abordée lors de l’entretien professionnel prévu par l’article 7 du titre III du salarié-

tuteur avec son employeur. L’exercice de maître d’apprentissage doit donner lieu, en tant que de besoin, 

à une adaptation de la charge de travail du salarié. 

Les coûts liés à l’exercice de la fonction de maître d’apprentissage et les coûts de formation du tuteur 

peuvent être pris en charge par l’OPCO ATLAS selon les règles en vigueur. 

Le maître d’apprentissage peut bénéficier d’une formation, prise en charge par l’OPCO Atlas selon les 

règles en vigueur. 
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Article 6. DISPOSITIFS FAVORISANT L’INSERTION : LA 

PREPARATION OPERATIONNELLE A L’EMPLOI 

Ce dispositif permet aux demandeurs d’emploi, aux bénéficiaires d’un contrat unique d’insertion, ainsi 

qu’aux personnes rencontrant des difficultés sociales et professionnelles recrutées par une structure 

d’insertion par l’activité économique, de bénéficier sous le statut de stagiaire de la formation 

professionnelle d’une formation préalable à l’embauche, incluant une période d’immersion en 

entreprise.  

1° La préparation opérationnelle à l’emploi individuelle (POEI) 

La POEI permet au bénéficiaire d’acquérir les compétences requises pour occuper un emploi 

correspondant à une offre déposée par une entreprise à Pôle emploi.  

Pendant la formation, le bénéficiaire a le statut de stagiaire de la formation professionnelle et à ce titre 

est indemnisé par pôle emploi.  

Le coût de la formation est financé par pôle emploi, avec un cofinancement éventuel de l’OPCO Atlas.  

2° La préparation opérationnelle à l’emploi collective (POEC) 

La POEC permet au bénéficiaire d’acquérir les compétences requises pour occuper un emploi 

correspondant à des besoins identifiés par la branche. Les besoins en compétences permettant l’accès 

à la POEC dans les agences générales d’assurances sont identifiés par la CPNEFP.  

La formation correspondante peut être financée par l’OPCO Atlas selon les fonds disponibles et les règles 

de prise en charge en vigueur. L’Etat et Pôle Emploi peuvent également financer la formation dans les 

conditions fixées, le cas échéant, dans une convention conclue avec l’OPCO Atlas. 

Pour les demandeurs d’emploi âgés de moins de 30 ans, la formation peut être dispensée dans un centre 

de formation d’apprentis. 
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TITRE III. LA DETERMINATION 

DES BESOINS DE FORMATION 

PROFESSIONNELLE TOUT AU 

LONG DE LA VIE 
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Article 7. L’ENTRETIEN PROFESSIONNEL 

L’entretien professionnel a lieu tous les deux ans. Tous les six ans, il fait l’objet d’un état des lieux 

récapitulatif du parcours professionnel du salarié. 

1° Finalités 

Afin de permettre au salarié d’être acteur de son évolution professionnelle, un entretien professionnel 

est mis en œuvre dans toutes les agences. Il permet d’envisager les perspectives d’évolution 

professionnelle du salarié, notamment en termes de qualification et d’emploi. 

Cet entretien est distinct de l’entretien managérial annuel que peuvent réaliser les agents généraux 

d’assurance avec leurs salariés. 

2° Mise en œuvre 

A l’occasion de son embauche, le salarié est informé qu’il bénéficie tous les deux ans d’un entretien 

professionnel avec son employeur, répondant aux finalités décrites ci-dessus. 

En outre, l’entretien professionnel est systématiquement proposé au salarié qui reprend son activité à 

l’issue: 

- d’un congé de maternité ; 

- d’un congé parental d’éducation ; 

- d’un congé de soutien familial ou d’une période d’activité à temps partiel au sens de l’article  L.1225-

47 du code du travail ; 

- d’un congé d’adoption ; 

- d’un arrêt longue maladie ; 

- d’un congé sabbatique ; 

- d’une période de mobilité volontaire sécurisée ; 

- d’un mandat syndical. 

 

Le salarié : 

- est informé au préalable du contenu et des modalités de mise en œuvre de l’entretien professionnel ; 

- est informé, à l’issue de l’entretien, de façon précise, écrite et personnalisée, des conclusions de celui-

ci ; 

- peut demander à être reçu par le responsable du niveau supérieur ou par un responsable du service 

des ressources humaines, en cas de désaccord avec les conclusions de l’entretien professionnel. 

3° Contenu 

Le contenu de l’entretien professionnel est défini au niveau de chaque agence. Il peut porter sur : 

- l’évolution prévisible du métier exercé par le salarié, 

- les souhaits émis par le salarié quant à son évolution professionnelle, 
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- les compétences développées depuis le dernier entretien et celles à développer dans les deux ans à 

venir, 

- les souhaits d’utilisation du compte personnel de formation. 

Les besoins ainsi identifiés et analysés font l’objet, par l’entreprise, et dans toute la mesure du possible, 

de propositions de mesures d’accompagnement, notamment d’actions de formation, en lien avec les 

évolutions des métiers identifiés par la branche et la politique de gestion prévisionnelle des emplois et 

compétences de l’agence (cf. art. 10). Ces propositions peuvent notamment s’inscrire dans le cadre du 

plan de développement des compétences ou du compte personnel de formation. 

Lors de l’entretien, l’employeur apporte des informations au salarié relatives à la validation des acquis 

de l’expérience, à l’activation du compte personnel de formation et ses éventuels abondements, ainsi 

qu’au conseil en évolution professionnelle.  

L’entretien professionnel est distinct (avec un temps dissocié) de tout entretien d’évaluation et fait 

l’objet d’un document spécifique dont un exemplaire devra être remis au salarié contre décharge. 

4° L’état des lieux récapitulatif 

Tous les six ans, l’entretien professionnel fait un état des lieux récapitulatif du parcours professionnel 

du salarié. Cette durée s’apprécie par référence à l’ancienneté du salarié dans l’entreprise.  

Cet état des lieux, qui donne lieu à une formalisation selon les mêmes modalités que celles prévues ci-

dessus pour l’entretien biennal, permet de vérifier que le salarié a bénéficié au cours des six dernières 

années des entretiens professionnels tous les deux ans et d’apprécier s’il a bénéficié d’au moins une 

formation autre qu’une formation obligatoire pour l’exercice de ses fonctions. 

Dans les entreprises d'au moins cinquante salariés, lorsque, au cours de ces six années, le salarié n'a pas 

bénéficié des entretiens prévus et d'au moins une formation autre que celle mentionnée à l'article L. 

6321-2 du code du travail (formation qui conditionne l’exercice d’une activité ou d’une fonction en 

application d’une convention internationale ou de dispositions légales et règlementaires), son compte 

personnel est abondé dans les conditions définies par voie règlementaire. 

Article 8. LES DISPOSITIFS D’INFORMATION ET 

D’ORIENTATION 

Les signataires soulignent l’importance des dispositifs d’information et d’orientation existants : ils 

doivent permettre au salarié d’être acteur du déroulement de sa carrière, favoriser son engagement 

dans le développement de ses compétences et de ses qualifications et lui donner des outils susceptibles 

de l’aider dans la construction de son parcours professionnel. 

1° Le conseil en évolution professionnelle 

Le conseil en évolution professionnelle (CEP) est un dispositif d'accompagnement gratuit et personnalisé 

proposé à tout salarié souhaitant faire le point sur sa situation professionnelle et, s'il y a lieu, élaborer 

et formaliser un projet d'évolution professionnelle (reconversion, reprise ou création d'activité...).  

Chaque employeur doit informer ses salariés de la possibilité de recourir à cet accompagnement à 

l'occasion de son entretien professionnel. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904144&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904144&dateTexte=&categorieLien=cid
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F32040.xhtml
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2° Le passeport orientation et formation 

Tout salarié peut se procurer auprès des pouvoirs publics, et notamment sur le site 

moncompteformation.gouv.fr, un « passeport orientation et formation » qui a pour objet de permettre 

à chaque personne de retracer tout au long de sa vie les acquis de l’expérience et de la formation, en 

indiquant notamment sa formation initiale, les actions de formation dont il a pu bénéficier et les 

expériences professionnelles acquises. 

Le passeport orientation formation est la propriété de son titulaire qui le constitue et décide en toute 

liberté de son usage. 

La communication à un tiers d’un ou plusieurs documents constituant le passeport orientation et 

formation relève du libre choix de son titulaire.  

Article 9. LE BILAN DE COMPETENCES 

 

Le bilan de compétences permet au salarié d’analyser ses compétences professionnelles et personnelles, 

ainsi que ses aptitudes et motivations afin de définir un projet professionnel et, le cas échéant, un projet 

de formation. 

 

Il peut être mis en place soit à l’initiative de l’employeur, sous réserve de l’accord du salarié, soit à 

l’initiative du salarié sur demande adressée par écrit à l'employeur sous réserve de l'accord écrit de 

celui-ci.  

La durée du bilan de compétences ne peut excéder vingt-quatre heures par bilan. 

Le bilan de compétences peut être fait dans le cadre du compte personnel de formation (CPF), du Plan 

de développement des compétences, ou d’un congé de reclassement. 

Il est convenu qu’une priorité doit être accordée au salarié ayant 20 ans d’activité ou à partir de 45 ans 

avec une ancienneté minimale de 12 mois ainsi qu’au salarié qui a passé 10 ans au même poste dans 

l’agence. 

Les partenaires sociaux rappellent que quelles que soient les modalités de réalisation du bilan de 

compétences, le salarié sera le seul destinataire des résultats détaillés et d’un document de synthèse. 

Ce bilan reste donc un document confidentiel et demeure la propriété du salarié. Il peut déboucher sur 

les actions formation dans le cadre des dispositifs existants. 

 

Article 10. LA GESTION PREVISIONNELLE DES EMPLOIS ET 

DES COMPETENCES 

La gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) doit avoir pour objet de faciliter, tant 

pour les salariés que pour les agences, l'anticipation des besoins d'évolution et de développement des 

compétences en fonction du projet d’agence défini par l’agent général ainsi que des évolutions 

économiques, démographiques et technologiques prévisibles. Il s’agit donc dans ce cadre de renforcer 

le dynamisme des agences et de permettre aux salariés de disposer des informations et outils dont ils 

ont besoin pour être les acteurs de leur parcours professionnel dans l’agence mais aussi dans le cadre 

d’une mobilité externe à celle-ci. 



125  retour au sommaire 

Dans ce cadre, les partenaires sociaux souhaitent inciter les employeurs à mieux structurer une 

démarche de gestion des emplois, des compétences et de la formation, visant très concrètement au 

développement de la formation pour les salariés. Cette démarche devra prendre en compte les besoins 

des salariés, y compris ceux travaillant à temps partiel. 

 

TITRE IV – LES  
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TITRE IV – LES DIFFERENTS 

DISPOSITIFS DE DEPART EN 

FORMATION TOUT AU LONG DE 

LA VIE PROFESSIONNELLE 

  



127  retour au sommaire 

Article 11. LE PLAN DE DEVELOPPEMENT DES 

COMPETENCES 

Le plan de développement des compétences regroupe l’ensemble des actions de formations retenues 

par l’employeur pour ses salariés, étant précisé que l’employeur peut décider d’inclure dans le plan de 

formation des actions choisies par le salarié si celui-ci en fait la demande. 

Le plan de développement des compétences fait l’objet d’une consultation du Comité Social et 

Economique lorsqu’il existe. 

Les signataires du présent accord incitent les employeurs à anticiper au maximum les besoins de 

formation de leurs salariés, en fonction des priorités définies par le présent accord, de leur stratégie 

propre, des besoins individuels de formation et des autres outils de développement des compétences 

individuelles et collectives à leur disposition. Ils préconisent à cette fin l’élaboration d’une planification 

pluriannuelle des formations. 

En tout état de cause ils rappellent que, conformément à la loi, l’employeur assure l’adaptation des 

salariés à leur poste de travail et veille au maintien de leur capacité à occuper un emploi, au regard 

notamment de l’évolution des emplois, des technologies et des organisations.  

1° Statut du salarié 

Tout salarié peut être visé par une action de formation prévue par le plan de développement des 

compétences de son entreprise. Le départ en formation est alors assimilé à l’exécution normale de son 

contrat de travail. Sauf exceptions, le salarié ne peut pas s’y opposer : la demande de l’employeur relève 

de son pouvoir de direction.  

Le salarié peut s’opposer à une formation prévue par le PDC dans les cas suivants : 

- bilan de compétences 

- conditions de départ en formation susceptible d’être assimilée à une modification du contrat de 

travail ou révélatrice d’une volonté manifeste d’entraver l’exécution du mandat d’un 

représentant du personnel 

- formation se déroulant en tout ou partie en dehors du temps de travail 

- VAE 

 

Le salarié doit suivre la formation avec assiduité.  

 

Durant la formation, le salarié continue à être rémunéré et conserve sa protection sociale habituelle.  

 

A l’issue de la formation, le salarié réintègre son poste de travail, ou un poste équivalent à rémunération 

et qualifications égales.   

2° Rémunération 

Les heures de formation réalisées pendant le temps de travail ouvrent droit au maintien de la 

rémunération du salarié par l’employeur. La rémunération est payée à échéance et selon les procédures 

normales. 
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3° Prise en charge de la formation 

Les frais occasionnés par l’action mise en place dans le cadre du plan de développement des 

compétences de l’agence générale d’assurance (coûts pédagogiques, transport, hébergement, 

restauration, rémunération et le cas échéant allocation de formation) sont entièrement à la charge de 

l’employeur. 

Toute demande de prise en charge financière par l’OPCO ATLAS doit être formulée préalablement au 

départ en formation auprès de l’OPCO, qui la validera dans la limite des fonds disponibles et sous réserve 

du respect des règles de prise en charge fixées par cet organisme sur proposition de la CPNEFP. 

Article 12. LE COMPTE PERSONNEL DE FORMATION (CPF) 

1° Principes généraux 

Le CPF est un droit attaché à la personne. Il permet au salarié de suivre une action de formation 

qualifiante ou certifiante conforme à ses aspirations professionnelles et offrant des débouchés en 

termes d’emploi. Il a pour objet de donner à chacun les moyens d’évoluer professionnellement et de 

sécuriser son parcours professionnel. 

Le CPF est alimenté et mis en œuvre dans le cadre des dispositions législatives et réglementaires en 

vigueur. 

Le salarié gère son compte sur le site moncompteformation.gouv.fr  

L’utilisation du CPF relève de l’initiative du salarié.  

2° Formations éligibles 

Les catégories d’actions de formation pouvant être suivies dans le cadre du CPF sont énumérées dans le 

code du travail. Parmi elles, on retrouve notamment : 

- Les actions de formation sanctionnées par des certifications professionnelles enregistrées au 

RNCP, celles sanctionnées par les attestations de validation de blocs de compétence et celles 

sanctionnées par les certifications et habilitations enregistrées au répertoire spécifique. 

- Les actions permettant de faire valider les acquis de l’expérience (VAE). 

- Les bilans de compétences 

3° Financement  

Le CPF est financé par la Caisse des dépôts et consignations au titre de l’enveloppe CPF de la contribution 

unique à la formation professionnelle et à l’apprentissage. 

4° Abondements  

Lorsque le coût de la formation est supérieur au montant des droits inscrits sur le compte, des 

abondements peuvent venir compléter les droits existants pour permettre la réalisation du projet de 

formation.  



129  retour au sommaire 

Le titulaire du compte peut également compléter lui-même son financement si le montant du CPF est 

insuffisant. 

Les abondements peuvent être financés : 

 soit sur décision de l’employeur, soit dans le cadre d’un accord collectif ; 

 soit dans le cadre des abondements supplémentaires pour les salariés prévus par les articles L. 

6323-13 et L. 6323-14 du Code du travail ; 

 

Les parties signataires conviennent que cet abondement supplémentaire doit être attribué en priorité à 

un public de salariés dont la fonction est ou risque d’être fragilisée et notamment : 

- Aux salariés dont la compétence est insuffisante ou inadaptée au regard de l’évolution des 

technologies ou de la règlementation,  

- Aux salariés occupant un emploi menacé, 

- Aux salariés qui reprennent le travail après un congé maternité, un congé parental, une absence 

longue maladie ou un accident, 

- Aux salariés ayant 20 ans d’activité professionnelle ou âgés d’au moins 45 ans. 

5° Mise en œuvre 

Seul le salarié peut mobiliser son CPF. L’employeur ne peut le lui imposer. Les formations peuvent être 

suivies pendant le temps de travail ou en dehors de celui-ci. 

 Formations pendant le temps de travail 

Le salarié qui souhaite bénéficier d’une formation suivie en tout ou partie pendant le temps de travail 

au titre du CPF, demande l’accord préalable de l’employeur sur le contenu et le calendrier de la 

formation au minimum 60 jours avant le début de celle-ci si la formation est d’une durée inférieure à six 

mois, ou au minimum 120 jours avant dans les autres cas. 

A compter de la réception de la demande, l’employeur dispose d’un délai de 30 jours calendaires pour 

notifier sa réponse au salarié. L’absence de réponse de l’employeur dans ce délai vaut acceptation de la 

demande. 

L’accord de l’employeur sur le contenu de la formation n’est pas requis lorsque la formation fait partie 

du socle de compétences ou s’il s’agit d’un accompagnement à la VAE. La demande du salarié ne porte 

donc, que sur le calendrier de la formation. 

Lorsque la formation a lieu pendant le temps de travail, le salaire est maintenu par l’employeur pendant 

toute la durée de la formation.  

 Formations hors temps de travail 

Les formations financées dans le cadre du CPF ne sont pas soumises à l’accord de l’employeur 

lorsqu’elles sont suivies en dehors du temps de travail. 
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Article 13. RECONVERSION OU PROMOTION PAR 

ALTERNANCE (PRO-A) 

Le dispositif pro-A, créé par la loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel du 5 septembre 

2018, offre, dans le contexte d’une évolution rapide des métiers en agence, une réelle opportunité de 

renforcer l’employabilité des salariés des agences générales d’assurance. Il doit également permettre 

une meilleure reconnaissance des compétences professionnelles, élément indispensable à la fidélisation 

des collaborateurs.  

1° Certifications éligibles à la Pro-A 

Les certifications actuellement éligibles à la Pro-A sont celles mentionnées en annexe du présent accord. 

La liste des certifications éligibles pourra être réajustée par la Commission Paritaire de l’Emploi et de la 

Formation Professionnelle.  

2° Modalités de mise en œuvre de la Pro-A 

a - Bénéficiaires  

La Pro-A s’adresse à tout salarié en contrat de travail à durée indéterminée (CDI) ou en contrat de travail 

à durée déterminée (CDD), ainsi qu’aux bénéficiaires d’un contrat unique d’insertion (CUI) à durée 

indéterminée. 

La Pro-A concerne également les salariés placés en activité partielle. 

Ce dispositif concerne les salariés dont la qualification est inférieure ou égale à un niveau déterminé par 

décret. 

b - Durée de la Pro-A 

Les actions de positionnement, d’évaluation et d’accompagnement ainsi que les enseignements 

généraux, professionnels et technologiques sont d’une durée comprise entre 15%, sans être inférieure 

à cent cinquante heures, et 25% de la durée totale du contrat.  

Conformément aux dispositions légales et réglementaires, la durée de la Pro-A pourra être portée 

jusqu’à 24 mois.  

Pour les jeunes de 16 à 25 ans révolus qui n’ont pas validé un second cycle de l’enseignement secondaire 

et qui ne sont pas titulaires d’un diplôme de l’enseignement technologique ou professionnel, elle peut 

être étendue à 36 mois.  

La formation pourra se dérouler pendant ou en dehors du temps de travail. Si la formation a lieu en 

dehors du temps de travail, le salarié devra donner préalablement son accord.  

c - Critères de prise en charge 

Les critères de prise en charge feront l’objet d’une décision de la Commission Paritaire Nationale de 

l’Emploi et de la Formation Professionnelle (CPNEFP) de la branche. Ces critères seront transmis à l’OPCO 

ATLAS pour validation par son Conseil d’Administration. 
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d - Accompagnement 

L’employeur désigne, pour chaque salarié en Pro-A, un tuteur chargé de l’accompagner. Les parties 

signataires conviennent de rappeler son rôle et ses missions dans le prochain accord de branche sur la 

formation professionnelle.  

Article 14. LE CPF DE TRANSITION 

Le CPF de transition (ou « projet de transition professionnelle ») permet au salarié de s’absenter de son 

poste afin de suivre une formation pour se qualifier, évoluer ou se reconvertir.  

 

Tout salarié peut demander un CPF de transition. 

La formation demandée n’a pas besoin d’être en rapport avec l’activité du salarié.  

 

Le salarié doit justifier d’une activité salariée d’au moins 2 ans consécutifs ou non, dont 1 an dans la 

même entreprise, quelle que soit la nature des contrats successifs. 

 

Le salarié doit adresser une demande écrite d’autorisation d’absence à son employeur indiquant la date 

de la formation et la date de l’examen concerné, l’intitulé de la formation, la durée de la formation ainsi 

que l’organisme qui réalise la formation. La demande doit être adressée à l’employeur au plus tard 60 

jours avant le début de la formation lorsque celle-ci est d’une durée inférieure à 6 mois, ou 120 jours si 

celle-ci est d’une durée supérieure à 6 mois.  

L’employeur a 30 jours pour répondre au salarié. L’absence de réponse dans le délai de 30 jours vaut 

acceptation.  

L’employeur peut différer le congé de transition professionnelle de 9 mois maximum. Ce report doit être 

motivé par des conséquences préjudiciables à la production et à la marche de l’entreprise dues à 

l’absence du salarié. Ce report peut également être motivé en cas de dépassement des règles d’effectifs 

simultanément absents dans l’entreprise.  

 

Lorsque le CPF de transition est réalisé sur le temps de travail, le salarié peut bénéficier, sous réserve de 

l’éligibilité de son dossier par l’opérateur « Transitions Pro », d'une rémunération égale à un 

pourcentage du salaire moyen de référence du bénéficiaire du projet.  

Le temps passé en congé de formation est assimilé à du temps de travail. Les congés payés et les primes 

sont dus en totalité. Le salarié continue à bénéficier de toutes les prestations de la Sécurité sociale 

(couverture maladie, accident du travail, notamment). 

Article 15. LA VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE 

Les signataires de l’accord rappellent que la validation des acquis de l'expérience permet à une personne 

de faire valider ses compétences professionnelles si elle possède une expérience d'au moins 1 an en 

rapport avec le diplôme, le titre ou le certificat recherché.  
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Ils rappellent que la VAE peut être mise en œuvre dans le cadre du plan de développement des 

compétences de l’agence générale d’assurance et/ou dans le cadre du CPF. 

Par ailleurs, le salarié qui souhaite effectuer cette démarche à titre personnel peut demander un congé 

spécifique pour validation des acquis de l'expérience, afin de participer aux épreuves de sélection et 

éventuellement de bénéficier d'un accompagnement pour la préparation de cette validation. 

A l’issue de sa VAE, le salarié peut bénéficier, à sa demande, d’un entretien avec son employeur pour en 

faire le bilan. 

De même, lorsqu'un salarié est désigné pour participer à un jury d'examen ou de validation des acquis 

de l'expérience, l'employeur lui accorde une autorisation d'absence pour participer à ce jury sous 

réserve de respecter un délai de prévenance de 15 jours. 

  



133  retour au sommaire 

 

TITRE V. MISE EN ŒUVRE ET 

SUIVI DE LA POLITIQUE DE 

BRANCHE EN MATIERE DE 

FORMATION 

PROFESSIONNELLE 
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Article 16. CONTRIBUTION UNIQUE A LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE ET A L’ALTERNANCE (CUFPA) 

Toute agence générale d’assurance, dès l’embauche du premier salarié, a l’obligation de participer au 

financement de la formation professionnelle continue.  

Convaincues de l’importance de la formation professionnelle pour la branche, les parties signataires 

souhaitent maintenir, pour la collecte 2022 un taux de contribution conventionnelle supplémentaire au 

taux légal pour les agences générales d’assurance. Les taux de contribution sont définis chaque année 

par avenant.  

 

Le montant de la contribution financière est calculé sur la base de la masse salariale brute de l’année 

civile précédente. 

 

Ces contributions supplémentaires conventionnelles sont mutualisées pour l’ensemble des agences 

générales d’assurance, quelle que soit leur taille. Elles sont exclusivement affectées au financement du 

développement de la formation professionnelle continue des collaborateurs d’agence :  

• actions de formation (coûts pédagogiques, rémunérations, frais annexes, …),  

• actions directement associées à la formation (ingénierie de formation, positionnement, évaluation 

des compétences, certification, examen …)  

• actions de professionnalisation (toutes les actions qui ont pour objectif l’acquisition ou le 

développement de compétences mais qui ne prennent pas exactement la forme d’actions de 

formation telles que définies par le Code du travail et qui contribuent à la professionnalisation des 

salariés : analyse de pratiques, coaching, e-learning non tutoré, colloques, séminaires…). 

Les partenaires sociaux de la branche souhaitent rappeler certains agents généraux d’assurance ne 

soient pas assujettis à la taxe d’apprentissage (agents généraux d’assurance exerçant leur activité 

relevant des BNC/traitement et salaires et soumise à l’impôt sur le revenu). Les parties signataires 

considèrent toutefois que le contrat d’apprentissage est une des voies les plus adaptées pour accéder 

aux diplômes des métiers de la branche. Aussi, elles incitent les agences à poursuivre et développer leurs 

efforts en matière d’accueil et d’insertion professionnelle des apprentis. 

Article 17. CPNEFP ET OBSERVATOIRE DES METIERS ET 

DES QUALIFICATIONS 

La Commission Paritaire Nationale pour l’Emploi et la Formation Professionnelle (CPNEFP) est confirmée 

dans son rôle tel que défini par l’article 10 de la Convention Collective Nationale du personnel des 

agences générales d’assurance.  

 

Les signataires ont créé un Observatoire des Métiers et des Qualifications ayant pour missions : 

 d’assurer la veille sur l’évolution qualitative et quantitative des métiers et des emplois de salarié 

d’agence générale d’assurance ; 
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 d’identifier les évolutions des compétences rattachées à ces métiers et emplois notamment par 

actualisation du référentiel de compétences mis en place par la profession ; 

 d’identifier les qualifications en adéquation avec les métiers et emplois de salarié d’agence 

générale d’assurance ; 

 d’identifier les évolutions des besoins de formation de la profession. 

 

L’Observatoire des Métiers et des Qualifications conduit ses travaux sous la responsabilité et le contrôle 

de la CPNEFP de la branche. 

Il est composé paritairement d’un nombre identique de représentants des organisations syndicales de 

salariés et d’employeurs désignés parmi les membres de la CPNEFP. 

Il se réunit au moins une fois par an et autant que de besoin.  

 

Afin de bien mesurer les enjeux et conséquences des évolutions à venir sur les métiers et compétences 

en agence, les employeurs sont incités à prendre connaissance des résultats des études prospectives 

réalisées par l’OPMQ à la demande de la CPNEFP de la branche sur le site http://www.metier-agence-

assurance.fr/  

 

  

http://www.metier-agence-assurance.fr/
http://www.metier-agence-assurance.fr/
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TITRE VI. APPLICATION DE 

L’ACCORD 
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Article 18. CHAMP D’APPLICATION 

Le champ d’application territorial et professionnel du présent accord est celui défini à l’article 

1 de la Convention Collective Nationale du personnel des agences générales d’assurance du 

17 septembre 2019. 

Article 19. DISPOSITIONS SPECIFIQUES AUX ENTREPRISES 

DE MOINS DE 50 SALARIES 

Le présent avenant ne prévoit aucune disposition spécifique aux entreprises de moins de 50 salariés. De 

telles dispositions n’ont pas été jugées nécessaires par les partenaires sociaux car la branche est 

quasiment exclusivement composée d’entreprises dont l’effectif est inférieur à 50 salariés : les accords 

conclus en son sein sont donc adaptés à ces entreprises sans qu’il soit nécessaire de prévoir des 

dispositions spécifiques.  

Article 20. DUREE 

Le présent accord annule et remplace l’accord de branche du 26 novembre 2015 relatif à la formation 

professionnelle. 

Il est conclu pour une durée indéterminée. Il fera l’objet d’un réexamen tous les trois ans. 

Il peut être révisé ou dénoncé dans les conditions prévues aux articles 4 et 5 de la Convention Collective 

Nationale du personnel des agences générales d’assurance du 17 septembre 2019. 

Article 21. ENTREE EN VIGUEUR 

Les dispositions du présent accord sont applicables à la date de signature. 

Article 22. SUIVI DE L’ACCORD 

Les signataires conviennent de se réunir une fois par an et en tant que de besoin pour suivre l’application 

du présent accord dans la branche professionnelle. 

Article 23. PUBLICITE – EXTENSION- COMMUNICATION 

Etabli en vertu des articles L. 2221-2 et suivants du code du travail, le présent avenant est mis à 

disposition en un nombre suffisant d'exemplaires pour notification à chacune des organisations 

syndicales représentatives et déposé dans les conditions prévues à l'article L. 2231-6 du code du 

travail. 

Les parties signataires sont convenues de demander sans délai l'extension du présent avenant, AGEA 

étant chargée des formalités à accomplir à cette fin. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901660&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901675&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901675&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le présent accord sera publié sur le site internet d’agéa et chaque employeur devra s’assurer de sa 

communication aux salariés de son agence. 

 

ANNEXES 

1 Liste des certifications éligibles à la Pro-A 

2 Informations relatives au choix permettant de justifier les certifications professionnelles 

retenues pour les actions de reconversion ou promotion par alternance (Pro-A). 

 

1- Liste des certifications éligibles à la Pro-A 

Liste des certifications de la branche Agéa Code RNCP  

 

Habilitation professionnelle assurance IAS niveaux I, II et III  

 

 

Liste des titres, diplômes, certifications autres branches Codes RNCP  

BTS Assurance 4922 

BTS Management Commercial Opérationnel 34031 

BTS Négociation et Digitalisation de la Relation Client 34030 

Chargé d’indemnisation en assurance (IFPASS) 34171 

Conseiller en assurances (IFPASS) 1522 – 15761 – 30699 

CQP Conseiller Relation Client Assurance (FFA) 6595 

DUT Techniques de commercialisation 2927 

MBA Entrepreneur dirigeant (IFPASS) 15366 

Expert en ingénierie patrimoniale (ESA) 19422 - 34238 

Licence pro assurance, banque, finance : chargé de clientèle 30181 

Manager des risques et des assurances de l’entreprise (ESA) 17274 

CQP Chargé de clientèle en courtage d ‘assurances 31395 

CQP Gestionnaire assurances de personnes en courtage d’assurances 

(option production ou option sinistre) 
31391 

CQP Gestionnaire incendie accident risques divers en courtage 

d’assurances (option production ou option sinistre) 
31389 
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2 - Informations relatives au choix permettant de justifier les 

certifications professionnelles retenues pour les actions de 

reconversion ou promotion par alternance (Pro-A). 

 

Les métiers de la filière assurance connaissent, depuis une dizaine d’années, une mutation sans 

précédent. Afin d’agir sur les impacts de cette mutation, la branche du personnel des agences générales 

d’assurance a réalisé une étude en 2017 visant à identifier les leviers qu’il serait nécessaire d’activer afin 

de donner aux agents généraux d’assurance et à leurs collaborateurs une vision objective de l’avenir et 

donc les accompagner dans la pérennisation de leur activité. 

 

L’étude « Comment mieux préparer les talents de demain aux métiers des agences générales 

d’assurance ? » a été élaborée conjointement par AGEA, les représentants syndicaux des salariés 

d’agence et OPCABAIA, l’OPCA du secteur des assurances dans le cadre de l’observatoire des métiers et 

qualifications du personnel des agences générales d’assurance. 

L’étude a été menée en deux temps : une enquête qualitative sur le terrain et une autre, quantitative, 

via un questionnaire mis en ligne.  

a - Le secteur en chiffres 

 12 000 agents généraux d’assurance répartis en zones rurales, semi-urbaines ou urbaines. 

 24 000 collaborateurs d'agence. 

 84% des salariés sont des femmes. 

 38% des salariés ont plus de 10 ans d’ancienneté 

 60% des salariés ont un niveau d’étude inférieur à BAC + 2 

 1 agent pour 5 500 habitants. 

 34% de parts de marché en assurances de dommages et 7% en assurances de personnes (Source 

FFA, 2016). 

 

b - Les évolutions recensées  

Evolution concurrentielle  

La concurrence ne cesse de croître et de nouveaux entrants investissent encore régulièrement un 

marché déjà fortement encombré. Les agences générales d’’assurance composées de véritables 

professionnels représentant des compagnies d’assurance doivent composer avec la vente directe en 

ligne, la grande distribution, les constructeurs automobiles, les professionnels de l’immobilier… Pour le 

moment, les agents généraux d’assurance parviennent à conserver des parts de marché conséquentes 

mais ils savent qu’ils doivent réagir pour ne pas voir ces dernières s’effriter trop sévèrement. Ils doivent 

se renforcer en misant sur leurs avantages concurrentiels : des produits et services à très forte valeur 

ajoutée ainsi que la qualité de leur expertise et du conseil délivré à leurs clients. 

Une contrainte réglementaire de plus en plus pressante 

La règlementation qui régit les métiers de l’assurance est de plus en plus contraignante pour les 

professionnels du secteur. Outre le travail supplémentaire et la lourdeur administrative liée aux 

contrôles réguliers et continus, le risque de sanction est très fort en cas de manquement au respect de 

la législation (Loi CHATEL 2009, ANI santé 2013, loi HAMON 2014, Directive Distribution de l’Assurance 

2017).  
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De nouveaux modes de consommation avec le digital 

C’est désormais dans les mœurs, toute nouvelle velléité de consommation entraîne quasi 

systématiquement une connexion sur Internet. Ces nouveaux comportements peuvent aussi montrer 

une nouvelle exigence des consommateurs. Les comparateurs de prix sont maintenant 

incontournables… ou presque. Seul problème, ils ne comparent que des tarifs bruts sans se préoccuper 

des services et des garanties associées. 

Les agents généraux d’assurance doivent investir ces technologies en renforçant notamment leur 

présence sur les réseaux sociaux. C’est par ce biais qu’ils pourront continuer à communiquer sur leurs 

forces : la qualité du service, l’individualisation des contrats et bien entendu la proximité.  

Dix années cruciales à venir  

A l’heure actuelle, plus de 30 % des agents généraux et des collaborateurs sont âgés de 55 ans ou plus 

et le rythme de renouvellement des effectifs reste relativement long.  

Ce point déterminant a fait l’objet d’une attention toute particulière dans l’étude qui met l’accent sur 

les opportunités dans le domaine des ressources humaines, notamment sur les pratiques des agences 

en matière d’alternance et sur l’offre de certification (titres, diplômes, CQP) existante dans la branche, 

afin d’améliorer l’accès à l’emploi et la sécurisation des parcours professionnels.  

Préparer les talents de demain en se posant deux questions majeures :  

 Comment accède-t-on aux métiers de la branche ?  

 Comment sécuriser le parcours au sein d’une agence générale d’assurance ? 

 

L’étude de 2017 a permis notamment, d’identifier les certifications, titres et diplômes nécessitant d’être 

valorisés et reconnus dans la branche afin d’attirer des candidats à postuler en agence et permettre et 

aux salariés en poste de sécuriser leur parcours professionnel. 

 

Certification, titres et diplômes  

Le BTS Assurance est le diplôme jugé le plus pertinent et le plus proche de la réalité du métier du 

collaborateur d’agence. Cependant, il est également jugé trop généraliste voire trop peu 

professionnalisant par rapport aux besoins des agences d’assurance. 

Les agents estiment que le niveau Licence permet d’approfondir les connaissances en techniques 

d’assurance et surtout en développement commercial et négociation. Les collaborateurs de niveau 

Licence arrivent avec une certaine maturité professionnelle et une idée plus claire de leur projet 

professionnel. 

Le niveau MASTER est jugé adapté à un collaborateur dont le projet est de devenir agent puisque ce 

type de diplôme apporte des connaissances en gestion financière, en management, en stratégie et 

développement d’un portefeuille commercial.  

Les diplômes de type BTS ou DUT techniques de commercialisation sont jugés très opérationnels, s’ils 

sont complétés par des formations techniques en assurance. 

L’étude a mis en avant également la nécessité de valoriser les certifications existantes de type conseiller 

clientèle, gestionnaire sinistres et développement du marché des professionnels. 

A l’issue de cette étude, la branche a créé deux certifications de branche : 

 Développement commercial dans une agence générale d’assurance  
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Cette certification s’adresse à tous les collaborateurs qui participent activement au développement 

commercial de leur agence et qui souhaitent développer leurs compétences en conception d’actions 

commerciales, développement du portefeuille client et utilisation des nouvelles techniques de 

communications dans leur stratégie de conquête de nouveaux clients. 

 Gestion des risques professionnels dans une agence générale d’assurance 

Cette certification s’adresse à tous les collaborateurs qui sont amenés à interagir avec une clientèle de 

professionnels et qui souhaitent développer leurs compétences en commercialisation des produits et 

services d’assurance adaptés aux risques de cette clientèle et en réalisation d’actions de prospection et 

de fidélisation à destination de ce public.  

 Ce sont donc l’ensemble de ces certifications et titres que la branche souhaite rendre 

accessible par le dispositif de la Pro-A. 

 

 

Fait à Paris le 26 mai 2021, 
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AVENANT N°6 A L’ACCORD DE BRANCHE RELATIF A LA 

FORMATION PROFESSIONNELLE TOUT AU LONG DE LA VIE 

DU 26 NOVEMBRE 2015 

 

Préambule 

La loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 « pour la liberté de choisir son avenir professionnel » a eu et 

continue d’avoir un impact financier très important pour la branche du personnel des agences générales 

d’assurance : une nette diminution des fonds de la formation professionnelle, notamment s’agissant du 

plan de développement des compétences.  

Face à ce constat, les partenaires sociaux de la branche sont convenus de reconduire, pour l’année 2023, 

les taux de la contribution à la formation professionnelle prévus par l’avenant n°5 du 26 mai 2021 à 

l’accord de branche relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie du 25 novembre 2015. 

Article 1. MODIFICATION DE L’ARTICLE 16  

Les dispositions qui suivent suppriment et remplacent dans leur intégralité les dispositions de l’article 

16 de l’accord de branche relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie du 26 novembre 

2015 :  

Article 16. Participation au financement de la formation 

professionnelle  

Toute agence générale d’assurance, dès l’embauche du premier salarié, a l’obligation de participer au 

financement de la formation professionnelle continue. Le montant de cette contribution financière est 

calculé sur la base de la masse salariale brute de l’année civile précédente et est versé à l’URSSAF pour 

la contribution légale et à l’OPCO ATLAS pour la contribution conventionnelle. 

Convaincues de l’importance de la formation professionnelle pour la branche, les parties signataires 

souhaitent maintenir, pour la collecte 2023 un taux de contribution conventionnelle supérieur à celui 

fixé par la loi du 5 septembre 2018 pour les agences générales d’assurance. 

Cette contribution supplémentaire conventionnelle est mutualisée pour l’ensemble des agences 

générales d’assurance, quelle que soit leur taille. Elle est exclusivement affectée au financement du 

développement de la formation professionnelle continue des collaborateurs d’agence : 

• Actions de formation (coûts pédagogiques, rémunérations…), hors actions de formation 

collectives mises en place par l’OPCO Atlas qui entreraient en concurrence avec l’offre de formation de 

branche Cap Compétence. 

• Actions directement associées à la formation (ingénierie de formation, positionnement, 

évaluation des compétences, certification, examen…) 

• Actions de professionnalisation (toutes les actions qui ont pour objectif l’acquisition ou le 

développement mais qui ne prennent pas exactement la forme d’actions de formation telles que 
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définies par le Code du travail et qui contribuent à la professionnalisation des salariés : analyse de 

pratiques, coaching, e-learning non tutoré, colloques, séminaires…). 

1° Agences générales d’assurance de moins de 11 salariés 

Pour la collecte 2023 (base masse salariale brute de 2022), la participation globale des agences générales 

d’assurance de moins de 11 salariés est fixée à 1,20% de la masse salariale brute de l’année civile 

précédente, ventilée comme suit : 

- 0,55% au titre de la contribution unique à la formation professionnelle et à l'alternance ; 

- 0,65% au titre de la contribution conventionnelle supplémentaire dans le respect des priorités 

définies par la branche dans le présent accord. 

La contribution de 0,55% est recouvrée mensuellement par l’URSSAF et la contribution conventionnelle 

de 0,65% doit être versée au plus tard le 28 février de chaque année auprès de l’OPCO ATLAS. 

2° Agences générales d’assurance de 11 salariés et plus 

Pour la collecte 2023 (base masse salariale brute de 2022), la participation globale des agences générales 

d’assurance de 11 salariés et plus est fixée à : 

- 1% de la masse salariale brute de l’année civile précédente, au titre de la contribution unique à 

la formation professionnelle et à l’alternance. 

- 0,2% au titre de la contribution conventionnelle supplémentaire 

La contribution de 1% est recouvrée mensuellement par l’URSSAF et la contribution conventionnelle de 

0,2% doit être versée au plus tard le 28 février de chaque année auprès de l’OPCO ATLAS. 

3° Cas particuliers 

Les CDD 

En dehors des exceptions prévues par voie réglementaire, les agences générales d’assurance ayant 

employé un ou plusieurs salarié(s) sous contrat à durée déterminée doivent verser une contribution 

spécifique pour le financement du compte personnel de formation (CPF) des salariés en CDD, à hauteur 

de 1% de la masse salariale brute de ces contrats. 

Les sommes dues au titre de cette contribution spécifique sont recouvrées mensuellement par l’URSSAF. 

 

L’exercice en société de capitaux 

Les sociétés « agent général » sont assujetties à la taxe d’apprentissage. 

4° Dispositions diverses 

Les fonds recueillis par l’OPCO ATLAS auprès de la profession sont « comptabilisés » à part et le bilan 

annuel est communiqué par cet organisme à la CPNEFP de la branche.  
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Article 2. DISPOSITIONS SPECIFIQUES AUX ENTREPRISES 

DE MOINS DE 50 SALARIES  

Le présent avenant ne prévoit aucune disposition spécifique aux entreprises de moins de 50 salariés. 

De telles dispositions n’ont pas été jugées nécessaires par les partenaires sociaux car la branche est 

quasiment exclusivement composée d’entreprises dont l’effectif est inférieur à 50 salariés : les accords 

conclus en son sein sont donc adaptés à ces entreprises sans qu’il soit nécessaire de prévoir des 

dispositions spécifiques.  

Article 3. DUREE ET ENTREE EN VIGUEUR  

Le présent avenant est conclu pour une durée déterminée.  

Les dispositions du présent avenant sont applicables à compter de sa signature, et jusqu’au 31 

décembre 2023.  

 

Article 4. PUBLICITE - EXTENSION 

Etabli en vertu des articles L. 2221-2 et suivants du code du travail, le présent avenant est mis à 

disposition en un nombre suffisant d'exemplaires pour notification à chacune des organisations 

syndicales représentatives et déposé dans les conditions prévues à l'article L. 2231-6 du code du 

travail. 

 

Les parties signataires sont convenues de demander sans délai l'extension du présent avenant, AGEA 

étant chargée des formalités à accomplir à cette fin. 

 

Fait à Paris le 5 juillet 2022. 
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ANNEXE IV  

DUREE DU TRAVAIL 
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ACCORD DE BRANCHE RELATIF 

A L’AMENAGEMENT ET A LA 

REDUCTION DU TEMPS DE 

TRAVAIL DANS LES AGENCES 

GENERALES D’ASSURANCES 
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Préambule 

Le présent accord traduit, notamment, la volonté des parties signataires de manifester leur 

reconnaissance réciproque et de fournir aux agences générales d’assurances les moyens conventionnels 

de mettre en œuvre l’aménagement et la réduction du temps de travail. Le présent accord vient 

compléter les dispositions légales et réglementaires susceptibles d’être mises en œuvre au sein des 

agences générales d’assurances. 

 

Il manifeste également la volonté des partenaires sociaux de favoriser, autant que possible, l’emploi 

dans les agences générales d’assurances par une réduction négociée du temps de travail. Les parties 

signataires rappellent que l’amélioration de l’organisation du travail et de sa productivité sont, à cet 

égard, des éléments essentiels. 

Article 1. CHAMP D’APPLICATION 

1. Le champ d’application territorial et professionnel du présent accord est celui défini au chapitre 

I – 1 modifié de la convention collective nationale du personnel des agences générales 

d’assurances. 

 

2. Les partenaires sociaux signataires conviennent de solliciter son extension. 

 

3. Les entreprises concernées par le présent accord sont, quelle que soit la forme juridique sous 

laquelle elles sont constituées ou organisées, les agences générales d’assurances et leurs 

établissements. Ces entreprises sont indifféremment visées par le terme « agence(s) générale(s) 

d’assurances ». 

 

4. Les agences générales d’assurances peuvent se constituer en groupement d’employeurs pour 

l’application du présent accord, conformément aux dispositions de l’article L. 127-1 du code du 

travail. 

 

5. Les salariés concernés par le présent accord sont ceux bénéficiant des dispositions de la 

convention collective nationale du personnel des agences générales d’assurances, y compris les 

producteurs salariés. 

 

6. Le présent accord peut également bénéficier aux salariés à temps partiel et/ou choisi. 

Article 2. OBJET 

1. Le présent accord a pour objet de mettre en place un dispositif conventionnel d’aménagement 

et de réduction du temps de travail tel que prévu par la loi du 19 janvier 2000. 
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2. Le présent accord de branche doit permettre à toute agence générale qui le souhaite de 

bénéficier de l’aide incitative et/ou de l’allégement des charges liées à l’aménagement et à la 

réduction du temps de travail. 

 

3. Les modalités définies dans le présent accord peuvent faire l’objet d’une application directe 

dans toute agence générale d’assurance après information des salariés, étant précisé que pour 

les agences générales de 50 salariés ou plus le bénéfice de l’allégement des charges est 

subordonné à un accord d’entreprise. 

 

4. Un accord d’entreprise, négocié notamment dans le cadre du mandatement syndical, peut 

déroger aux modalités du présent accord. 

 

5. Le présent accord de branche ne remet pas en cause les accords d’entreprise conclus, au sein 

des agences générales d’assurances, préalablement à son entrée en vigueur. 

 

6. Les stipulations du présent accord ne peuvent être mises en oeuvre qu’après information des 

salariés et, s’ils existent, consultation préalable des représentants du personnel. 

 

7. Le présent accord de branche cesse de produire effet en cas de modifications des dispositions 

légales ou réglementaires dont il fait application. Dans cette hypothèse, les partenaires sociaux 

conviennent de se réunir afin d’examiner les suites à donner. 

Article 3. SUIVI PARITAIRE 

1. Le suivi de la mise en œuvre du présent accord et de l’impact de la réduction du temps de travail 

sur l’évolution de l’emploi dans les agences générales d’assurances est assuré dans le cadre 

d’une commission paritaire de suivi composée des seuls représentants des organisations 

signataires. Celle-ci se réunit autant de fois que nécessaire et au moins deux fois la première 

année puis au moins une fois les années suivantes. 

 

2. Les agences générales d’assurances qui appliquent le présent accord en informent la 

commission paritaire de suivi. Les modalités retenues pour son application ou les accords 

d’entreprise, conclus notamment dans le cadre du mandatement, sont communiqués au 

secrétariat de la commission paritaire de suivi (agéa, département « affaires juridiques et 

sociales – formation », 104, rue Jouffroy d’Abbans 75017 Paris). 
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Article 4. DISPOSITIONS GENERALES 

1°Aide incitative 

1. Pour bénéficier de l’aide incitative prévue à l’article 3 de la loi n° 98-461 du 13 juin 1998, la réduction 

du temps de travail peut être organisée de façon progressive afin de porter l’horaire au maximum de la 

durée légale le 1er janvier 2002 au plus tard dans les agences générales d’assurances de vingt salariés 

au plus. 

 

2. La réduction du temps de travail est alors organisée par l’employeur selon un calendrier en une étape 

à engager avant le 1er juillet 2001 et permettant de réduire de moitié la différence entre l’horaire en 

vigueur et celui de 35 heures hebdomadaires. 

 

3.Les dispositions prévues au présent accord sont, en tant que de besoin, applicables s’agissant 

notamment : 

- Des modalités d’organisation et de décompte du temps de travail applicables aux salariés de 

l’entreprise, y compris le cas échéant celles relatives aux cadres – au cours de la période 

précédant le 1er janvier 2002 et en cas de réduction du temps de travail par octroi de jours de 

repos, ces modalités peuvent être réduites prorata temporis ou alterner avec des semaines 

pendant lesquelles l’horaire collectif antérieur est maintenu ; 

 

- Des modalités et des délais selon lesquels les salariés sont prévenus en cas de modification de 

l’horaire ; 

 

- Des dispositions relatives au suivi de l’accord, 

 

- Des conséquences susceptibles d’être tirées de la réduction du temps de travail sur les contrats 

de travail à temps partiel ; 

 

- Dans le cadre des dispositions légales et réglementaires et, sauf dispense, des engagements 

pouvant en résulter en termes d’embauche ou de préservation d’emploi et/ou de maintien des 

effectifs. 

 

2° Allégement de charges 

1. Les modalités du présent accord peuvent, sur décision de l’employeur, bénéficier à l’ensemble 

des salariés de l’agence générale ou à ceux faisant partie d’un service ou d’un point de vente 

organisé en unité fonctionnelle, afin d’ouvrir droit à l’allégement des cotisations sociales. A cet 

effet, le volume d’heures travaillées ne peut excéder 35 heures hebdomadaires en moyenne ou 

1595 heures sur l’année. 
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2. Si l’agence générale souhaite bénéficier de l’allégement de charges, l’application du présent 

accord est, dans le cadre des dispositions légales et réglementaires et sauf dispense, assortie 

d’engagements à créer ou à préserver des emplois. Les créations d’emploi doivent être réalisées 

dans un délai d’un an. La préservation de l’emploi peut prendre la forme d’un engagement de 

maintien du volume de l’emploi, le cas échéant durant une période minimale de 18 mois 

pendant laquelle le volume de l’emploi ne peut être diminué. 

 

 

3. Les agences générales qui appliquent directement le présent accord et souhaitent bénéficier de 

l’allégement de charges précisent, dans le cadre des dispositions légales et réglementaires et 

sauf dispense, le nombre d’emplois créés ou préservés dans la déclaration adressée à 

l’organisme chargé du recouvrement des cotisations de sécurité sociale. 

 

3° Egalité homme – femme 

La prise en compte objective des qualités professionnelles doit favoriser l’égalité entre les hommes et 

les femmes et faire obstacle aux discriminations à l’embauche. L’égalité homme – femme est également 

favorisée grâce à la formation professionnelle continue, notamment par l’actualisation des compétences 

en cas de reprise d’activité après une période d’interruption liée à un événement familial. 

4° Incidence de la réduction du temps de travail sur les 

rémunérations 

Nonobstant les dispositions relatives au lissage de la rémunération, les incidences éventuelles de la 

réduction du temps de travail sur les rémunérations sont précisées au sein de chaque agence générale 

d’assurances. 

5° Développement des compétences 

Les jours de repos issus de la réduction du temps de travail peuvent, avec l’accord exprès du salarié et 

dans la limite annuelle d’un quart de ces jours de repos, être consacrés à des actions de formation faisant 

partie du dispositif conventionnel de formation « Cap Compétence » et ayant pour objectif le 

développement des compétences du salarié sans lien direct avec sa qualification professionnelle. 

Article 5. REDUCTION DU TEMPS DE TRAVAIL PAR JOURS 

OU 1/2 JOURNEES (ARTT) SUR L’ANNEE 

1° Dispositions générales 

1. La durée hebdomadaire moyenne sur l’année peut être réduite, en tout ou partie, en deçà de 

39 heures par l’attribution de journées ou de demi-journées de repos ARTT. Lorsque la durée du 

travail constatée excède 35 heures en moyenne sur l’année et, en tout état de cause, une durée 

annuelle de 1595 heures, les heures effectuées au-delà de cette durée constituent des 

supplémentaires auxquelles s’appliquent les dispositions des articles L. 212-5, L. 212-5-1 et L. 

212-6 du code du travail. 
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2. Les modalités définies dans le présent accord peuvent faire l’objet d’une combinaison définie 

comme la situation dans laquelle, au sein d’une même agence générale d’assurances, 

différentes modalités bénéficient à un ou plusieurs salariés sans que le temps de travail d’un 

même salarié puisse être organisé selon un cycle composé de façon répétitive de plusieurs 

modalités. 

 

3. La réduction du temps de travail peut toutefois être organisée par alternance d’horaires 

hebdomadaires de plus de 35 heures assortis de jours de repos et d’horaires hebdomadaires de 

35 heures n’ouvrant pas droit à jours de repos. 

 

4. Le temps de travail peut, au cours de certaines semaines ou pour toutes les semaines, être 

réparti sur moins de cinq jours hebdomadaires ouvrés, en respectant les dispositions relatives à 

la durée quotidienne du travail et au repos hebdomadaire incluant le dimanche (article II-2-2 de 

la convention collective nationale). 

 

5. Le calcul des jours ou demi-journées de repos ARTT peut être effectué sur une base forfaitaire 

ou être actualisé tous les ans. 

 

Exemple en cas de calcul actualisé pour l’exercice 2001 exprimé en jours ouvrés : 

Horaire hebdomadaire 39 38 37 36 

Horaire quotidien équivalent 

Nombre de jours dans l’année 

Nombre de jours de repos hebdomadaires 

Nombre de jours de congés payés ouvrés 

1er mai 

Nombre de jours fériés chômés 

Nombre de jours travaillés 

Nombre de jours x horaire quotidien (A) 

Heures annuelles dans la limite de 35 h hebdomadaires (B) 

Equivalent en jours de la différence (A - B) 

7,80 

365 

-104 

-25 

-1 

-8 

227 

1771 

1589 

23,3  

7,60 

365 

-104 

-25 

-1 

-8 

227 

1725 

1589 

17,9 

7,40 

365 

-104 

-25 

-1 

-8 

227 

1680 

1589 

12.3 

7,20 

365 

-104 

-25 

-1 

-8 

227 

1634 

1589 

6,3 

Nombre de JRTT (arrondi au jour supérieur) 24 18 13 7 

 

6. Outre l’adoption d’un horaire de 35 heures hebdomadaires calculées sur une période de une, 

deux ou quatre semaines, les modalités d’organisation et de décompte du temps de travail 

peuvent être au choix de l’employeur l’une des suivantes : 
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Horaire 

hebdomadaire 

 

36 heures 

(sur une semaine 

de 4 ou 5 jours) 

 

 

37 heures 

(sur une semaine 

de 4 ou 5 jours) 

 

 

 

38 heures 

 

 

39 heures 

Nombre de jours 

de repos ARTT 

pour une année 

complète (ou 

équivalent en 

demi-journées) 

 

 

5 jours de repos 

ARTT 

 

 

 

12 jours de repos 

ARTT 

 

 

 

17 jours de repos 

ARTT 

 

 

 

23 jours de repos 

ARTT 

 

 

 

7. La prise des journées ou demi-journées de repos ARTT a lieu dans la limite de l’année civile de 

leur acquisition. 

 

8. Ces journées ou demi-journées sont réparties sur l’année d’un commun accord entre 

l’employeur et le salarié, en tenant compte de l’organisation de l’agence générale et de la 

nécessité d’assurer le maintien du service à la clientèle. 

 

9. A défaut d’un tel accord, une moitié du nombre de journées ou demi-journées de repos ARTT 

est fixée au choix de l’employeur puis l’autre moitié est fixée au choix du salarié. 

 

10. Dans les deux cas, il est tenu compte de l’organisation de l’agence générale et de la nécessité 

d’assurer le maintien du service à la clientèle. A ce seul effet, l’employeur peut déterminer une 

période de deux fois quatre semaines maximum au cours de laquelle, sans son accord, le salarié 

ne peut fixer de journées ou demi-journées de repos ARTT. 

 

11. Le calendrier prévisionnel des journées ou demi-journées de repos ARTT est déterminé au moins 

une semaine avant le début de chaque année civile. 

 

12. Les dates de prise des jours ou demi-journées de repos ARTT peuvent être modifiées à l’initiative 

de l’employeur lorsque les nécessités du service l’imposent. Cette modification est notifiée au 

salarié dans un délai de préavis de quatorze jours calendaires, ramené à 3 jours calendaires en 

cas de circonstances exceptionnelles et/ou à caractère imprévisible. 

 

13. Les dates de prise des jours ou demi-journées de repos ARTT fixées au choix du salarié peuvent 

être modifiées à l’initiative de ce dernier, avec l’accord de l’employeur. 
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14. La moitié des jours ou demi-journées de repos ARTT peut alimenter un compte épargne temps 

(cf. article 11 du présent accord). 

 

15. Les dispositions relatives au calcul des jours ou demi-journées de repos ARTT s’appliquent 

prorata temporis dans l’hypothèse où, du fait de la date de son embauche ou de celle de la 

cessation de son contrat de travail, le salarié ne travaille pas une année complète. 

2° Lissage des rémunérations en cas de RTT par journée ou 

demi-journée 

1. Pour les salariés à temps plein dont la réduction du temps de travail est organisée sur une 

période annuelle par journée ou demi-journée de repos, le salaire mensuel moyen est, sauf 

convention contraire de l’employeur et du salarié, identique chaque mois indépendamment du 

nombre de jours ou d’heures travaillées, la prise d’une journée ou demi-journée de repos 

n’entraînant pas de baisse de rémunération par rapport à celle que le salarié aurait perçue s’il 

avait travaillé. 

 

2. Le salaire mensuel moyen résultant du lissage de la rémunération est égal au douzième du 

salaire annuel de base tel que défini à l’article III-2 bis de la convention collective nationale des 

personnel des agences générales d’assurances, majoré de la prime savoir-faire et/ou de la prime 

de formation qualification lorsque le salarié a droit à l’une et/ou l’autre de ces primes. Le salaire 

mensuel moyen peut être indépendant d’éléments salariaux variables tels que, par exemple, un 

intéressement au chiffre d’affaires, un commissionnement d’apport de clientèle ou une prime 

exceptionnelle. 

 

3. En cas d’absence ne pouvant donner lieu à indemnisation ou à rémunération, la rémunération 

du salarié concerné, calculée sur la base du salaire mensuel moyen, est réduite 

proportionnellement à la durée de l’absence ; en cas d’absence rémunérée, les jours d’absence 

sont indemnisés sur la base du salaire mensuel moyen. 

3° Chômage partiel 

1. L’employeur peut, en cas de diminution exceptionnelle d’activité et après épuisement des jours ou 

demi-journées de repos ARTT dus, décider de recourir au chômage partiel et solliciter l’indemnisation 

au titre du chômage partiel des heures ainsi perdues. 

Article 6.  MODULATION DU TEMPS DE TRAVAIL  

1° Dispositions générales 

1. La durée hebdomadaire du travail peut varier sur tout ou partie de l’année sans excéder, sur un 

an, en moyenne 35 heures par semaine travaillée et, en tout état de cause, 1595 heures sur 

l’année. 
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2. Le calcul de la durée annuelle est effectué sur la base de la durée légale diminuée des jours de 

congés légaux et des jours fériés mentionnés à l’article L. 222-1 du code du travail. 

 

3. Le présent dispositif de modulation peut faire l’objet d’une application directe. Dans ce cas, les 

horaires de travail ne peuvent excéder 46 heures sur une semaine et 42 heures sur une période 

quelconque de 8 semaines consécutives, sans excéder 10 heures de travail par jour. Il ne peut 

être dérogé à ces amplitudes que par accord d’entreprise. 

 

4. Pour la mise en œuvre du dispositif de modulation, il est précisé que les données économiques 

justifiant le recours à la modulation peuvent être des objectifs de planification du travail au sein 

de l’agence générale, d’adaptation des horaires d’ouverture aux attentes et aux besoins de la 

clientèle, la tenue d’une permanence ou la mise en place d’une organisation de l’agence 

permettant de faire face à la concurrence d’autres modes de distribution. 

 

5. Il est également précisé qu’au titre des données sociales, il est tenu compte des conditions de 

vie des salariés de l’agence générale, du développement de leurs compétences et des 

perspectives en matière d’emploi. 

 

6. Le programme indicatif de la répartition de la durée du travail est déterminé par l’employeur, 

après consultation des représentants du personnel s’ils existent ou à défaut après concertation 

avec les salariés, sur tout ou partie d’une période de douze mois. A la diligence de l’employeur, 

ce calendrier est porté à la connaissance des salariés, par affichage ou tout autre moyen durable, 

au plus tard quatorze jours calendaires avant le début de la période. 

 

7. La même procédure s’applique en cas de modification du programme en cours de période, le 

délai de prévenance pouvant toutefois, du fait des caractéristiques de l’activité de service au 

public des agences générale d’assurances (accueil et conseils aux assurés, évaluation et gestion 

des sinistres,…) et dans des circonstances exceptionnelles et/ou à caractère imprévisible, être 

réduit à trois jours ouvrés par dérogation aux dispositions de l’article L. 212-8 du code du travail. 

 

8. Le salarié dont l’horaire de travail a été accru moyennant un délai de prévenance de moins de 7 

jours ouvrés bénéficie d’une contrepartie constituée au choix de l’employeur, soit d’une 

majoration de 10 % du salaire de base correspondant à l’accroissement de l’horaire de travail 

pendant le ou les jours de préavis non respectés, soit d’un repos équivalant à 10 % de cet 

accroissement. 

2° Modulation par service 

1. La modulation peut être organisée par service, le programme indicatif de la modulation étant établi 

pour chacun des services selon les règles prévues ci-dessus. 
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3° Calendriers individualisés 

1. L’activité des salariés peut, selon les règles prévues ci-dessus [changement des calendriers, modalités 

de décompte de la durée du travail, prise en compte et conditions de rémunération des périodes de la 

modulation], être organisée selon des calendriers individualisés, arrêtés après concertation entre 

l’employeur et le salarié. 

4° CDI - CDD et intérimaires 

1. Le présent dispositif de modulation est applicable aux salariés à contrat à durée indéterminée. 

Il est également applicable, dans les mêmes conditions notamment en matière de lissage de la 

rémunération, aux salariés à contrat à durée déterminée dès lors que l’activité de ces salariés 

est soumise à des variations de charge de travail. 

 

2. Le présent dispositif de modulation est applicable aux salariés titulaires d’un contrat de travail 

temporaire (notamment cas de surcroît d’activité administrative ou technique, d’opérations 

commerciales…) dès lors que l’activité de ces salariés est soumise à des variations de charge de 

travail, même si la durée du contrat de mission est inférieure à la période de référence. 

 

3. Le lissage de la rémunération des salariés intérimaires ne peut toutefois se faire que si la durée 

du contrat de mission permet d’assurer, compte tenu des « périodes hautes » et des « périodes 

basses », une durée hebdomadaire de travail moyenne au moins égale à la durée légale ou 

conventionnelle si cette dernière est inférieure. 

5° Lissage des rémunérations en cas de modulation 

1. Pour les salariés à temps plein ou à temps partiel dont le temps de travail est modulé, un salaire 

mensuel moyen égal est versé chaque mois indépendamment de la durée du travail 

effectivement accomplie au cours du mois. Le salaire mensuel moyen est égal au douzième du 

salaire annuel de base tel que défini à l’article III-2 bis de la convention collective nationale du 

personnel des agences générales d’assurances, majoré de la prime savoir-faire et/ou de la prime 

de formation qualification lorsque le salarié a droit à l’une et/ou l’autre de ces primes. 

 

2. A la fin de chaque période de modulation, les heures accomplies au-delà de la durée légale et 

qui ne sont pas compensées au cours de la période de modulation sont considérées comme des 

heures supplémentaires et sont, soit rémunérées, soit récupérées au cours du trimestre suivant 

avec les bonifications, majorations et repos compensateurs applicables aux heures 

supplémentaires. 

 

3. En cas d’absence ne pouvant donner lieu à indemnisation ou à rémunération, la rémunération 

du salarié concerné est réduite proportionnellement à la durée de l’absence. En cas d’absence 

rémunérée, les jours d’absence sont indemnisés sur la base du salaire mensuel moyen. 

 

4. Pour les salariés ayant intégré l’agence générale en cours d’année ainsi que pour les salariés en 

contrat à durée déterminée ou intérimaires, les heures accomplies au delà de la durée légale et 
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qui ne sont pas compensées au cours de la période de modulation sont considérées comme des 

heures supplémentaires. Ces heures sont rémunérées ou récupérées au cours du trimestre 

suivant avec les bonifications, majorations et repos compensateurs applicables aux heures 

supplémentaires. 

 

5. Pour les salariés dont le contrat de travail a été rompu au cours de cette période ainsi que pour 

les salariés en contrat à durée déterminée ou intérimaires, les heures accomplies au-delà de la 

durée légale et qui ne sont pas compensées sur l’année ouvrent droit à rémunération avec les 

bonifications, majorations et repos compensateurs applicables aux heures supplémentaires. En 

cas d’absence ne pouvant donner lieu à indemnisation ou à rémunération, la rémunération ne 

correspondant pas à du temps de travail effectif est déduite du solde de tout compte, sauf 

rupture du contrat de travail pour motif économique. 

6° Chômage partiel  

En cas de diminution exceptionnelle d’activité, l’employeur peut, au terme d’une période deux semaines 

d’inactivité ou s’il apparaît en fin d’exercice que 5 % au moins de la durée annuelle initialement prévue 

ne sera pas travaillée, décider de recourir au chômage partiel et solliciter l’indemnisation à ce titre des 

heures perdues. 

Article 7. TEMPS DE TRAVAIL DES CADRES ET DES 

SALARIES ITINERANTS NON CADRES 

1° Cadres au forfait 

1. Une convention individuelle de forfait (en jours ou en heures) établie sur une base 

hebdomadaire, mensuelle ou annuelle peut fixer la durée de travail d’un cadre, au sens de la 

convention collective nationale de branche, ne relevant ni des dispositions de l’article L. 212-15-

1 du code du travail ni des dispositions de l’article L. 212-15-2 du code du travail, qui n’est pas 

occupé selon l’horaire collectif et pour lequel la durée du travail ne peut être prédéterminée du 

fait de la nature de ses fonctions, des responsabilités qu’il exerce et du degré d’autonomie dont 

il dispose dans l’organisation de son emploi du temps. 

 

2. L’employeur peut déterminer, par référence aux conditions réelles d’exercice de l’activité 

professionnelle de chaque cadre, si celui-ci est susceptible de bénéficier d’une convention 

individuelle de forfait. 

 

2° Forfait en jours 

1. Le nombre de jours sur la base desquels est fixé le forfait ne peut excéder 214 jours travaillés 

sur l’année. Le nombre de jours ainsi exprimé est applicable en cas de droits pleins à congés 

payés. Si le salarié ne bénéficie pas d’un congé annuel complet, le nombre de jours de travail est 

augmenté du nombre de jours de congés payés auxquels le salarié n’a pas droit. 
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2. En cas de dépassement au cours d’une année du nombre de jours prévus au forfait, le cadre 

bénéficie au cours du premier trimestre de l’année suivante, par réduction du nombre de jours 

prévus au forfait, d’un nombre de jour de repos équivalent au nombre de jours de dépassement. 

Il peut également affecter ces jours au crédit d’un compte épargne-temps. 

 

3. Les journées ou des demi-journées de repos découlant de la réduction du temps de travail sont 

réparties sur l’année d’un commun accord entre l’employeur et le salarié, en tenant compte de 

l’organisation de l’agence générale et de la nécessité d’assurer le maintien du service à la 

clientèle. 

 

4. A défaut d’un tel accord, une moitié du nombre de journées ou demi-journées de repos est fixée 

au choix de l’employeur puis une moitié du nombre de journées ou demi-journées est fixée au 

choix du salarié, selon un calendrier préalable déterminé en début d’année. Il est tenu compte 

de l’organisation de l’agence générale et de la nécessité d’assurer le maintien du service à la 

clientèle. 

 

5. Des journées ou demi-journées de repos peuvent, d’un commun accord de l’employeur et du 

salarié, être affectées à un compte épargne temps. 

 

6. Le forfait en jours s’accompagne d’un contrôle du nombre de jours travaillés. Ce contrôle, qui 

doit permettre la récapitulation annuelle du nombre de jours travaillés, résulte d’un document 

– ou tout moyen équivalent – renseigné par le salarié sous la responsabilité de l’employeur et 

tenu à la disposition de la DDTEFP. 

 

7. Ce document – ou tout moyen équivalent – permet également, par la mention des horaires, le 

respect et le contrôle des horaires de repos quotidien et hebdomadaire ; dans ce but, 

l’employeur peut instaurer, en application de l’article D. 220-8 du code du travail, une période 

quotidienne de repos correspondant au moins à la durée légale. 

 

8. Les modalités de suivi de l’organisation du travail du salarié ainsi que l’amplitude de ses journées 

d’activité et de la charge de travail qui en résulte sont examinées avec l’employeur au cours d’un 

entretien qui a lieu au moins une fois par an. 

3° Forfait en heures 

1. Dans le cas des conventions de forfait en heures sur l’année, le forfait est établi sur la base d’une 

durée annuelle de travail de 1595 heures maximum. Le nombre d’heures ainsi exprimé est 

applicable en cas de droits pleins à congés payés. Si le salarié ne bénéficie pas d’un congé annuel 

complet, le nombre d’heures de travail est augmenté à proportion du nombre de jours de 

congés payés auxquels le salarié n’a pas droit. 

 

2. L’horaire moyen sur la base duquel le forfait a été convenu peut, dans le respect des limites 

journalières et hebdomadaires prévues par la loi, varier au cours de l’année d’une semaine à 
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l’autre pour s’adapter à la charge de travail, sous réserve que sur l’année soit respecté l’horaire 

hebdomadaire moyen, multiplié par le nombre de semaines travaillées, sur la base duquel le 

forfait a été convenu. La rémunération du salarié est lissée sur la base de l’horaire hebdomadaire 

moyen convenu. 

4° Producteurs salariés 

 Des conventions de forfait en heures sur l’année peuvent être conclues avec les producteurs salariés 

non cadres définis à l’annexe 3 de la convention collective nationale du personnel des agences générales 

d’assurances, salariés itinérants non cadres dont la durée du temps de travail ne peut être prédéterminé 

et qui disposent d’une réelle autonomie dans l’organisation de leur emploi du temps pour l’exercice des 

responsabilités qui leur sont confiées. Dans cette hypothèse, le forfait est établi sur la base d’une durée 

annuelle de travail de 1595 heures maximum. 

Article 8. SALARIES A TEMPS PARTIEL 

1° Dispositions générales 

Toute agence générale d’assurances peut pratiquer des horaires de travail à temps partiel. 

2° Temps partiel à la demande du salarié 

1. Les horaires à temps partiel peuvent être mis en place à la requête d’un salarié, moyennant une 

demande présentée par écrit selon des modalités définies avec l’employeur et, par dérogation 

au préavis légal de six mois, avec un préavis de trois mois. Cette demande précise, notamment, 

la durée du travail souhaitée ainsi que la date envisagée pour le nouvel horaire. 

 

2. L’employeur transmet, par écrit, sa réponse motivée dans le délai légal de 3 mois à compter de 

la demande. Le refus peut être motivé, notamment, par l’absence d’emploi disponible dans la 

catégorie professionnelle du salarié ou l’absence d’emploi équivalent. Il peut être également 

motivé par fait que le changement d’emploi demandé pourrait avoir des conséquences 

préjudiciables à l’activité ou à la bonne marche de l’agence générale d’assurances. 

3° Modification des horaires à temps partiel 

1. Lorsque l’employeur envisage de modifier la répartition entre les jours de la semaine ou les 

semaines de la durée du travail d’un salarié à temps partiel, cette modification est notifiée au 

salarié moyennant un préavis qui, par dérogation aux dispositions de l’article L. 212-4-3 peut 

être inférieur à 7 jours sans être inférieur à 3 jours ouvrés. 

 

2. Le salarié dont l’horaire de travail a été accru moyennant un délai de prévenance de moins de 7 

jours bénéficie d’une contrepartie constituée au choix de l’employeur, soit d’une majoration de 

10 % du salaire de base correspondant à l’accroissement de l’horaire de travail pendant le ou 

les jours de préavis non respectés, soit d’un repos équivalant à 10 % de cet accroissement. 
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4° Heures complémentaires 

1. Les salariés à temps partiel peuvent, au cours d’une même semaine ou d’un mois, effectuer un 

nombre d’heures complémentaires excédant le dixième de la durée annuelle stipulée au contrat de 

travail dans la limite du tiers de cette durée contractuelle. 

5° Garanties reconnues aux salariés à temps partiel 

1. Les salariés à temps partiel bénéficient de garanties relatives à la mise en oeuvre à leur profit des 

droits reconnus aux salariés à temps plein, notamment sous forme d’égalité d’accès aux possibilités de 

promotion, d’évolution professionnelle et de formation. 

6° Durée minimale et interruption d’activité 

1. La période minimale de travail continue des salariés à temps partiel est fixée à trois heures, sauf 

en ce qui concerne les salariés à employeurs multiples ou ceux chargés du nettoyage et de 

l’entretien des locaux. 

 

2. Au cours d’une même journée, une interruption d’activité supérieure à deux heures peut être 

pratiquée, notamment lorsque cette modalité est requise par l’ouverture au public de l’agence. 

Dans cette hypothèse, le salarié concerné dispose d’une contrepartie, sous forme d’une 

majoration de rémunération ou de repos supplémentaire, égale à 1 % multiplié par le rapport « 

durée de l’interruption d’activité / deux heures ». 

7° Complément de salaire et salariés à temps partiel 

1. Lorsque les salariés dont la durée du travail a été réduite perçoivent le complément différentiel de 

salaire prévu au I de l’article 32 de la loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000 ou un complément de même 

nature destiné à assurer le maintien de tout ou partie de leur rémunération, ce complément peut ne 

pas être pris en compte pour déterminer la rémunération des salariés à temps partiel telle que définie 

au troisième alinéa de l’article L. 212-4-5 du code du travail. Le taux horaire de la rémunération des 

salariés ainsi concernés ne peut être inférieur au smic. 

 

Article 9. TEMPS PARTIEL MODULE 

1. La durée hebdomadaire ou mensuelle de travail d’un salarié à temps partiel appartenant à l’une 

des catégories mentionnées par la convention collective nationale des salariés d’agences 

générales d’assurances peut, sans excéder en moyenne la durée stipulée au contrat de travail 

ni égaler ou dépasser la durée légale hebdomadaire, varier sur tout ou partie de l’année dans 

les conditions précisées ci-après. 

 

2. Le temps de travail effectif ne comprend pas les heures effectuées en dépassement de l’horaire 

normal ou en dehors de la plage d’horaires variables ni celles qui n’ont pas été demandées par 

l’employeur. Il est décompté quotidiennement et de façon hebdomadaire ou mensuelle. 
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3. La durée minimale de travail hebdomadaire d’un salarié à temps partiel est, sauf en ce qui 

concerne les salariés à employeurs multiples, fixée à seize heures hebdomadaires pour une 

semaine de cinq jours de travail et pour un salarié payé au SMIC ; à l’initiative du salarié, cette 

durée minimale hebdomadaire peut être réduite au prorata de la rémunération par rapport au 

SMIC lorsque le salarié dispose d’une rémunération supérieure au SMIC. La durée minimale de 

travail continue pendant les jours travaillés est fixée à trois heures. 

 

4. Au cours d’une même journée, une interruption d’activité supérieure à deux heures peut être 

pratiquée, notamment lorsque cette modalité est requise par l’ouverture au public de l’agence. 

Dans cette hypothèse, le salarié concerné dispose d’une contrepartie, sous forme d’une 

majoration de rémunération ou de repos supplémentaire, égale à 1 % multiplié par le rapport « 

durée de l’interruption d’activité / deux heures ». 

 

5. L’employeur peut moduler les horaires sans que ceux-ci excèdent plus ou moins un tiers de la 

durée stipulée au contrat de travail. 

 

6. Le programme indicatif de la répartition de la durée du travail est déterminé par l’employeur, 

après consultation des représentants du personnel s’ils existent ou à défaut après information 

des salariés, sur tout ou partie de l’année civile, prorata temporis la première année. A la 

diligence de l’employeur, ce calendrier est porté à la connaissance des salariés, par affichage ou 

tout autre moyen durable, au plus tard dix jours ouvrables avant le début de cette période, ce 

délai étant réduit à cinq jours ouvrables en cas de document remis en main propre. 

 

7. La même procédure s’applique en cas de modification de l’horaire et/ou de la répartition de la 

durée du travail entre les jours de la semaine ou les semaines en cours de période, le délai de 

prévenance pouvant toutefois, du fait des caractéristiques de l’activité de service au public des 

agences générale d’assurances (accueil et conseils aux assurés, évaluation et gestion des 

sinistres,…) et dans des circonstances exceptionnelles et/ou à caractère imprévisible, être réduit 

à trois jours. 

 

8. Le salarié dont l’horaire de travail a été accru moyennant un délai de prévenance de moins de 7 

jours bénéficie d’une contrepartie constituée au choix de l’employeur, soit d’une majoration de 

10 % du salaire de base correspondant à l’accroissement de l’horaire de travail pendant le ou 

les jours de préavis non respectés, soit d’un repos équivalant à 10 % de cet accroissement. 

 

9. La rémunération du salarié peut être lissée sur la base de l’horaire hebdomadaire moyen 

convenu. 

Article 10. HEURES SUPPLEMENTAIRES 

1. Jusqu’au 31 décembre 2002, le contingent annuel d'heures supplémentaires pouvant être 

effectuées après information de l'inspecteur du travail et s'ils existent, du comité d'entreprise 
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ou à défaut des délégués du personnel, est fixé à 130 heures par an et par salarié. Ce contingent 

est réduit à 90 heures en cas de modulation. 

 

2. A compter du 1er janvier 2003, le contingent d’heures supplémentaires prévu par la convention 

collective nationale s’appliquera. 

 

3. La bonification à laquelle donne droit chacune des quatre premières heures supplémentaires 

effectuées au-delà de la durée hebdomadaire du travail ou de la durée considérée comme 

équivalente peut donner lieu au versement d’une majoration de salaire équivalente. 

 

4. Un repos compensateur de remplacement peut se substituer, en tout ou partie, au paiement 

des heures supplémentaires ou des majorations de salaire auxquelles donnent lieu les heures 

supplémentaires effectuées au-delà de la 39ème heure hebdomadaire. 

 

5. Le repos compensateur est pris, selon des modalités fixées d’un commun accord entre 

l’employeur et le salarié ou à défaut au choix de ce dernier moyennant un préavis de sept jours, 

dans un délai de six mois maximum suivant l’ouverture du droit au repos, sauf en cas 

d’inscription au crédit d’un compte épargne-temps. 

Article 11. COMPTE EPARGNE TEMPS (CET) 

1. Dans toute agence générale d’assurances, tout salarié titulaire d’un contrat de travail à durée 

indéterminée bénéficiant d’au moins un an d’ancienneté peut, avec l’accord de l’employeur, 

disposer d’un CET. 

 

2. Le CET peut être alimenté, dans la limite de vingt-deux jours par an et en concertation avec 

l’employeur, par : 

a- le report des congés payés annuels dans la limite de dix jours par an ; 

b- le report, sur six ans maximum, des congés payés supplémentaires ou de 

fractionnement, dans le cadre de l’article L. 122-32-25 du code du travail ; 

c- la moitié des jours de repos issus de la réduction du temps de travail et utilisables à 

l’initiative du salarié ; 

d- tout ou partie des heures de repos compensateur acquises au titre de la bonification 

due pour les quatre premières heures supplémentaires prévue à l’article L. 212-5 du code du 

travail ; 

e- les jours venant en dépassement du forfait pour les cadres disposant d’un forfait en 

jours 

 

3. Le salarié informe l’employeur du nombre de jours affectés au CET lors de l’établissement de 

l’ordre des congés payés et au plus tard le 31 octobre de chaque année pour les jours de repos 

issus de la réduction du temps de travail ou ceux attribués au titre des heures supplémentaires. 
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4. Les jours inscrits en compte peuvent être utilisés par le salarié pour participer pour partie, hors 

le temps de travail, à une action de formation ou de reconnaissance des acquis professionnels. 

 

5. Quel que soit le motif du congé, la demande de prise de congé est présentée moyennant un 

délai de prévenance fixé, sauf accord plus favorable de l’employeur, à : une semaine pour un 

congé de trois jours au plus, un mois pour un congé d’une durée comprise entre quatre jours et 

deux semaines, trois mois pour un congé d’une durée supérieure. 

 

6. En cas de risque de perturbation du fonctionnement de l’agence générale, l’employeur peut 

demander à ce que le départ en congé soit reporté à une date ultérieure, sans que ce délai de 

report excède trois mois maximum. 

 

7. Les jours de congés et de repos accumulés dans le CET sont rémunérés sur la base du salaire en 

vigueur à la date de la prise du congé. 

 

8. Le salarié en congé peut, sous réserve d’une part de demander sa réintégration pour une date 

qui ne peut être antérieure à la moitié du congé restant à courir et d’autre part de l’accord de 

l’employeur, réintégrer de façon anticipée l’agence générale. Il retrouve son emploi ou un 

emploi similaire assorti d’une rémunération équivalente. 

 

9. Les droits disponibles doivent, sauf dérogation légale, être utilisés dans un délai de cinq ans à 

compter du jour où le CET du salarié compte au moins l’équivalent de deux mois de congés. 

 

10. Si le salarié change d’employeur avant l’utilisation du CET, les droits inscrits en compte peuvent 

être transférés de l’ancien au nouvel employeur par accord écrit des trois parties, le CET étant 

alors soumis aux règles applicables auprès du nouvel employeur. 

 

11. Si le transfert n’a pas lieu en cas de changement d’employeur ou s’il est mis un terme au contrat 

de travail pour un autre motif avant l’utilisation du CET, le salarié perçoit avec son solde de tout 

compte une indemnité égale à la contre-valeur des droits acquis sur la base du salaire en vigueur 

à la date à laquelle il est mis un terme au contrat de travail, après déduction des charges 

patronales et salariales acquittées par l’employeur. 

 

12. Le salarié qui souhaite renoncer aux droits acquis dans le CET doit en informer l’employeur 

moyennant un préavis de trois mois, à l’issue duquel le CET est soldé soit par la prise d’un congé 

payé unique soit par congés payés échelonnés. 
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Article 12. DUREE 

1. Le présent accord de branche est conclu pour une durée indéterminée et prend effet le 

lendemain de son dépôt auprès de la direction départementale du travail de Paris. 

 

2. Il peut être dénoncé par l’une des parties signataires moyennant un préavis de trois mois. Dans 

cette hypothèse, l’accord continue de produire effet pendant une durée d’un an à compter de 

l’expiration du délai de préavis, sauf si un nouvel accord lui est substitué pendant cette durée 

d’un an. 

 

3. Les parties signataires conviennent des modalités suivantes s’agissant de sa révision éventuelle 

ou de son renouvellement : 

 

 Toute demande de révision ou de modification est faite par lettre recommandée avec demande 

d’avis de réception adressée au secrétariat de la commission paritaire nationale sociale et 

accompagnée d’un nouveau projet d’accord ; 

 La demande peut être faite d’une seule partie signataire mais l’avenant modificatif ne prend 

effet que s’il est conclu entre, d’une part, l’organisation représentant les employeurs et, d’autre 

part, au moins deux organisations représentant les salariés ; 

 Les dispositions dont la modification est demandée restent en vigueur jusqu’à la date 

d’application des nouvelles dispositions arrêtées à la suite de cette demande ; les parties se 

réservent cependant le droit de dénoncer, moyennant un préavis de trois mois, les dispositions 

en question qui demeureront en vigueur pendant un an à compter de ce préavis. 

 

 

 

Paris le 20 décembre 2000 
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AVENANT N°1 A L'ACCORD DE BRANCHE RELATIF A 

L'AMENAGEMENT ET A LA REDUCTION DU TEMPS DE 

TRAVAIL DANS LES AGENCES GENERALES D'ASSURANCES 

SIGNE LE 20.12.2000 

ARTICLE 1. 

Les points 1 et 2 de l'article 4 « DISPOSITIONS GENERALES » - § «Aide incitative » sont rédigés comme 

suit : 

 

Aide incitative 

1. Les agences générales d'assurances peuvent bénéficier de l'aide incitative prévue à l'article 3 de la loi 

n° 98-461 du 13 juin 1998 dès lors qu'elles : 

 réduisent le temps de travail d'au moins 10 % de la durée Initiale, 

 procèdent à des embauches en conséquence de la réduction de la durée du travail, étant précisé 

que (sauf dispense légale) ces embauches doivent correspondre à 6 % au moins de l'effectif 

concerné par la réduction du temps de travail, 

 maintiennent leurs effectifs pendant une période de deux ans au moins. 

 

2. La réduction de la durée du travail peut être organisée par l'employeur de façon progressive afin de 

porter l'horaire au maximum de la durée légale le 1" janvier 2002 au plus tard dans les agences générales 

d'assurances de vingt salariés au plus, selon un calendrier en une étape à engager avant le 1er juillet 

2001 et permettant de réduire de moitié la différence entre l'horaire en vigueur et celui de 35 heures 

hebdomadaires. 

ARTICLE 2. 

Le point 8 de l'article 6 « MODULATION DU TEMPS DE TRAVAIL » - § « Dispositions générales » est rédigé 

comme suit : 

 

7. la même procédure s'applique en cas de modification du programme en cours de période. En cas de 

modification du programme indicatif, le délai de prévenance ne pourra être inférieur à 7 jours ouvrés. 

Toutefois, le délai de prévenance pourra être réduit à trois jours ouvrés cri cas de contraintes liées aux 

caractéristiques dé l'activité de service au public des agences générales d'assurances (accueil et conseils 

aux assurés, évaluation et gestion des sinistres ;…). 

 

8. Le salarié dont l'horaire de travail a été modifié moyennant un délai de prévenance de moins de 7 

jours ouvrés bénéficie d'une contrepartie constituée au choix de l'employeur, soit d'une majoration de 

10 % du salaire de base, correspondant à la modification de l'horaire de travail pendant le ou les jours 

de préavis non respectés, soit d'un repos équivalant à 10 % de cette modification. 
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Le paragraphe « Calendriers individualisés » de l'article 6 « MODULATION DU TEMPS DE TRAVAIL» est 

rédigé comme suit : 

 

1. L'activité des salariés peut, selon les règles prévues ci-dessus, notamment en ce qui concerne le 

changement des calendriers, être organisée selon des calendriers individualisés, arrêtés après 

concertation entre l'employeur et le salarié. 

 

2. Le décompte de la durée du travail de ces salariés petit être organisé au moyen d'un registre tenu par 

le salarié sous la responsabilité de l'employeur, ou tout système équivalent, établissant un décompte 

quotidien et hebdomadaire du nombre d'heures de travail effectuées. 

 

3. Les modalités de prise en compte et les conditions de rémunération des périodes de la modulation 

sont celles prévues au paragraphe « Lissage des rémunérations en cas de modulation ». 

ARTICLE 3. 

L'article 7 « TEMPS DE TRAVAIL DES CADRES ET DES SALARIES ITINERANTS NON CADRES » est rédigé 

comme suit : 

Cadres au forfait 

1. Une convention individuelle de forfait peut, dans les conditions précisées ci-après, fixer la durée de 

travail d'un cadre au sens de la convention collective nationale de branche, lie relevant ni des 

dispositions de l'article L. 212-15-1 du code du travail ni des dispositions de l'article L. 212-15-2 du travail. 

Producteurs salariés 

1. Les modalités d'organisation de la durée du travail des producteurs salariés sont fixées à l'article 7 « 

convention de forfait en heures sur une base annuelle » point 3. 

Conventions de forfait en heures sur une base hebdomadaire ou 

mensuelle 

1. Il peut être établi une convention de forfait en heures sur une base hebdomadaire ou mensuelle avec 

un salarié cadre qui n'est pas occupé selon l'horaire collectif et pour lequel la durée du travail ne peut 

être prédéterminée. 

 

2. Peuvent être concernés par ces conventions de forfait, les salariés appartenant aux catégories 

suivantes 2.1. les cadres effectuant des travaux hautement qualifiés et mettant en oeuvre des 

compétences supérieures notamment dans les risques complexes, qui disposent d'une très large 

autonomie dans le cadre d'objectifs généraux, qui communiquent et négocient avec tous les tiers et 

disposent de pouvoirs de représentation ; 2.2. les cadres effectuant des travaux hautement qualifiés et 

mettant en œuvre des compétences supérieures impliquant une spécialisation notamment dans les 
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risques complexes, qui disposent d'une très large autonomie dans le cadre d'objectifs généraux, qui 

communiquent et négocient avec tous les tiers et disposent d'une large délégation de pouvoirs ; 

 

3. Le contrôle de la durée du travail peut résulter d'un document - ou tout moyen équivalent -renseigné 

par le salarié sous la responsabilité de l'employeur et tenu à la disposition de la DDTEFP. 

Conventions de forfait en heures sur une base annuelle 

1. Il petit être établi des conventions de forfait en heures sur une base annuelle avec un salarié cadre au 

sens de la convention collective du personnel des agences générales d'assurance qui n'est pas occupé 

selon l'horaire collectif et pour lequel la durée du travail ne peut être prédéterminée. 

 

2. Peuvent être concernés par ces conventions de forfait, les salariés cadres appartenant aux catégories 

suivantes : 

 2.1 :les cadres effectuant des travaux hautement qualifiés et mettant en oeuvre des 

compétences supérieures notamment dans les risques complexes, qui disposent d'une très large 

autonomie dans le cadre d'objectifs généraux, qui communiquent et négocient avec tous les 

tiers et disposent de pouvoirs de représentation 

 2.2: les cadres effectuant des travaux hautement qualifiés et mettant en oeuvre des 

compétences supérieures impliquant une spécialisation notamment dans les risques complexes, 

qui disposent d'une très large autonomie dans le cadre d'objectifs généraux, qui communiquent 

et négocient avec tous les tiers et disposent d'une large délégation de pouvoirs 

 

3. Des conventions de forfait en heures sur l'année peuvent également être conclues avec les 

producteurs salariés non cadres définis à l'annexe 3 de la convention collective nationale du personnel 

des agences générales d'assurances, salariés itinérants non cadres dont la durée du temps de travail ne 

peut être prédéterminée et qui disposent d'une réelle autonomie dans l'organisation de leur emploi du 

temps pour l'exercice des responsabilités qui leur sont confiées. 

 

4. Le forfait est établi sur la base d'une durée annuelle de travail de 1595 heures maximum. Le nombre 

d'heures ainsi exprimé est applicable en cas de droits pleins à congés payés. Si le salarié ne bénéficie pas 

d'un congé annuel complet, le nombre d'heures de travail est augmenté à proportion du nombre de 

jours de congés payés auxquels le salarié n'a pas droit. 

 

5. L'horaire moyen sur la base duquel le forfait a été convenu peut, dans le respect des limites 

journalières et hebdomadaires prévues par la loi, varier au cours de l'année d'une semaine à l'autre pour 

s'adapter à la charge de travail, sous réserve que sur l'année soit respecté l'horaire hebdomadaire 

moyen, multiplié par le nombre de semaines travaillées, sur la base duquel le forfait a été convenu. La 

rémunération du salarié est lissée sur la base de l'horaire hebdomadaire moyen convenu. 

 

6. Le contrôle de la durée du travail peut résulter d'un document -ou tout moyen équivalent - renseigné 

par le salarié sous la responsabilité de l'employeur et tenu à la disposition de la DDTEFP. 
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Conventions de forfait en jours sur une base annuelle 

1. Il peut être établi des conventions de forfait en jours sur une base annuelle avec un salarié cadre au 

sens de la convention collective du personnel des agences générales d'assurance dont la durée du travail 

ne peut-être prédéterminée du fait de la nature de ses fonctions, des responsabilités qu'il exerce et du 

degré d'autonomie dont il dispose dans l'organisation de son emploi. Sont notamment visés les cadres 

évalués sur des prestations globales et des résultats dont la réalisation implique autonomie et liberté 

d'organisation de l'emploi du temps, et pour l'appréciation la référence à une mesure du temps 

exprimée en nombre de journée travaillées est plus adaptée en ce qui concerne le calcul de la durée du 

travail. 

 

2. Peuvent ainsi titre concernés par ces conventions de forfait, les cadres effectuant des travaux 

hautement qualifiés et mettant en œuvre des compétences supérieures impliquant une spécialisation 

notamment dans les risques complexes, qui disposent d'une très large autonomie dans le cadre 

d'objectifsgénéraux; qui déterminent ces objectifs et sont responsables de leur réalisation; qui 

communiquent et négocient avec tous les tiers et disposent d'une très large délégation de pouvoirs. 

L'appartenance d'un salarié à la catégorie cadre ne pouvant justifier et fonder, à elle seule, la conclusion 

d'une convention de forfait en jours sur une base annuelle, le bien fondé de celle-ci devra donc reposer 

sur une analyse objective, faite par l’employeur, des fonctions réellement exercées par le salarié, et ce, 

indépendamment de la volonté manifestée par celui-ci de conclure une telle convention. 

 

3. Le nombre de jours sur la base desquels est fixé le forfait ne peut excéder 214 jours travaillés sur 

l'année. Le nombre de jours ainsi exprimé est applicable en cas de droits pleins à congés payés. Si le 

salarié ne bénéficie pas d'un congé annuel complet, le nombre de jours de travail est augmenté du 

nombre de jours de congés payés auxquels le salarié n'a pas droit. 

 

4. En cas de dépassement au cours d'une année du nombre de jours prévus au forfait, le cadre bénéficie 

au cours du premier trimestre de l'année suivante, par réduction du nombre de jours prévus au forfait, 

d'un nombre de jour de repos équivalent au nombre de jours de dépassement. Il peut également 

affecter ces jours au crédit d'un compte épargne temps. 

 

5. Les journées ou des demi-journées de repos découlant de la réduction du temps de travail sont 

réparties sur l'année d’un commun accord entre l’employeur et le salarié, en tenant compte de 

l’organisation de l’agence générale et de la nécessite d'assurer le maintien du service à la clientèle. 

 

6. A défaut d'un tel accord, une moitié du nombre de journées ou demi-journées de repos est fixée au 

choix de l'employeur puis une moitié du nombre de journées ou demi-journées est fixée au choix du 

salarié, selon un calendrier préalable déterminé en début d'année. Il est tenu compte de l'organisation 

de l'agence générale et de la nécessité d'assurer le maintien du service à la clientèle. 

 

7. Des journées ou demi-journées de repos peuvent, d'un commun accord de l'employeur et du salarié, 

être affectées à un compte épargne temps. 
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8. Le forfait en jours s'accompagne d'un contrôle du nombre de jours travaillés. Ce contrôle, qui doit 

permettre la récapitulation annuelle du nombre de jours travaillés, résulte d'un document -ou tout 

moyen équivalent - renseigné par le salarié sous la responsabilité de l'employeur et tenu à la disposition 

de la DDTEFP. 

 

9. Ce document - ou tout moyen équivalent - permet également, par la mention des horaires, le respect 

et le contrôle des horaires de repos quotidien et hebdomadaire ; dans ce but, l’employeur peut 

instaurer, en application de l'article D. 220-8 du code du travail, une période quotidienne de repos 

correspondant au moins à la durée légale. 

 

10. Les modalités de suivi de l'organisation du travail du salarié ainsi que l'amplitude de ses journées 

d'activité et de la charge de travail qui en résulte sont examinées avec l'employeur au cours d'un 

entretien qui a lieu au moins une fois par an. 

ARTICLE 4. 

Le point 2 de l'article 8 « SALARIES A TEMPS PARTIEL » - § «Modification des horaires à temps partiel », 

est rédigé comme suit : 

 

2. Le salarie dont l'horaire de travail a été modifié moyennant un délai de prévenance de moins de 7 

Jours bénéficie d'une contrepartie constituée au choix de l'employeur, soit dune majoration de 10 % du 

salaire de base correspondant à la modification de l'horaire de travail pendant le ou les jours de préavis 

non respectés, soit d'un repos équivalant à 10 % de cette modification. 

ARTICLE 5. 

Les points 1 et 3 de l'article 9 « TEMPS PARTIEL MODULE » sont rédigés comme suit : 

 

1. La durée hebdomadaire ou mensuelle de travail d'un salarié à temps partiel appartenant à l'une des 

catégories définies par la convention collective nationale des salariés d'agences générales d'assurances 

et figurant en annexe au présent accord de branche peut, sans excéder en moyenne la durée stipulée 

du contrat de travail ni égaler ou dépasser la durée légale hebdomadaire, varier sur tout ou partie de 

l'année dans les conditions précisées ci-après. 

 

3. La durée minimale de travail hebdomadaire d'un salarié à temps partiel est, sauf en ce qui concerne 

les salariés à employeurs multiples, fixée à seize heures hebdomadaires pour un salarié payé au SMIC. 

A l'initiative du salarié, la durée minimale hebdomadaire peut être réduite au prorata de la rémunération 

par rapport au SMIC lorsque le salarié dispose d'une rémunération supérieure au SMIC. La durée 

minimale du travail continue pendant les jours travaillés est fixée à trois heures. 
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ANNEXE A L'AVENANT A L'ACCORD COLLECTIF, DU 20 

DECEMBRE 2000 CATÉGORIES DE SALARIES CONCERNES 

PAR LE TEMPS PARTIEL MODULE 

 

Peuvent être concernés par le temps partiel modulé les catégories suivantes : 

1. Employé : ce sont des collaborateurs exécutant des tâches plus ou moins complexes sous la directive 

de l'employeur ou d'une personne de l'encadrement. Les employés sont classés en cinq niveaux, classés 

de A à E. 

 

2. Agent de maîtrise : L'agent de maîtrise se définit comme un collaborateur qui en raison de sa 

compétence professionnelle et la qualité de son travail est distingué, pour ces motifs par le chef 

d’entreprise. L'agent de maîtrise à un rôle d’encadrement sans pour autant exercer les responsabilités 

de direction réservées au chef d'entreprise ou déléguées par lui aux cadres. II en existe deux niveaux 1er 

et 2ème degré. 

 

3. Technicien supérieur: Le technicien supérieur est un collaborateur hautement qualifié qui n'exerce 

pas de fonction d'encadrement. Il en existe deux niveaux. 

 

4. Cadre: le cadre est un salarié qui par ses compétences appuyées par une formation supérieure d’une 

expérience équivalente, exerce par délégation de l'employeur des responsabilités élevées. Il en existe 

trois niveaux. Le 3ème niveau permet d'accueillir le personnel de direction. 

 

5. Producteur : Il bénéficie d’un contrat de travail particulier conclu par écrit précisant leur statut spécial 

et relève de la catégorie de personne distinguée au paragraphe C) de l'article R 511-2 du Code des 

assurances. Il en existe quatre niveaux : niveau I, niveau II, agent de maîtrise et cadre. 

 

Fait à Paris le 29 mai 2001 

  



170  retour au sommaire 

AVENANT 2 A L’ACCORD DE BRANCHE RELATIF A 

L’AMENAGEMENT ET LA REDUCTION DU TEMPS DE 

TRAVAIL DANS LES AGENCES GENERALES D’ASSURANCE 

DU 20/12/00 

Les dispositions de l’article 8 sont remplacées par les dispositions suivantes : 

Article 8. SALARIES A TEMPS PARTIEL 

1°Dispositions générales 

1. Toute agence générale d’assurances peut pratiquer des horaires de travail à temps partiel. 

Est considéré comme salarié à temps partiel tout salarié dont la durée hebdomadaire de travail est 

inférieure à la durée légale du travail ou conventionnelle. 

 

2. Le contrat de travail à temps partiel est obligatoirement conclu par écrit et doit comporter, outre les 

mentions prévues à l'article 21 de la convention collective nationale du Personnel des agences générales 

d’assurance du 2 juin 2003, la durée hebdomadaire ou mensuelle de travail, la répartition de la durée 

du travail entre les jours de la semaine ou les semaines du mois, les cas dans lesquels une modification 

éventuelle de cette répartition peut intervenir, ainsi que la nature de cette modification et les limites 

dans lesquelles le salarié peut effectuer des heures complémentaires. 

2°Temps partiel à la demande du salarié 

1. Les horaires à temps partiel peuvent être mis en place à la requête d’un salarié, moyennant une 

demande présentée par écrit selon des modalités définies avec l’employeur et, par dérogation au 

préavis légal de six mois, avec un préavis de trois mois. Cette demande précise, notamment, la durée du 

travail souhaitée ainsi que la date envisagée pour le nouvel horaire. 

 

2. L’employeur transmet, par écrit, sa réponse motivée dans le délai légal de 3 mois à compter de la 

demande. Le refus peut être motivé, notamment, par l’absence d’emploi disponible dans la catégorie 

professionnelle du salarié ou l’absence d’emploi équivalent. Il peut être également motivé par fait que 

le changement d’emploi demandé pourrait avoir des conséquences préjudiciables à l’activité ou à la 

bonne marche de l’agence générale d’assurance. 

 

3. Les salariés à temps partiel qui souhaitent occuper ou reprendre un emploi à temps complet ont 

priorité pour l'attribution d'un emploi ressortissant à leur catégorie professionnelle ou d'un emploi 

équivalent. L'employeur porte à la connaissance de ces salariés la liste des emplois disponibles 

correspondants. Il a également la possibilité de leur proposer un emploi à temps complet ne 

ressortissant pas à leur catégorie professionnelle ou un emploi à temps complet non équivalent. 
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3° Modification des horaires à temps partiel 

1. Lorsque l’employeur envisage de modifier la répartition entre les jours de la semaine ou les semaines 

de la durée du travail d’un salarié à temps partiel, cette modification est notifiée au salarié moyennant 

un préavis qui, par dérogation aux dispositions de l’article L. 3123-21 peut être inférieur à 7 jours sans 

être inférieur à 3 jours ouvrés. 

 

2. Le salarie dont l'horaire de travail a été modifié moyennant un délai de prévenance de moins de 7 

Jours bénéficie pour chaque heure déplacée d'une contrepartie constituée au choix de l'employeur, soit 

d’une majoration de 10 % du salaire de base, soit d'un repos équivalant à 10 %. 

4° Heures complémentaires 

1. Les salariés à temps partiel peuvent, au cours d’une même semaine ou d’un mois, effectuer un 

nombre d’heures complémentaires excédant le dixième de la durée annuelle stipulée au contrat de 

travail dans la limite du tiers de cette durée contractuelle. 

Ces heures complémentaires ne doivent pas avoir pour effet de porter la durée du travail effectué à une 

durée supérieure ou égale à celle de la durée du travail légale. Lorsque des heures complémentaires 

sont demandées, l'employeur devra respecter un délai de prévenance de 3 jours. A défaut, le refus du 

salarié de les exécuter ne constitue pas une faute ou un motif de licenciement. 

 

2. Les heures complémentaires bénéficient d’une majoration de : 

-  10 % dès la première heure ; 

- 15 % pour les heures effectuées au-delà de 10 % de la durée du travail prévue dans le contrat de travail. 

 

 Le terme : « annuelle » est exclu de l'extension comme étant contraire aux dispositions de l'article L. 3123-17 du code du travail. 

5°Garanties reconnues aux salariés à temps partiel 

Les salariés à temps partiel bénéficient de garanties relatives à la mise en œuvre à leur profit des droits 

reconnus aux salariés à temps plein, notamment sous forme d’égalité d’accès aux possibilités de 

promotion, d’évolution professionnelle et de formation. 

6° Durée minimale et interruption d’activité 

1. La durée minimale de travail du salarié à temps partiel est fixée à seize heures par semaine, à 

l’exception des salariés à employeurs multiples ou ceux chargés du nettoyage et de l’entretien des 

locaux, pour lesquels la durée minimale de travail est de deux heures par semaine. 

 

Il est possible de déroger à cette durée minimale de travail sur demande expresse du salarié. 

 

Les horaires de travail des salariés à temps partiel sont obligatoirement regroupés sur des journées ou 

des demi-journées régulières ou complètes. 
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La durée minimale d’une demi-journée de travail est fixée à trois heures consécutives, à l’exception des 

salariés à employeurs multiples ou de ceux chargés du nettoyage et de l’entretien des locaux. 

 

L'employeur s'engage à favoriser dans toute la mesure du possible, l'exercice par le salarié qui le 

souhaite, d'emplois chez d’autres employeurs afin d'atteindre une durée globale d'activité 

correspondant à 24 heures ou à un temps plein. A cette fin, priorité est donnée à ce salarié, sous réserve 

de justifier de la réalité de ces emplois, pour l'aménagement de ses horaires. 

 

L'employeur est incité à se rapprocher, avec l'accord du salarié, des autres employeurs afin de 

coordonner autant que possible les horaires, les jours de repos et de congés. 

 

2. Dans le cadre d'une amplitude journalière limitée à 13 heures, une interruption d’activité supérieure 

à deux heures peut être pratiquée, notamment lorsque cette modalités est requise par l’ouverture au 

public de l’agence. Cette interruption d’activité est limitée à 4 heures. 

Si, à la demande de l’employeur, l’interruption d'activité excède 2 heures, le salarié bénéficie d’une 

contrepartie de 10 minutes par heure excédentaire, accordée au choix des parties, soit en temps de 

repos, soit en rémunération. 

 

L’interruption d’activité excédant 2 heures à la demande du salarié n’ouvre droit à aucune contrepartie. 

 

3. La durée de travail d’un salarié à temps partiel peut temporairement être augmentée par avenant au 

contrat de travail. Le nombre des avenants est limité à 4 par an et par salarié, en dehors des cas de 

remplacement d’un salarié absent nommément désigné. 

 

Ces compléments d’heures ne peuvent pas être imposés au salarié. Avant toute conclusion d'un 

avenant, l'employeur fera appel de préférence aux salariés volontaires et possédants les qualités 

requises. En cas d'afflux de demandes, un ordre de priorité est établi en fonction de la situation familiale, 

de l'ancienneté et/ ou de l'âge du demandeur. 

 

Les heures effectuées dans le cadre de l’avenant sont rémunérées au taux normal. En revanche, les 

heures complémentaires accomplies au-delà de la durée déterminée par l'avenant donnent lieu à une 

majoration de salaire de 25 %. 

 

L'avenant au contrat de travail doit mentionner les modalités selon lesquelles les compléments d'heures 

peuvent être accomplis, à savoir le nombre d’heures prévues, leur répartition sur la semaine ou le mois, 

ainsi que la période concernée. 

 

Fait à Paris, le 12 décembre 2013 
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ACCORD COLLECTIF NATIONAL 

DU 22 OCTOBRE 2020  

RELATIF AU FORFAIT ANNUEL 

EN JOURS DANS LA BRANCHE 

DU PERSONNEL DES AGENCES 

GENERALES D’ASSURANCE 

  



174  retour au sommaire 

Préambule 

L’accord de branche du 20 décembre 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail 

dans les agences générales d’assurances et son avenant du 30 octobre 2014 ont prévu la possibilité de 

recourir aux conventions de forfait annuel en jours pour certaines catégories de salariés. 

 

Plusieurs évolutions législatives (loi n°2016-1088 du 8 août 2016) et conventionnelles (avenant n°21 du 

25 juin 2019 relatif à la révision de la classification créant de nouveaux intitulés d’emplois ainsi qu’un 

niveau de classification supplémentaire de statut cadre appelé « V bis »,) ont amené les partenaires 

sociaux de la branche à négocier un nouvel accord. 

 

Le présent accord a pour objectif de permettre aux entreprises de la branche de conclure des 

conventions individuelles de forfait annuel en jours adaptées à leurs besoins et sécurisées 

juridiquement. Les partenaires sociaux de la branche ont également souhaité encadrer les conventions 

de forfait annuel en jours afin notamment de garantir un équilibre entre vie professionnelle et vie 

personnelle aux salariés concernés.   

Article 1. Objet 

Le présent accord a pour objet la mise en place de conventions individuelles de forfait annuel en jours. 

Il se substitue aux dispositions relatives au forfait annuel en jours contenues dans l’accord du 20 

décembre 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans les agences générales 

d’assurances et son avenant du 30 octobre 2014. 

La convention individuelle de forfait annuel en jours est l’accord passé entre l’employeur et un salarié 

par lequel les deux parties s’entendent pour déterminer notamment un nombre de jours travaillés dans 

l’année, la rémunération étant forfaitisée quel que soit le nombre d’heures de travail accomplies. 

Article 2. Champ d’application  

Le présent accord est applicable aux entreprises entrant dans le champ d’application de la convention 

collective nationale du personnel des agences générales d’assurance (IDCC 2335). 

Article 3. Catégories de salariés susceptibles de conclure 

une convention individuelle de forfait 

Sont susceptibles de conclure une convention individuelle de forfait annuel en jours : 

Conformément aux articles L. 3121-58 et suivants du Code du travail, peuvent conclure une convention 

de forfait en jours sur l'année : 
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- les cadres qui disposent d'une autonomie dans l'organisation de leur emploi du temps et dont 

la nature des fonctions ne les conduit pas à suivre l'horaire collectif applicable au sein de 

l’agence ou du point de vente auquel ils sont intégrés ; 

 

- les salariés dont la durée du travail ne peut pas être prédéterminée et qui disposent d'une réelle 

autonomie dans l'organisation de leur emploi du temps pour l'exercice des responsabilités qui 

leur sont confiées. 

 

Sont concernés les cadres des classes V bis et VI de la grille de classification, ainsi que les collaborateurs 

exerçant les métiers de « chargé de développement commercial » (ancien « chargé de clientèle ») et de 

« délégué d’agence » (ancien « délégué d’agence ») et positionnés en Classe IV et V de la grille de 

classification, dès lors qu'ils remplissent les critères d'autonomie définis ci-dessus et qu'ils ont donné 

leur accord exprès pour la conclusion d'une telle convention. 

Article 4. Conventions individuelles de forfait annuel en 

jours  

1° Passage au forfait annuel en jours  

Une convention individuelle écrite, signée du salarié et de l’employeur, est impérative pour tous les 

forfaits. Cette convention individuelle de forfait est intégrée au contrat de travail ou prend la forme d’un 

avenant au contrat de travail en cas de passage au forfait annuel en jours postérieurement à l’embauche.  

Si le salarié refuse de signer la convention individuelle de forfait ou l’avenant, l’employeur ne peut ni 

appliquer d’office le forfait, ni sanctionner l’intéressé. 

Le contrat de travail ou la convention de forfait individuelle devront préciser : 

– le nombre de jours sur la base duquel le forfait est défini ;  

– la rémunération correspondante ;  

– les modalités de surveillance de la charge de travail du salarié. 

Un modèle de convention individuelle de forfait est annexé au présent accord.  

2° Nombre de jours inclus dans le forfait  

a. Cadre général 

Il doit être conclu avec les salariés visés par le présent accord des conventions individuelles de forfait ne 

dépassant pas 215 jours par an, journée de solidarité incluse, pour un salarié présent sur une année 

complète et ayant acquis la totalité des droits à congés payés complets. 

b. Forfait en nombre de jours réduit 

La convention de forfait peut prévoir un temps de travail inférieur à la limite de 215 jours fixée ci-dessus. 

On parle de convention individuelle de forfait en nombre de jours réduit.  
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3° Période de référence 

La période de référence pour l’appréciation de ce forfait s’étend sur l’année civile ou sur la période du 

1er juin au 31 mai en fonction de l’organisation de l’entreprise. La période de référence est la même pour 

tous les salariés au forfait annuel en jours appartenant à une même entreprise.  

En cas d’arrivée ou de départ du salarié en cours d’année une règle de proratisation concernant le 

plafond annuel de jours travaillés est appliquée.  

 

En pratique 

 

A.  Arrivée en cours d’année 

Afin de déterminer le nombre de jours de travail pour le reste de l'année, il conviendra de soustraire 

au nombre de jours calendaires restant à courir :  

– le nombre de samedis et de dimanches ;  

– le nombre de jours fériés coïncidant avec un jour ouvré à échoir avant la fin de l'année ;  

– le prorata du nombre de repos pour l'année considérée.  

A titre d'exemple, pour un salarié entré le 23 avril 2018 (113e jour de l'année) :  

1. Calcul du nombre de jours calendaires restants : 365 – 113 = 252 ;  

2. Retrait des samedis et dimanches restants : 252 – 72 (samedis et dimanches) = 180 ;  

3. Retrait des jours fériés coïncidant avec un jour ouvré à échoir avant la fin de l'année : 180 – 7 = 

173 ;  

4. Retrait du prorata des jours de repos : 173 – 9 jours repos (le prorata se calculant comme suit : 

Nombre jours de repos (12 en 2018) × [252/365]).  

 Il reste 164 jours de travail jusqu’à la fin de l’année. 

 

B. Départ en cours d’année  

Afin de déterminer le nombre de jours travaillés de référence, il convient de soustraire au nombre 

de jours calendaires écoulés dans l'année considérée avant le départ :  

– le nombre de samedis et de dimanches ;  

– les jours fériés coïncidant avec un jour ouvré depuis le début d'année ;  

– le prorata du nombre de repos pour l'année considérée.  

A titre d'exemple, pour un salarié partant le 23 avril (et présent toute l'année précédente) : 113 – 

32 (samedis et dimanches) – 2 jours fériés (lundi1er janvier et lundi de Pâques) – 4 jours de prorata 

des jours de repos (calculé comme suit 12 × [113/365]). 

 

 

Article 5. Dépassement du forfait 

En accord avec l’employeur, le salarié en forfait jours sur l’année peut renoncer à une partie de ses jours 

de repos en contrepartie du paiement de ces derniers avec une majoration de salaire, sous réserve qu’il 

conserve l’intégralité de ses congés payés acquis. 
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Cette décision repose sur le volontariat, et l’accord entre le salarié et l’employeur doit être 

impérativement établi par écrit sur la base d’un avenant à la convention de forfait, qui est conclu pour 

l’année de dépassement et qui peut être renouvelé à chaque début de période de référence (cf. article 

4.3).  

L’avenant fixe le taux de la majoration, qui ne peut être inférieur à 10%.  

La majoration est calculée par référence au salaire moyen journalier. Le salaire moyen journalier est 

calculé en divisant la rémunération annuelle par le nombre de jours inclus dans le forfait. 

Le nombre maximum de jours auxquels le salarié peut renoncer est fixé à 10 jours. Par conséquent, le 

nombre maximal de jours pouvant être travaillés est fixé à 225 jours.  

Ce nombre maximal doit tenir compte : 

 – du repos quotidien, tout salarié bénéficiant d’un repos quotidien d’une durée minimale de 11 heures 

consécutives ; 

 – du repos hebdomadaire de 24 heures minimum auxquelles s’ajoutent les 11 heures de repos 

quotidien, soit 35 heures consécutives ; 

 – des jours fériés chômés dans l’entreprise, soit les jours chômés en vertu de dispositions 

conventionnelles, d’un accord ou d’un usage ; 

 – des congés payés, chaque mois de travail effectif chez un même employeur ouvrant droit à un congé 

de 2,5 jours ouvrables, sans que la durée totale du congé puisse excéder 30 jours ouvrables.  

-des congés exceptionnels prévus à l’article 43 de la Convention collective du personnel des agences 

générales d’assurance.  

Article 6. Incidences des absences 

Les jours d’absence pour maladie sont pris en compte pour déterminer le nombre de jours travaillés 

prévu par la convention de forfait. En conséquence, l’employeur réduit le nombre de jours devant être 

travaillés prévu par le forfait en déduisant le nombre de jours d’absence pour maladie. 

Toutes les absences indemnisées, les congés et les autorisations d’absence d’origine conventionnelle 

ainsi que les absences pour maladie sont déduits du nombre annuel de jours travaillés fixé dans la 

convention de forfait. Ces congés et absences autorisées ne réduisent pas le nombre de jours de repos 

du salarié.  

 

En pratique 

 

Un salarié est absent pour maladie pendant 2 jours normalement travaillés. Il a un forfait de 215 

jours. 

Les 2 jours d’absence seront déduits du nombre de jours devant être travaillés prévus par le forfait. 

215-2 = 213 

Le salarié devra travailler 213 jours, il n’aura pas à « rattraper » les 2 jours pendant lesquels il a été 

absent. 
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Article 7. Organisation de l’activité 

Le temps de travail du salarié avec lequel est signée une convention individuelle de forfait est décompté 

en nombre de jours travaillés. 

Le salarié en forfait-jours gère librement son temps de travail en prenant en compte les contraintes 

organisationnelles de l'entreprise, des partenaires concourant à l'activité, ainsi que les besoins des 

clients et fournisseurs. 

Aux termes de l'article L3121-62 du Code du travail, le salarié en forfait-jours n'est pas soumis : 

 à la durée légale hebdomadaire prévue à l'article L3121-27 du Code du travail, soit 35 heures 

par semaine ; 

 à la durée quotidienne maximale de travail prévue à l'article L3121-18 du Code du travail, soit 

10 heures par jour ; 

 aux durées hebdomadaires maximales de travail prévues au premier alinéa de l'article L. 3121-

35 du Code du travail et aux articles L3121-20 et L3121-22 soient 48 heures pour une semaine 

et 44 heures sur 12 semaines consécutives. 

En revanche, le salarié en forfait-jours doit respecter au minimum les temps de repos obligatoires : 

 le repos quotidien d'une durée minimale de onze heures consécutives (C. trav., art. L. 3131-1) 

 le repos hebdomadaire d'une durée minimale de 24 heures consécutives auxquelles s'ajoutent 

les heures consécutives de repos quotidien, soit 35 heures au total (C. trav., art. L. 3132-2). 

Article 8. Garanties d’un équilibre entre vie professionnelle 

et vie personnelle 

Afin de garantir l’équilibre entre la vie professionnelle et la vie personnelle du salarié et d’assurer une 

protection de sa santé, il est nécessaire que la charge de travail qui lui est confiée par l’entreprise soit 

raisonnable et compatible avec l’organisation autonome de son emploi du temps. Par ailleurs, cet 

équilibre impose que soient respectées les dispositions légales et réglementaires de l’article 7 relatives 

au temps de travail et jours de repos.  

Ces dispositions ont pour but de garantir au salarié une durée raisonnable de travail conformément à la 

charte sociale européenne et à la charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des 

travailleurs et, en conséquence, ils ne sauraient caractériser une réduction de son autonomie dans 

l’organisation de son emploi du temps et/ ou remettre en cause l’absence de prévisibilité de sa durée 

du travail.  

Une définition claire des missions, des objectifs et des moyens sera effectuée lors de la signature du 

contrat de travail ou de l’avenant mettant en place le forfait annuel en jours. 

Chaque salarié concerné doit respecter les modalités de décompte des jours travaillés et suivi de la 

charge de travail ci-dessous exposées. 

Les entreprises veilleront à prendre toute disposition afin que la charge de travail, le temps de travail 

effectif et les amplitudes des journées de travail demeurent adaptés et raisonnables et assurer une 
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bonne répartition du travail des intéressés.  

Pour ce faire, dans le cadre de l’article L.3121-64 II du Code du travail et avec l’appui du salarié, les 

entreprises devront adopter les mécanismes de suivi et de contrôle ci-après définis : 

1° Entretien annuel  

Chaque année, un entretien doit être organisé par l’employeur avec le salarié ayant conclu une 

convention individuelle de forfait en jours. A l’occasion de cet entretien doivent être abordés avec le 

salarié :  

– sa charge de travail et son contrôle effectif ;  

– l’amplitude de ses journées travaillées ;  

– l’organisation du travail dans l’entreprise et l’organisation des déplacements professionnels ;  

– l’articulation entre son activité professionnelle et sa vie personnelle et familiale ;  

– sa rémunération ;  

– les incidences des technologies de communication (smartphone …) et son droit à la déconnexion ; 

– le suivi de la prise des congés.   

2° Contrôle du nombre de jours de travail  

Le forfait annuel en jours s’accompagne d’un contrôle du nombre de jours travaillés.  

Conformément à l’article L3121-65 du Code du travail, l’employeur est tenu d’établir un document de 

contrôle faisant apparaître le nombre et la date des journées travaillées. 

Afin de permettre à l’employeur d’établir ce décompte, le salarié renseignera mensuellement ces 

informations sur un support défini au sein de l’entreprise (formulaire papier, déclaration sur un intranet 

sécurisé ou d’une manière générale sur tout support pouvant remplir cette fonction). Le support devra 

prévoir un espace sur lequel le salarié pourra y indiquer ses éventuelles difficultés en termes de charge 

de travail ou d’organisation du temps de travail. Il ne se substitue pas à l’entretien annuel prévu par le 

présent accord.  

Le support devra être tenu à la disposition de l’inspection du travail pendant la durée définie par voie 

règlementaire. 

3° Modalités de prise de journées de repos 

Les journées de repos sont réparties sur l’année d’un commun accord entre l’employeur et le salarié, en 

tenant compte de l’organisation de l’agence générale et de la nécessité d’assurer le maintien du service 

à la clientèle. 

A défaut d’un tel accord, une moitié du nombre de journées de repos est fixée au choix de l’employeur 

et une moitié du nombre de journées est fixée au choix du salarié, selon un calendrier préalable 

déterminé en début d’année. 
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Comment calculer le nombre de jours de repos chaque année ? 

 

Exemple pour l’année 2020 

- Nombre de jours dans l’année : 366 (année bissextile) 

- Nombre de jours inclus dans le forfait : 215 

- Nombre de samedis et de dimanches : 104 

- Nombre de jours de congés payés ouvrés : 25 

- Nombre de jours fériés ne tombant pas le week-end : 9 

 

Cela donne : 366 – 215 – 104 – 25 – 9 = 13 jours en 2020 (dont la journée de solidarité) 

 

 

4° Dispositifs d’alerte en complément des mécanismes de suivi 

et de contrôle 

Le salarié doit pouvoir exprimer ses difficultés en cas de surcharge de travail et alerter son entreprise. 

Pour ce faire, le salarié utilisera le support prévu à l’article 8.2. ou tout autre moyen qui lui semble 

opportun. 

En cas d’alerte, un rendez-vous entre le salarié et l’employeur ou son représentant sera programmé 

dans les 5 jours suivant la connaissance de l’alerte par ce dernier, afin de discuter de la surcharge de 

travail du salarié, des causes – structurelles ou conjoncturelles – pouvant expliquer celle-ci et de pouvoir 

trouver ensemble une solution qui permette une durée raisonnable du travail.  

Par ailleurs, si l’employeur est amené à constater que la charge de travail du salarié aboutit à des 

situations anormales, l’employeur ou son représentant devra également déclencher un rendez-vous 

avec le salarié.   

5° Suivi collectif des forfaits jours 

Dans les entreprises d’au moins 50 salariés, le comité social et économique, s’il existe, sera consulté 

chaque année sur le recours aux conventions de forfait (nombre de conventions individuelles signées), 

l’état du dépassement du plafond annuel en fin de période de référence ainsi que sur les modalités de 

suivi de la charge de travail des salariés concernés. 

6° Droit à la déconnexion 

Le salarié au forfait annuel en jours bénéficie lui aussi d’un droit à la déconnexion.  

L’utilisation des outils numériques professionnels pendant les repos quotidiens, hebdomadaires et 

pendant les congés payés, doit être limitée aux situations d’urgence. Des mesures visant à garantir ce 

droit à la déconnexion doivent être mises en place dans l’entreprise. 

Aucun salarié ne pourra être sanctionné en raison de sa déconnexion.  
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Article 9. Rémunération  

Le salarié bénéficiant d'une convention annuelle de forfait en jours perçoit une rémunération forfaitaire. 

La rémunération forfaitaire versée mensuellement au salarié compte tenu de ses fonctions est 

indépendante du nombre d'heures de travail effectif accomplies durant la période de paie. De ce fait, 

aucune déduction de la rémunération pour une période inférieure à 1 journée ou à 1 demi-journée n'est 

possible. 

La rémunération doit tenir compte des responsabilités confiées au salarié dans le cadre de sa fonction. 

Elle ne peut être inférieure au salaire minimum conventionnel correspondant au classement de 

l’intéressé pour la durée légale du travail.  

Article 10. Dispositions spécifiques aux entreprises de 

moins de 50 salariés 

Le présent accord ne prévoit aucune disposition spécifique aux entreprises de moins de 50 salariés. De 

telles dispositions n’ont pas été jugées nécessaires par les partenaires sociaux car la branche est 

quasiment exclusivement composée d’entreprises dont l’effectif est inférieur à 50 salariés : les accords 

conclus en son sein sont donc adaptés à ces entreprises sans qu’il soit nécessaire de prévoir des 

dispositions spécifiques. 

Article 11. Durée de l’accord 

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.  

Article 12. Révision de l’accord 

Le présent accord peut être révisé conformément aux dispositions de l’article 4 de la Convention 

collective du personnel des agences générales d’assurance. 

Article 13. Dénonciation de l’accord 

Le présent accord peut être révisé conformément aux dispositions de l’article 5 de la Convention 

collective du personnel des agences générales d’assurance. 

Article 14. Entrée en vigueur 

Le présent accord entrera en vigueur le 1er janvier 2021. 
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Article 15. Publicité - Extension 

Etabli en vertu des articles L.2221-2 et suivants du code du travail, le présent accord est mis à disposition 

en un nombre suffisant d’exemplaires pour notification à chacune des organisations syndicales 

représentatives et déposé dans les conditions prévues à l’article L.2231-6 du code du travail. 

Les parties signataires conviennent de demander sans délai l’extension du présent accord, AGEA étant 

chargée des formalités à accomplir à cette fin. 

 

Fait à Paris, le 22 octobre 2020. 
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Annexe – Modèle de convention individuelle de forfait annuel 

en jours 

Convention individuelle de forfait annuel en jours  

Entre, d’une part, [raison sociale et adresse de l’employeur], représentée par […] en qualité de […]. 

  

Et 

  

D’autre part, [nom et prénom(s) du salarié], [adresse], 

  

Catégorie dans la classification des emplois : […]  

  

Poste occupé : […] 

  

Il est convenu ce qui suit : 

  

1. Aux termes des dispositions de l’accord conclu le 22 octobre 2020 dans la branche du personnel des 

agences générales d’assurance (IDCC 2335), il est prévu, pour la catégorie dont vous relevez et désignée 

dans l’accord susvisé par les termes […], un calcul de la durée du travail selon un forfait annuel en jours. 

2. Ce forfait est régi par les dispositions des articles L. 3121-53 et suivants du code du travail. Vous faites 

partie des salariés susceptibles de conclure une convention individuelle en jours, conformément à 

l’article 3 de cet accord. En effet, [préciser les raisons pour lesquelles le salarié est éligible au forfait 

annuel en jours] 

3. Conformément aux dispositions conventionnelles précitées, votre durée annuelle de travail est fixée 

à […] jours. 

  

Ce forfait est calculé sur la base d’un droit intégral à congés payés. 

  

La période annuelle de référence est fixée conformément aux dispositions conventionnelles précitées. 

Celle-ci s’étend du […] au […].  

   

Les modalités d’application du présent forfait sont définies par l’accord collectif visé au premier alinéa 

de la présente convention dont vous reconnaissez avoir pris connaissance. 

  

4. En application de l’article L. 3121-59 du code du travail et de l’article 5 l’accord du 22 octobre 2020 

relatif au forfait annuel en jours dans la branche du personnel des agences générales d’assurance, vous 

pourrez, si vous le souhaitez et en accord avec votre hiérarchie, renoncer à tout ou partie de vos journées 
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de repos.  

  

Le nombre de jours de repos pouvant donner lieu à ce rachat ne pourra dépasser 10 jours par an. 

  

Vous devrez formuler votre demande par écrit avant la fin de la période de référence à laquelle se 

rapportent les jours de repos concernés. 

   

Vous pourrez revenir sur votre demande à condition de prévenir dans un délai de […] jours. 

  

L’indemnisation de chaque jour de repos racheté sera égale à […] % du salaire moyen journalier. Le 

salaire moyen journalier est calculé en divisant la rémunération annuelle par le nombre de jours inclus 

dans le forfait. 

  

5. Au cours de l’entretien que nous avons eu le […], nous avons évalué ensemble le contour de votre 

mission et votre charge de travail. 

  

Sur la base de ce constat, nous sommes convenus que votre mission, qui consistera en […], sera 

accomplie dans le cadre du forfait annuel de […] jours. En cas de difficulté, vous aurez la possibilité de 

solliciter un entretien auprès de votre supérieur hiérarchique.  

  

6. Pour mener à bien cette mission, vous serez libre de vous organiser comme vous l’entendez tout en 

respectant les règles concourant au bon fonctionnement du service dont vous relevez. 

  

Nous vous rappelons que vous devez respecter, en toutes circonstances, le repos minimal quotidien de 

11 heures consécutives et le repos hebdomadaire de 35 heures. 

  

Vous vous engagez également, conformément à l’article 8.2 de l’accord relatif au forfait annuel en jours 

dans la branche du personnel des agences générales d’assurance, à enregistrer tous les mois, selon le 

formulaire mis à votre disposition, vos jours travaillés.  

  

7. Votre rémunération annuelle est de […] € et correspond à […] jours travaillés par an.  

  

Vous voudrez bien nous retourner un exemplaire de la présente convention revêtu de votre signature 

précédée de la mention manuscrite « Bon pour accord ». 

  

Fait à […] le […]. 
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ANNEXE V  

ACCORD SUR 

L’INTERESSEMENT 
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ACCORD COLLECTIF NATIONAL 

DU 10 MARS 2022 RELATIF A 

L’INTERESSEMENT COLLECTIF 

DES SALARIES DANS LA 

BRANCHE DU PERSONNEL DES 

AGENCES GENERALES 

D’ASSURANCE  

   
  



187  retour au sommaire 

Préambule 

Les partenaires sociaux de la branche du personnel des agences générales d’assurance, constatant un 

recours de plus en plus important aux accords d’intéressement dans la branche et convaincus de l’intérêt 

tant pour les employeurs que pour les salariés de développer ce dispositif, ont souhaité ouvrir une 

négociation visant à mettre à la disposition des entreprises et de leurs salariés un modèle d’accord 

d’intéressement adapté aux entreprises de la branche. 

Ils rappellent toutefois que l’intéressement peut être mis en place par décision unilatérale de 

l’employeur dans les entreprises de moins de onze salariés dépourvus de représentants du personnel, 

qui n’ont pas été couvertes par un accord d’intéressement depuis au moins cinq ans avant la date de la 

décision unilatérale. Pour rédiger sa décision unilatérale, l’employeur pourra utiliser le modèle figurant 

en annexe du présent accord de branche. 

Dans un souci de pédagogie, les partenaires sociaux ont souhaité rappeler quelques règles applicables 

aux accords d’intéressement.  

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1. Définition 

L'intéressement est un moyen d'associer les salariés aux gains de productivité ou à l'accroissement du 

résultat d'une entreprise. L'intéressement constitue un élément de la politique de rétribution, dont les 

principales caractéristiques sont un versement aléatoire lié à la performance de l’entreprise et un régime 

social et fiscal avantageux. Il ne peut se substituer à aucun élément de rémunération. 

Article 2. Champ d’application  

Le présent accord est applicable aux entreprises entrant dans le champ d’application de la convention 

collective nationale du personnel des agences générales d’assurance (IDCC 2335). 

Article 3. Entreprises concernées  

L’intéressement peut être mis en place dans toutes les entreprises, à partir du moment où elles 

emploient au moins un salarié distinct du dirigeant ou de son conjoint collaborateur ou associé, en ce 

compris les entreprises n’ayant qu’un seul salarié à condition que la formule de calcul ne soit pas 

fonction de la performance individuelle du salarié. 

Article 4. Bénéficiaires 

L'intéressement ayant un caractère collectif, tous les salariés de l'entreprise doivent pouvoir bénéficier 

des produits de l'intéressement. Toutefois, une durée minimale d'ancienneté dans l'entreprise, qui ne 

peut excéder trois mois, peut être exigée. Il convient donc de faire entrer dans le cadre de l'accord 

tous les salariés de l'entreprise y compris titulaires d’un contrat à durée déterminée d'au moins trois 

mois (continus ou non). 
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Dans les entreprises de 1 à 249 salariés, et sous réserve que cela soit inscrit dans l’accord 

d’intéressement, les chefs d’entreprises ainsi que leur conjoint ou partenaire lié par un pacte civil de 

solidarité s’il a le statut de conjoint collaborateur ou de conjoint associé, peuvent bénéficier de 

l’intéressement. 

La résiliation du contrat de travail quelle qu'en soit la cause, ne peut entraîner la suppression des 

droits acquis par le salarié au titre de l'intéressement. Lorsqu'un salarié quitte l'entreprise avant que 

cette dernière ait été en mesure de calculer les droits dont il est titulaire, l'employeur doit s'enquérir 

de l'adresse à laquelle il pourra l'informer de ses droits. Ces droits doivent lui être sauvegardés 

pendant 1 an au sein de l'entreprise, puis jusqu’au terme des délais prévus au III de l’article L312-20 du 

code monétaire et financier au sein de la Caisse des dépôts et consignations. Toutefois, si l’entreprise 

dispose d’un plan d’épargne d’entreprise ou interentreprises, et que le salarié et le cas échéant le 

bénéficiaire mentionné au 1° de l’article L3312-3 du code monétaire et financier, ne demandent pas le 

versement en tout ou partie des sommes qui leur sont attribuées au titre de l’intéressement, ni leur 

affectation au plan d’épargne, leur quote part de l’intéressement y est affectée dans les conditions 

prévues par l’accord.  

Article 5. Choix des critères    

L'intéressement ne doit en aucun cas rémunérer le mérite individuel. Il ne peut donc se substituer aux 

salaires que verse l'employeur.  

L'intéressement est une rémunération collective versée en fonction de critères objectifs et aléatoires 

fixés dans l’accord d’intéressement. 

Compte tenu de la diversité des entreprises relevant de la branche professionnelle, les partenaires 

sociaux ne sont pas en mesure de définir une ou plusieurs formules d’intéressement directement 

applicables. Ils ont donc établi une liste non exhaustive de formules pouvant être adaptées aux agences 

générales d’assurance, qui figure dans l’annexe 1 du présent accord, à l’article 4.  

Article 6. Conclusion, durée et modification de l’accord 

d’intéressement 

1° Conclusion de l'accord 

L'accord doit être conclu avant le premier jour du 7ème mois, soit avant le 1er juillet de l'année pour les 

accords dont la période de référence est l’année civile, pour être applicable l'année en cours. 

2° Durée de l’accord  

La durée de l'accord est fixée pour une période pouvant allant de 1 à 3 ans. Il peut être renouvelé par 

tacite reconduction lorsque cela est prévu par l’accord et si aucune demande de renégociation n’est 

présentée dans les trois mois précédant sa date d’échéance par l’une des parties l’ayant signé. Si la tacite 

reconduction n’est pas prévue, le renouvellement doit être négocié, conclu et déposé dans les mêmes 

conditions et délais qu'un premier accord. 

Une durée d’accord supérieure à 1 an ne fait pas obstacle à la conclusion d'avenants annuels quantifiant 

l'objectif à atteindre. Cette faculté permet le cas échéant, de mieux adapter l'intéressement à la vie de 

l'entreprise. 
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Les avenants obéissent aux mêmes règles de conclusion (signataires et délais) et de dépôt que l'accord 

lui-même. 

3° Dénonciation ou modification de l’accord  

 L'accord doit être dénoncé ou modifié par l'ensemble des parties signataires et dans les mêmes 

formes que sa conclusion. 

Article 7. Répartition de l’intéressement 

L'intéressement constitue une rémunération collective qui ne peut privilégier une catégorie de 

personnel. 

La répartition de l'intéressement peut se faire soit de façon égalitaire entre les membres du personnel, 

soit de façon proportionnelle aux salaires, soit de façon proportionnelle à la durée de présence. Dans ce 

dernier cas, l'intéressement est versé en fonction des temps de travail effectif ou périodes assimilées, 

ce qui permet de tenir compte de l'absentéisme. Les retenues devront être proportionnelles aux 

absences. 

Il est aussi possible de cumuler deux ou les trois méthodes. Il convient alors de considérer que chaque 

méthode doit s’appliquer à une partie de l’intéressement à répartir (exemple : 20% répartis de manière 

égalitaire, 30% répartis proportionnellement au temps de présence et 50% répartis 

proportionnellement aux salaires). 

Lorsque l’intéressement est réparti de façon proportionnelle aux salaires, il est utile de définir la notion 

de salaire retenue. Il peut s’agir soit du salaire effectivement versé soit du salaire correspondant à la 

rémunération habituelle du salarié. 

Article 8. Dispositions spécifiques aux entreprises de moins 

de 50 salariés 

Le présent accord ne prévoit aucune disposition spécifique aux entreprises de moins de 50 salariés. De 

telles dispositions n’ont pas été jugées nécessaires par les partenaires sociaux car la branche est 

quasiment exclusivement composée d’entreprises dont l’effectif est inférieur à 50 salariés : les accords 

conclus en son sein sont donc adaptés à ces entreprises sans qu’il soit nécessaire de prévoir des 

dispositions spécifiques. 

Article 9. Durée de l’accord 

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.  

Article 10. Révision de l’accord 

Le présent accord peut être révisé conformément aux dispositions de l’article 4 de la Convention 

collective du personnel des agences générales d’assurance. 
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Article 11. Dénonciation de l’accord 

Le présent accord peut être dénoncé conformément aux dispositions de l’article 5 de la Convention 

collective du personnel des agences générales d’assurance. 

Article 12. Entrée en vigueur 

Le présent accord entrera en vigueur à sa date de signature.  

Il annule et remplace dans son intégralité l’accord du 26 mai 2021 relatif à l’intéressement des salariés 

dans la branche du personnel des agences générales d’assurance. 

Article 13. Publicité - Extension 

Etabli en vertu des articles L.2221-2 et suivants du code du travail, le présent accord est mis à disposition 

en un nombre suffisant d’exemplaires pour notification à chacune des organisations syndicales 

représentatives et déposé dans les conditions prévues à l’article L.2231-6 du code du travail. 

Les parties signataires conviennent de demander sans délai l’extension du présent accord, AGEA étant 

chargée des formalités à accomplir à cette fin. 

Fait à Paris, le 26 mars 2022 
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Annexe 1 – Modèle d’accord d’intéressement  

  

 

Accord mettant en place l’intéressement collectif des salariés au sein de l’entreprise XXX Entre les 

soussignés : 

- l'agent général d'assurances M d'une part ;  

Et d’autre part 

- Plus des deux tiers du personnel, selon liste d'émargement annexée à l'accord ; Ou 

- Représentants du personnel (à préciser) ; 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit en vue de l'application au personnel de l'agence à ajouter si besoin 

: ainsi qu’au chef d’entreprise d’un accord d'intéressement des salariés, conformément aux 

dispositions du Titre Premier « Intéressement » (Art. L 3311-1 à L 33155) du Livre III de la Troisième 

Partie du code du Travail. 

 

ARTICLE 1 : PREAMBULE 

L'accord a pour objet de définir et de poser les conditions de la mise en œuvre de l'intéressement du 

personnel. Il est destiné à développer le sens de la responsabilité de chacun et d'impliquer l'ensemble du 

personnel à la bonne marche de l'entreprise et à son développement. L'application de la formule détaillée ci-

après à l'article 4 permettra, si les résultats de l'entreprise sont conformes aux prévisions, de verser un 

intéressement réparti au profit de tous les salariés selon les modalités fixées aux articles 5 et 6. 

Le calcul et les modalités de répartition ont fait l'objet de négociations entre les soussignés et paraissent 

bien adaptés à la situation de l'entreprise. 

L’intéressement versé aux salariés n’a pas le caractère d’élément de salaire pour l’application de la législation du 

travail et de la Sécurité sociale. Ces sommes ne peuvent se substituer à aucun des éléments du salaire en vigueur 

dans l’entreprise ou qui deviendraient obligatoires en vertu des règles légales ou contractuelles. 

 

ARTICLE 2 : DUREE DE L’ACCORD ET DENONCIATION 

Le présent contrat est conclu pour une durée de ... ans [La durée de l'accord est fixée pour une période 

pouvant allant de 1 à 3 ans]. Il s’applique donc aux ... [nombre] exercices allant du 1er janvier 2... au 31 

décembre 2... 

L'accord pourra être dénoncé par l'ensemble des parties signataires. Cette dénonciation vaudra pour 

l'exercice en cours s'il intervient avant le premier jour du septième mois. La dénonciation devra être 

envoyée dans les 15 jours, par lettre recommandée, à la Direction du travail compétente. 

 

ARTICLE 3 : BENEFICIAIRES DE L’INTERESSEMENT 

Les bénéficiaires de l'intéressement seront l'ensemble des salariés de l'entreprise ayant au moins 3 mois 

d'ancienneté dans l'entreprise. La période de référence pour la détermination des 3 mois d’ancienneté 

correspond à la période de calcul de l’intéressement et aux 12 mois qui la précèdent. Cette durée correspond 

à l'appartenance juridique et englobe les périodes de suspension du contrat de travail. De plus, la résiliation 
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du contrat de travail quelle qu'en soit la cause, ne peut entraîner la suppression des droits acquis par le salarié 

au titre de l'intéressement. 

A ajouter si besoin : le chef d’entreprise ainsi que son conjoint collaborateur (ou associé) [ou son 

partenaire lié par un pacte civil de solidarité s’il a le statut de conjoint collaborateur ou conjoint 

associé] bénéficieront également de cet intéressement. 

Lorsqu'un salarié quitte l'entreprise avant que cette dernière ait été en mesure de calculer les droits 

dont il est titulaire, l'employeur lui demandera l'adresse à laquelle il pourra l'informer de ses droits et 

lui demandera de le prévenir de ses changements d’adresses éventuels. 

Ces droits lui seront sauvegardés pendant un an au sein de l'entreprise, puis jusqu’au terme des délais prévus 

au III de l’article L312-20 du code monétaire et financier au sein de la Caisse des dépôts et consignations. 

Toutefois, si l’entreprise dispose d’un plan d’épargne d’entreprise ou interentreprises, et que le salarié et le 

cas échéant le bénéficiaire mentionné au 1° de l’article L3312-3 du code monétaire et financier, ne 

demandent pas le versement en tout ou partie des sommes qui leur sont attribuées au titre de 

l’intéressement, ni leur affectation au plan d’épargne, leur quote-part de l’intéressement y est affectée dans 

les conditions prévues par l’accord. 

 

ARTICLE 4 : CALCUL DE L’INTERESSEMENT 

[NB : Compte tenu de la diversité des entreprises relevant de la branche professionnelle, les partenaires 

sociaux ne sont pas en mesure de définir une ou plusieurs formules d’intéressement directement 

applicables. 

Dans les agences, on peut imaginer quelques formules simples non exhaustives, applicables à la 

profession. 

Ces exemples ne sont pas limitatifs. La loi n'impose aucun paramètre de calcul. Il est donc 

possible d'en créer d'autres, en ayant le souci de respecter l'aléatoire et le collectif qui sont les 

critères essentiels de l'intéressement. Avant d'être proposé, le contrat d'intéressement doit faire 

l'objet d'une simulation pour que son impact soit apprécié.]. 

 

Exemples de formules d’intéressement : 

1.Augmentation d’au moins X% du montant des commissions globales de l’entreprise 

2.Diminution des résiliations clients 

Ex : taux de résiliation inférieur à X% (sauf résiliation compagnie) 

Attention : préciser lors de la fixation de l’objectif la donnée n-1 pour prouver l’aléa. 

3.Nombre de contrats moyen par client 

X% de clients multi équipés avec au moins Y contrats 

Attention : préciser lors de la fixation de l’objectif la donnée n-1 pour prouver l’aléa. 

4.Calcul sur la progression du chiffre d’affaires net d'annulation 

Ce type de paramètre permet de prendre en compte les efforts réalisés tant en production qu'en 

fidélisation. 

5.Calcul sur les primes nettes d’annulation 
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Primes d’affaires nouvelles – primes d’affaires résiliées (en % d’augmentation par exemple) 

6.Calcul sur la progression du bénéfice de l'agence 

Bénéfice de progression = (recettes N - recettes N-1) - (charges d'exploitation N - charges 

d'exploitation N-1) 

Dans les charges d'exploitation, on peut exclure les amortissements. L'intéressement peut être 

calculé à partir d'un pourcentage de ce bénéfice de progression. A titre d'exemple, on peut 

imaginer que 10 % de ce bénéfice de progression soit affecté à l'intéressement. 

7.CRM la plus complète possible 

Augmentation du nombre d’adresses mail, numéro de téléphone, date de naissance ou autres 

renseignées. 

8.Favoriser la mensualisation – prélèvement automatique 

Augmentation du nombre de clients mensualisés – ou en prélèvement automatique (en % 

d’augmentation par exemple). 

Ou X% des contrats sont en prélèvement automatique. 

 

Il est possible de cumuler plusieurs critères  

Exemple 1 – 2 critères cumulatifs 

« Si « augmentation d’au moins 3% du montant des commissions globales de l’entreprise est 

atteint » + « augmentation de 5% du nombre d’adresses mail renseignées dans le CRM » = 

versement de 3% des commissions. 

Exemple 2 – 1 critère principal, l’autre venant le majorer s’il est atteint 

« Si le critère « augmentation d’au moins 3% du montant des commissions globales de 

l’entreprise est atteint » : versement de 2% des commissions. 

Si en plus, augmentation de 5% du nombre d’adresses mail renseignées dans le CRM : le 

versement de l’intéressement est majoré et passe à 3% des commissions ». 

 

ARTICLE 5 : REPARTITION DE L’INTERESSEMENT 

La répartition de l'intéressement entre les bénéficiaires est effectuée : 

- de manière égalitaire 

ou bien 

- proportionnellement aux salaires [déterminer le salaire concerné (rémunération habituelle ou salaire 

effectivement versé]. Si le salaire pris en compte est le salaire effectivement perçu, ajouter : « Les 

périodes de congés de maternité ou d'adoption, les absences provoquées par un accident du 

travail ou une maladie professionnelle, y compris en cas de temps partiel thérapeutique, les 

heures chômées au titre d'une période d'activité partielle de l'entreprise, les périodes de mise en 

quarantaine au sens du 30 du I de l’article L3131-15 du code de la santé publique, ainsi que les 
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périodes de congé de deuil prévu à l’article L3142-1 du code du travail, sont prises en compte sur 

la base du salaire qui aurait été versé si le salarié concerné avait travaillé » 

Si le chef d’entreprise et son conjoint sont bénéficiaires rajouter : Pour le chef d’entreprise et son 

conjoint (collaborateur ou associé) ou partenaire lié par un pacte civil de solidarité s’il a le statut 

de conjoint collaborateur ou conjoint associé, le salaire à retenir s’entend de la rémunération 

annuelle ou du revenu professionnel imposé à l’impôt sur le revenu au titre de l’année 

précédente, dans la limite d’un plafond égale au salaire le plus élevé versé dans l’entreprise. 

Toutefois, pour le conjoint marié ou pacsé du chef d’entreprise collaborateur (ou associé), 

l’accord peut retenir un montant qui ne peut excéder le quart du plafond annuel de la sécurité 

sociale. 

ou bien 

- proportionnellement à la durée de présence. Dans ce cas ajouter : Sont assimilées à une période de 

présence les congés de maternité ou d’adoption ainsi que les absences provoquées par un accident du 

travail ou une maladie professionnelle, les périodes de mise en quarantaine au sens du 30 du I de 

l’article L3131-15 du code de la santé publique, ainsi que les périodes de congé de deuil prévu à 

l’article L3142-1 du code du travail. Plus généralement, sont assimilées à une période de présence toutes 

les périodes légalement assimilées de plein droit à du travail effectif et rémunérées comme tel. 

ou bien 

- pour % de manière égalitaire et/ou pour...% de façon proportionnelle aux salaires 

et/ou pour ....% de façon proportionnelle au temps de présence. Dans ce cas ajouter : Sont assimilées à une 

période de présence les congés de maternité ou d’adoption ainsi que les absences provoquées par un 

accident du travail ou une maladie professionnelle, les périodes de mise en quarantaine au sens du 3° 

du I de l’article L3131-15 du code de la santé publique, ainsi que les périodes de congé de deuil prévu 

à l’article L3142-1 du code du travail. Plus généralement, sont assimilées à une période de présence toutes 

les périodes légalement assimilées de plein droit à du travail effectif et rémunérées comme tel. 

Si le chef d’entreprise et son conjoint sont bénéficiaires rajouter : Pour le chef d’entreprise et son 

conjoint collaborateur (ou associé) ou partenaire lié par un pacte civil de solidarité s’il a le statut 

de conjoint collaborateur ou conjoint associé, le salaire à retenir s’entend de la rémunération 

annuelle ou du revenu professionnel imposé à l’impôt sur le revenu au titre de l’année 

précédente, dans la limite d’un plafond égal au salaire le plus élevé versé dans l’entreprise. 

Toutefois, pour le conjoint marié ou pacsé du chef d’entreprise collaborateur (ou associé), 

l’accord peut retenir un montant qui ne peut excéder le quart du plafond annuel de la sécurité 

sociale. 

Le montant global des primes distribuées aux salariés ne peut pas dépasser 20 % du total des salaires 

bruts versés aux salariés de l’entreprise pendant le même exercice. 

Si le chef d’entreprise et son conjoint sont bénéficiaires rajouter : Pour le chef d’entreprise et son 

conjoint collaborateur (ou associé) ou partenaire lié par un pacte civil de solidarité s’il a le statut 

de conjoint collaborateur ou conjoint associé, le salaire à retenir dans l’assiette de ce plafond 

global de 20% s’entend de la rémunération annuelle ou du revenu professionnel imposé à l’impôt 

sur le revenu au titre de l’année précédente. 

La prime individuelle d’intéressement attribuée à un bénéficiaire ne peut pas excéder les 3/4 du plafond annuel 

moyen de la Sécurité sociale en vigueur au titre de l’exercice concerné. 
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ARTICLE 6 : AFFECTATION DE L’INTERESSEMENT (article à ne laisser que si l’agence a mis en 

place un plan d’épargne entreprise (PEE) ou un plan d’épargne interentreprises (PEI) ou 

encore un PERECO) 

Les primes d’intéressement seront affectées au choix du salarié : 

- pour tout ou partie à un paiement immédiat, 

- pour tout ou partie au plan d’épargne salariale. Les sommes investies dans le plan d’épargne salariale 

PEE ou PEI sont bloquées 5 ans sauf cas de déblocages anticipés prévus par des dispositions règlementaires. 

Les sommes investies sur un plan d’épargne retraite sont quant à elles bloquées jusqu’à la date de liquidation 

de la pension du bénéficiaire ou jusqu’à l’âge légal d’ouverture des droits à une pension de retraite précisé à 

l’article L16117-2 du code de la sécurité sociale. 

L'employeur fera parvenir à chaque bénéficiaire un formulaire précisant le montant des sommes qui lui 

sont attribuées au titre de l’intéressement et le montant dont il peut demander en tout ou partie le 

versement. Le salarié devra formuler sa demande dans un délai de 15 jours à compter de la date à 

laquelle il a été informé du montant qui lui est attribué. 

Le salarié est présumé avoir été informé dans un délai de 7 jours après la date d’envoi du formulaire. 

Si, dans le délai indiqué sur le formulaire, le salarié n'a pas fait connaître son choix de placement ou de 

paiement, les sommes seront par défaut affectées au Plan d’Epargne Interentreprises ou au Plan 

d’Epargne Entreprise. 

Les sommes versées sur le plan d’épargne salariale ne seront pas soumises à l'impôt sur le revenu, dans 

la limite d’un montant égal aux trois quarts du plafond annuel moyen retenu pour le calcul des 

cotisations de sécurité sociale. 

 

ARTICLE 7 : VERSEMENT DE L’INTERESSEMENT 

L'intéressement sera versé au salarié ou placé sur le plan d’épargne salariale (si un tel dispositif a été 

mis en place dans l’agence) en une seule fois au plus tard le dernier jour du 5ème mois suivant la clôture 

de l'exercice. Au-delà, l'intéressement produira un intérêt de retard égal à 1,33 le taux fixé à l’article 14 

de la loi n°47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération. 

ou 

L'intéressement est versé au salarié ou placé sur le Plan d’épargne salariale (si un tel dispositif a 

été mis en place dans l’agence) en versement(s) effectué(s) en dehors des échéances normales de 

rémunération du travail et au plus tard le dernier jour du 5ème mois suivant la clôture de l'exercice. Si 

l'enveloppe totale de l'intéressement est inférieure au montant des avances versées en cours d'année, 

les sommes versées en trop seront intégralement reversées par les salariés. 

Chaque versement fait l'objet d'une fiche distincte du bulletin de paye, rappelant les règles essentielles de 

répartition, le résultat global de l'intéressement, la prime moyenne versée dans l’entreprise et la part 

revenant à chacun des salariés bénéficiaires du présent accord. 

 

ARTICLE 8 : CONTROLE DE L’ACCORD 

L'application du présent contrat sera suivie par une commission élue parmi les salariés. Elle se réunira lors 

du calcul de la prime d'intéressement. Elle prendra connaissance des documents ayant servis de base au 
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calcul de l'intéressement. Ces documents seront tenus à sa disposition par la direction au moins huit jours 

avant la date prévue pour la réunion. Elle pourra également demander à la direction toutes explications 

complémentaires sur l'application du contrat, formuler tous avis et présenter toutes suggestions à ce sujet. 

 

ARTICLE 9 : INFORMATION DU PERSONNEL  

Information collective 

L'accord d’intéressement fera l'objet d'une note d'information qui sera remise à tous les salariés de 

l'entreprise et à tout nouvel embauché. 

Rajouter éventuellement : Le texte du présent accord fera l'objet d'un affichage sur les panneaux 

prévus à cet effet. 

Information personnelle 

Chaque bénéficiaire recevra, à l’occasion de toute répartition faite entre les membres du personnel, une 

fiche distincte du bulletin de paie indiquant le montant global de l’intéressement, le montant moyen 

perçu par les bénéficiaires, celui des droits attribués à l’intéressé ainsi que le montant retenu au titre de 

la CSG et de la CRDS, en cas de mise en  place d’un Plan d’épargne salariale ajouter : le délai à partir 

duquel les droits sont négociables ou exigibles lorsque l’intéressement est investi sur le Plan 

d’épargne salariale , les cas dans lesquels les sommes investies sur le Plan d’Epargne salariale 

peuvent être exceptionnellement liquidés ou transférés avant l’expiration de ce délai ainsi que 

les modalités d’affectation par défaut au Plan d’Epargne salariale des sommes attribuées au 

titre de l’intéressement. 

Cette fiche comporte en annexe une note rappelant les règles essentielles de calcul et de répartition 

prévues par l’accord. 

 

ARTICLE 9 : REGLEMENT DES LITIGES 

Les litiges pouvant survenir à l'occasion de l'application du présent contrat se régleront si possible à 

l'amiable après entente des parties et avis de l'organisme de contrôle qui pourra s'adjoindre tout expert 

de son choix. A défaut, les parties concernées pourront saisir la juridiction compétente. 

 

ARTICLE 10 : REVISION 

Le présent accord pourra être révisé pendant sa période d'application par entente entre les parties au 

cas où ses modalités de mise en œuvre n'apparaîtraient plus conformes aux principes ayant servi de 

base à son élaboration. 

Dans ce cas, toute modification devra faire l'objet d'un avenant déposé auprès de la Direction 

départementale du travail. 

 

ARTICLE 11 : RECONDUCTION DE L’ACCORD 

Le présent accord sera renouvelé par tacite reconduction si aucune demande de renégociation n’est 

présentée dans les trois mois précédant sa date d’échéance par l’une des parties l’ayant signé. 

Ou 
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A l'issue de la période d'application du présent accord, les parties signataires se réuniront afin de juger 

de l'opportunité du renouvellement ou non dudit accord. 

 

ARTICLE 12 : DISPOSITIONS FINALES 

Le présent accord ainsi que ses avenants éventuels seront déposés sur la plateforme de téléprocédure 

www.teleaccords.travail-emploi.gouv.fr , dans les 15 jours suivants sa signature. 

Fait à  ................... , le 

  

http://www.teleaccords.travail-emploi.gouv.fr/
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agéa
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